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  PROLOGUE


  Comme toujours à cette heure matinale, les abords de l’écluse de Landelies étaient déserts. Dans leur haute maison dont deux fenêtres laissaient passer une lumière jaunâtre, chaudement tamisée par des filets de brume, l’éclusier et sa famille terminaient probablement le petit déjeuner, mais nul bruit ne filtrait au-dehors.


  Jean-Régis de Chassart arrêta son véhicule à l’entrée du chemin de halage, sur le petit parking réservé à cet effet, puis il jeta un coup d’œil à l’indicateur de température extérieure. Celui-ci affichait deux degrés sous zéro. Il soupira et coupa le moteur en pensant au froid qui allait lui scier le bas des reins et la nuque quand il quitterait l’habitacle.


  Depuis une petite année, il s’efforçait de courir deux fois par semaine pour tenter de préserver une forme physique qu’une cinquantaine naissante avait largement entamée. À la vérité, cet exercice bihebdomadaire n’avait que peu d’effets visibles sur son corps trapu aux rondeurs confortables, mais le bénéfice psychologique qu’il en retirait était à la mesure des efforts déployés. Le fait de s’astreindre régulièrement à un footing qui l’ennuyait profondément et le faisait souffrir tout autant lui procurait paradoxalement un sentiment de bien-être qu’il associait à une forme d’hygiène mentale.


  Lorsqu’il regagnait sa voiture, trempé de sueur et les genoux douloureux après trois quarts d’heure de course, il était invariablement envahi par une sorte de sérénité qu’il tentait d’entretenir le plus longtemps possible au cours de la journée. À l’inverse, si la soirée s’était prolongée la veille ou si, le jour même, les devoirs de sa charge l’empêchaient de courir, il en concevait une profonde amertume.


  Depuis quelques semaines, les séances matinales réclamaient de plus en plus de volonté en raison du froid qui s’installait progressivement et du manque de clarté. Les fêtes de fin d’année étaient déjà oubliées, mais pas le supplément de poids enregistré sur la balance. Et le vent de cette fin janvier était particulièrement mordant au bord de l’eau.


  Il était à peine sept heures trente. Jean-Régis appréciait les petits matins dans ce coin verduré de la région de Charleroi où coule la Sambre. S’il n’y avait pas ce foutu vent…


  Il soupira à nouveau et sortit en remontant la fermeture éclair de son vieux blouson. Il ouvrit le coffre, enfila prestement un coupe-vent, et jura en constatant qu’il avait oublié ses gants. Après avoir bouclé autour de sa taille une ceinture banane dans laquelle il glissa ses clés de voiture, son portable et son iPod, il ajusta ses écouteurs, dépassa la maison de l’éclusier, puis s’élança le long du chemin de halage.


  Le sol était sec et il ne risquait pas de glisser. En quelques secondes, il quitta la zone éclairée, puis il se tint volontairement du côté droit du fin ruban d’asphalte en attendant que ses yeux s’habituent à l’obscurité ambiante. D’expérience, il savait que les canards – souvent nombreux à cet endroit – dormaient encore par petits groupes du côté gauche, au bord de l’eau. Il n’avait aucune envie de piquer une tête dans la rivière après avoir trébuché sur un volatile.


  Autour de lui, la brume s’étendait mollement au-dessus de l’eau et des prairies. Sur l’autre bord, le versant boisé de la vallée dessinait une masse sombre dont la crête commençait lentement à se détacher sur un ciel naissant. Un faible courant parcourait la Sambre et un poisson fit naître un frisson fugitif à la surface de l’eau. Le bruit des Nike s’écrasant régulièrement sur le bitume n’était troublé que par la respiration encore irrégulière du coureur.


  Après une dizaine de minutes, Jean-Régis de Chassart ouvrit légèrement le col de son survêtement. Son corps s’était réchauffé et des gouttes de sueur commençaient à envahir son visage. Il avait parcouru environ un quart du chemin et il longeait maintenant une voie de chemin de fer surélevée d’une demi-douzaine de mètres sur sa droite. C’était l’endroit le plus exposé au vent qu’il prenait de face en cette saison, mais il n’aurait pas pu conserver son col fermé plus longtemps. Il passa rapidement un mouchoir sur son visage et entreprit de faire le point sur la journée qui se préparait. À l’origine, lorsqu’il avait commencé à courir l’année précédente, il avait naïvement cru qu’à la faveur de l’exercice physique, ses pensées l’orienteraient vers des sujets futiles, mais ça n’avait jamais été le cas. Il s’en était accommodé et profitait depuis lors de ses séances de footing pour réfléchir à des dossiers en cours ou préparer ses entretiens de la journée.


  Lorsque le coureur fit demi-tour à hauteur du panneau annonçant l’écluse suivante, une lumière ouatée commençait à prendre le dessus sur la pénombre ambiante et, en maints endroits, les canards se secouaient vigoureusement avant de se laisser glisser dans l’eau. Un héron cendré passa silencieusement à une dizaine de mètres et se posa dans un pré, non loin d’un filet d’eau serpentant dans l’herbe sombre et qui drainait vers la rivière le trop-plein des pluies de la nuit.


  À l’entame de l’avant-dernière courbe, alors qu’il n’était plus qu’à trois ou quatre minutes de course du parking où il avait rangé sa voiture, Jean-Régis de Chassart aperçut un homme planté au beau milieu du chemin, à une centaine de mètres devant lui. L’individu était immobile, ce qui ne laissa pas de l’intriguer. À cette heure matinale, les rares promeneurs qu’il croisait marchaient d’un bon pas, seuls ou accompagnés d’un chien. Plus rares encore étaient les cyclistes amateurs ou les joggeurs qui, comme lui, venaient sacrifier un peu de sueur sur l’autel de leurs ambitions pondérales.


  Cette silhouette figée avait quelque chose de déroutant et d’inquiétant à la fois. En se rapprochant, il se dit que l’homme attendait sans doute un chien divaguant à quelques mètres, derrière une haie ou dans le fossé séparant le chemin du halage des prairies avoisinantes. Machinalement, il ralentit sa course, car il ne connaissait que trop bien les réactions parfois dangereuses d’animaux effrayés par le passage d’un coureur.


  Au moment où il arrivait à hauteur de l’homme dont le visage était protégé par une large écharpe, il eut un brusque pressentiment, puis tout se passa très vite. L’homme tendit les bras en avant, comme pour le stopper par les épaules, puis pivota vivement sur la gauche en pliant le genou et en courbant le dos. Emporté par son élan, Jean-Régis de Chassart bascula vers la droite, piqua du nez vers le bord du chemin, tenta désespérément de se retenir à une touffe d’herbes et bascula la tête la première dans l’eau. Sans un cri.


  Dans la seconde, il sentit comme une gifle glaciale lui cingler le visage. L’eau était tout au plus à deux ou trois degrés et le contact avec son front en sueur lui fit l’effet d’un électrochoc. Que se passait-il ? Il n’en savait rien, mais il avait compris que sa chute n’était pas un accident. Il s’accrocha à une grosse pierre, sortit la tête de l’eau et vit son agresseur à trois mètres à peine, penché vers lui. Il voulut lui hurler une insulte, mais son cri se noya. Quelque chose ou quelqu’un venait de lui enfoncer brutalement la tête sous la surface en l’éloignant du bord. Comme un gros poisson piégé dans une nasse trop petite, il eut quelques soubresauts désespérés, s’écorcha les mollets contre les pierres qui consolident la berge à cet endroit et tenta de se libérer de l’étreinte qui le maintenait sous la surface. Il réussit finalement à saisir un bras, mais ses doigts crochaient dans une matière caoutchouteuse. Il continua ainsi à lutter durant une éternité tandis que son cœur battait à tout rompre.


  Il allait mourir là, loin de tous, dans cette eau froide et puante, sans savoir pourquoi. À cette pensée, il se révolta. Il mobilisa l’énergie qui lui restait pour peser de toutes ses forces sur son pied droit qui avait enfin trouvé un appui. La manœuvre surprit son adversaire et il réussit à sortir le visage de l’eau, aspirant à pleins poumons l’air glacial. Mais l’intermède salvateur ne dura que deux ou trois secondes. À nouveau, il sentit une main faire pression sur le sommet de son crâne. En voulant prendre une nouvelle goulée d’oxygène, il avala une gorgée de liquide fétide et s’étouffa en voulant la recracher. Il sentait maintenant le corps de son meurtrier s’enrouler autour du sien, jambes et bras serrés comme des liens impossibles à défaire. Il eut comme un éclair violent devant les yeux et, soudain envahi par une immense détresse, il décida de ne plus lutter.


  Il ouvrit la bouche, hurla comme un fou en recrachant les dernières bulles d’air saturé qui se trouvaient encore dans ses poumons en feu, puis il avala une dernière gorgée de cette eau au goût de vase qui allait devenir son triste et glauque linceul…




  CHAPITRE PREMIER


  « Un accident regrettable et dramatique », conclut Oscar Lambermont d’un ton de circonstance, en mirant son verre d’alcool dans les reflets changeants du feu de bûches qui ronflait dans la cheminée en pierre.


  Bien calé dans le profond fauteuil que lui avait indiqué son hôte en passant au salon, Stanislas Barberian luttait contre une indicible envie de fermer les yeux. Non pas que la conversation fut assommante, mais les mets préparés par Madame Lambermont et les vins généreusement servis par le maître de maison avaient pour effet de le plonger dans ce que les écrivains appellent généralement une « douce torpeur ». Stanislas, il est vrai, avait quelques circonstances atténuantes… Parti tôt de Paris le matin même, il avait envisagé de prendre un petit déjeuner léger à la frontière belge et d’arriver à Bruxelles vers neuf heures, avant l’ouverture du magasin de son amie Martine. Une collision en chaîne en avait décidé autrement et l’avait bloqué durant plus d’une heure dans la région de Valenciennes. Le ventre vide, il avait ensuite goûté aux plaisirs relatifs d’une entrée au pas dans la ville de Manneken Pis. À quelques centaines de mètres du centre où il se rendait, le semblant de bonne humeur qu’il s’efforçait de conserver malgré un sort contraire s’était définitivement effacé lorsqu’un piéton pressé de gagner la Gare Centrale avait donné un coup d’attaché-case dans l’aile avant droite de sa voiture. Sans même se retourner ni s’excuser.


  Stanislas Barberian n’était pas un grand amateur de voitures, mais il avait un jour eu un coup de foudre pour une Facel-Vega rouge de 1963 qui se momifiait à l’arrière d’un garage de la région de Charleroi, son Pays noir natal. Il avait convaincu un carrossier italien du coin de remettre en état l’ancêtre. L’artisan avait réalisé un travail remarquable, moyennant une somme rondelette, discrètement payée de la main à la main. Durant de nombreuses années, sa Facellia avait intrigué nombre de connaissances ou de simples passants. Puis la série télévisée Les petits meurtres d’Agatha Christie avait remis sous les feux de l’actualité cette voiture mythique de l’industrie automobile française, conduite par l’acteur Samuel Labarthe sous les traits du distingué commissaire Swan Laurence. À la vérité, Stanislas n’avait que peu goûté cette intrusion télévisuelle dans son petit jardin secret. Mais il reconnaissait en souriant que, depuis lors, certaines femmes croisées au hasard des rues de Paris ou de Bruxelles lui jetaient un regard empreint de curiosité. Peut-être s’attendaient-elles à voir le comédien suisse au volant de la belle sportive ?


  Quoi qu’il en soit, Stanislas tenait à sa Facellia comme un académicien à son épée et il ne tolérait pas la moindre agression, fût-elle involontaire, envers la respectable vieille dame. Ceci explique pourquoi, lorsqu’il poussa la porte du Vieux Lutrin, la librairie que Martine exploitait non loin du quartier du Sablon, Stanislas avait le visage contrarié, le regard lourd et des idées de meurtre dans la tête.


  Martine l’accueillit par un long et tendre baiser qui eut l’heur de le détendre quelque peu. La quarantaine souriante, la « fiancée » de Stanislas faisait partie de ces personnes éternellement de bonne humeur et que rien – ou presque – ne semble atteindre. D’une résistance à toute épreuve face aux désagréments de la vie, elle était d’un naturel optimiste et considérait que la plupart des aléas du quotidien ne valaient pas la peine que l’on s’y attarde. Selon le vieil adage qui veut que « quand la santé va, tout va », elle s’efforçait de mener une vie saine, exempte de tout stress et agrémentée d’un zeste de sport. Cette philosophie basique ne lui avait pas trop mal réussi et son dynamisme faisait l’admiration de son entourage.


  Martine était fille unique, divorcée et sans enfant. Son ex, prénommé Jan, était un graphiste non dénué de talent avec qui elle avait passé quelques années de vrai bonheur. Puis l’ambition professionnelle du jeune homme l’avait conduit à sacrifier de plus en plus de temps à son travail. Lorsqu’il avait décidé de créer sa propre entreprise, cette addiction était devenue problématique. Soucieux de développer son réseau et sa clientèle, Jan ne comptait plus les soirées et les week-ends consacrés à ses contrats et ses projets. Martine, à qui son diplôme de romaniste avait ouvert les portes d’une bibliothèque communale bruxelloise où elle travaillait à trois quarts temps, souffrait de cette situation et s’en était souvent plainte à son mari. Celui-ci comprenait, bien sûr. Mais son statut de jeune indépendant ne lui laissait, disait-il, pas le choix. Il fallait sans cesse faire la chasse aux clients et, pour remporter des contrats, travailler à prix cassés tout en multipliant les heures pour payer le loyer, acheter le matériel, investir dans des projets novateurs. Chaque fois que le sujet revenait sur le tapis, il prenait les mains de Martine, tentait de la rassurer, et lui promettait que tout cela n’aurait qu’un temps. Qu’elle devait prendre patience. Qu’il réussirait bientôt. Et qu’il ferait alors appel à d’autres graphistes plus jeunes pour l’aider.


  Un beau matin, alors que le couple déjeunait en silence et que Jan consultait ses mails comme chaque jour en avalant distraitement ses céréales, Martine s’était levée et avait commencé à préparer ses valises. Tout s’était passé sans heurt, sans un mot plus haut que l’autre. D’abord incrédule, Jan avait promis qu’il allait « lever le pied », qu’ils allaient prendre quelques jours de repos en Alsace pour oublier tout cela et qu’il ferait le nécessaire pour consacrer désormais plus de temps à leur vie de couple. Mais il avait vite compris que rien ne ferait revenir Martine sur sa décision.


  Jamais Jan ne travailla autant qu’au cours des mois qui suivirent cette rupture. Martine, elle, était revenue vivre chez ses parents, le temps de faire le point et de trouver un autre logement.


  Le hasard voulut qu’à la même époque, un ami de son père mette en vente sa librairie située au cœur de Bruxelles. En fait de librairie, il s’agissait d’un commerce de vente et d’achat de vieux livres, doublé d’une petite activité similaire consacrée aux affiches, principalement des publicités pour des voyages transatlantiques du début du xxe siècle, le thermalisme et le tourisme balnéaire.


  Passionnée de vieux bouquins, grande « coureuse » de brocantes et de salles de ventes, Martine n’était certes pas une spécialiste, mais son amour des livres et son travail de bibliothécaire adjointe l’avaient dotée d’une vraie culture en la matière. L’opportunité était belle et les parents de Martine proposèrent à leur fille de lui offrir une partie de la somme nécessaire au rachat de la boutique, à charge pour elle de compléter avec un emprunt personnel aux mensualités raisonnables. Comme s’il était écrit qu’un tel changement de vie doit avoir un corollaire au plan sentimental, c’est aussi une histoire de livres qui fit se rencontrer Martine et Stanislas quelques mois plus tard. L’occasion était la braderie de Lille, le décor un stand tenu par un bouquiniste réputé et l’étincelle, une édition originale de sa célèbre Physiologie du goût publiée par Jean Anthelme Brillat-Savarin en 1826, deux mois avant son décès.


  En fait d’étincelle, celle-ci se produisit suite à un malentendu. Il faut savoir qu’à l’origine, le magistrat gastronome avait publié son œuvre de façon anonyme, à compte d’auteur et en deux tomes. Martine achevait d’en feuilleter un et se préparait à examiner le second lorsqu’elle eut la mauvaise idée de reposer le premier volume sur une pile voisine. Stanislas, qui venait lui-même de déposer une vieille bible, aperçut le livre et s’en empara, ignorant tout de l’intérêt manifesté par Martine. Après avoir examiné l’ouvrage avec soin, il interpella le bouquiniste en lui demandant s’il possédait l’autre tome. On devine la suite : face à deux clients potentiellement intéressés, le bouquiniste annonça son prix en se réjouissant intérieurement d’une probable surenchère au terme de laquelle il vendrait le lot au mieux-disant.


  Mais ses clients n’étaient pas des amateurs. Tous deux firent d’abord état de leur profession et réclamèrent la réduction généralement accordée entre « collègues ». Puis, au cours d’une confrontation digne du Secret de la Licorne d’Hergé où Tintin, le collectionneur Sackharine et le bandit Barnabé se disputent la maquette du célèbre navire, ils se chamaillèrent sur le point de déterminer qui avait priorité sur qui. Pris à témoin, le marchand sentit sa chance revenir et proposa à ses interlocuteurs une enchère à deux. C’est alors que, devant les protestations véhémentes de la jeune femme, le second protagoniste accepta subitement de renoncer à son achat. « À condition, enchaîna-t-il en souriant, que vous acceptiez de prendre un verre en ma compagnie. Après tout, nous sommes collègues et nous avons peut-être des intérêts communs. »


  C’est ainsi que le bouquiniste lillois dut renoncer à la plus-value espérée et que les deux amateurs d’ouvrages anciens firent leurs premiers pas vers ce qui allait devenir une aventure commune.


  À quarante-quatre ans, Stanislas Barberian présentait un bilan de vie plutôt satisfaisant pour un homme qui avait réussi à faire d’une passion son gagne-pain. Né dans la ceinture industrielle de Charleroi, d’un père belge et d’une mère française, il y avait vécu une enfance sans souci avant d’entamer des études en Histoire à l’Université de Liège. À l’origine, il se destinait à l’enseignement, mais de nombreux travaux en bibliothèque lui avaient progressivement donné le goût des livres, et singulièrement celui des écrits relatifs à l’époque médiévale.


  À vingt-quatre ans, après avoir suivi une formation complémentaire en commerce d’antiquités tout en exerçant divers emplois alimentaires, il avait quitté la cité de Simenon pour gagner Paris où un oncle de sa mère tenait une librairie spécialisée dans les ouvrages universitaires. Ce parent éloigné était un homme charmant et un lien de confiance s’était rapidement tissé entre eux. Lorsque, moins d’un an plus tard, Stanislas avait proposé d’ouvrir un petit département de livres rares, l’oncle avait accepté de bonne grâce en lui accordant un budget de départ et quelques heures de temps libre par semaine pour fouiner chez les bouquinistes.


  En peu de temps, le jeune Belge avait fait montre d’un flair et d’un sens des affaires remarquables, développant « sa » section avec un succès tel qu’après quelques années, il ne fut plus possible de maintenir la nouvelle activité dans les locaux pourtant spacieux de la librairie universitaire. Au terme d’un accord passé avec l’oncle, Stanislas s’installa à son compte dans une rue improbable, proche du quartier du Montparnasse, où il trouva son bonheur dans une ancienne quincaillerie fermée depuis des lustres.


  Les lieux étaient restés en l’état, avec de grandes étagères en bois, des dizaines de tiroirs qui se révélèrent précieux pour ranger de vieux papiers, et une arrière-cour que Stanislas aménagea en réserve après l’avoir couverte. Comme souvent, l’étage était dans un état de délabrement proche de l’insalubrité et le jeune homme mit des mois pour y aménager un petit appartement agréable. Mais le résultat fut à la hauteur de l’énergie dépensée.


  Lorsqu’il fit la connaissance de Martine à Lille, Stanislas venait de fêter le huitième anniversaire de sa librairie. Sa Malle aux livres s’était taillé une jolie réputation dans le monde ouaté des vieux livres et des vieux papiers. Au fil du temps, Stanislas Barberian avait développé en France et en Belgique un réseau qui réunissait à la fois une clientèle avisée, des collectionneurs parfois désireux de se débarrasser de belles pièces, et des dizaines de bouquinistes ou d’amateurs qui l’alimentaient à longueur d’année. Ses « rabatteurs », comme il les appelait, appréciaient son sérieux et sa correction en matière de prix. Parallèlement, Stanislas s’était fait remarquer dans le milieu en publiant un ouvrage fort joliment documenté sur les premiers imprimeurs en Europe. Depuis lors, des salles de vente renommées faisaient de plus en plus souvent appel à ses lumières pour la rédaction d’éléments de catalogues.


  Pour dénicher des pièces rares ou recherchées, Stanislas parcourait Paris, la France et les pays limitrophes à longueur d’année, ce qui le tenait éloigné de la librairie deux jours par semaine, parfois davantage. Lors de ses absences, il pouvait compter sur l’aide efficace d’une ancienne employée de son oncle prénommée Clotilde, une sorte de gardienne du temple qui régnait alors en maîtresse absolue parmi les rayons surchargés de La Malle aux livres. Véritable puits de science livresque, Clotilde connaissait tout, avait réponse à tout, et voyait tout. Rien ne lui échappait. Quelques voleurs à la petite semaine en avaient fait la honteuse expérience et leurs visages étaient gravés dans la mémoire de la redoutable libraire aussi bien que dans les méandres électroniques d’un fichier de police. Du côté face, Clotilde était donc une auxiliaire précieuse. Du côté pile, son aide avait toutefois une contrepartie : un caractère épouvantable qui expliquait probablement pourquoi cette sexagénaire de choc n’avait jamais goûté aux fruits du mariage.


  Stanislas était également célibataire, mais pas pour des raisons similaires. D’allure décontractée malgré une mise toujours impeccable, le cheveu noir et dru planté sur une tête plutôt bien faite, le quadragénaire plaisait aux femmes qui n’étaient pas insensibles à sa voix posée, à son mètre 88 et à des yeux brun-vert qui mentaient rarement. Passionné par son travail qu’il avait la coquetterie d’appeler son « hobby », il affichait un petit penchant pour la bonne chère, le whisky irlandais et les bières trappistes. Un tiercé gagnant sur le plateau d’une balance qui oscillait entre nonante et nonante-trois kilos.


  Après avoir butiné durant des années et même frôlé le mariage, il avait donc rencontré Martine quatre ans plus tôt.


  En fait, leur relation n’avait rien de classique dans la mesure où plus de trois cents kilomètres les séparaient. Martine était donc devenue une ardente usagère du Thalys vers la capitale française et Stanislas remontait fréquemment à Bruxelles en voiture le samedi en fin de journée. Il s’organisait pour programmer en début de semaine ses rendez-vous en Belgique et dans le nord de la France, ce qui permettait au couple de partager une vie commune durant quelques jours, plusieurs fois sur le mois. L’un et l’autre s’étaient habitués à ce rythme et, ce qui ne gâte rien, ils travaillaient désormais ensemble.


  Cette fois, c’était d’ailleurs à la demande de Martine que Stanislas se trouvait au domicile d’Oscar Lambermont. Client occasionnel du Vieux lutrin, ce collectionneur de Jules Verne possédait une belle collection d’ouvrages parus chez Hetzel et il souhaitait se séparer de quelques-uns d’entre eux. Martine lui avait proposé de rencontrer Stanislas qui était, dans ce domaine, plus compétent qu’elle pour estimer les livres de valeur au sein de la prolifique collection. Après quelques entretiens téléphoniques qui avaient permis à Stanislas d’affiner son offre et d’étudier une possibilité d’échange pour certains ouvrages, rendez-vous avait été pris pour ce jour, sur le coup de midi trente. Le collectionneur avait ajouté que cela leur permettrait de manger un bout « à la bonne franquette » pour discuter de leur affaire dans d’agréables conditions. Il avait cru bon préciser que Madame Lambermont était une fine cuisinière et que lui-même prendrait congé l’après-midi…


  Ce rendez-vous sentait le piège à plein nez et Stanislas se souvenait de quelques gueuletons mémorables, improvisés au plus profond de la province française avec des amateurs de livres passionnés. Mais il n’était pas homme à refuser l’obstacle. Peu après onze heures, après avoir bu une tasse de café en parlant de ses dernières acquisitions avec sa compagne, Stanislas avait quitté Bruxelles et repris la route pour Landelies, un petit village de la banlieue verte de Charleroi.


  Procureur du Roi à Charleroi, Oscar Lambermont habitait une belle maison enfouie dans les arbres dominant le bief de la Sambre. N’était la voie de chemin de fer un peu trop proche, l’endroit était reposant et les levers de soleil devaient y être superbes. La maison avait du charme et de hautes baies vitrées s’ouvraient largement sur la vallée.


  De petite taille, l’œil malin et le verbe précieux, Oscar Lambermont arrivait au terme d’une carrière bien remplie et il prenait désormais quelques libertés avec ses horaires habituels de travail. En invitant Stanislas à déjeuner, il se faisait plaisir tout en créant, du moins l’espérait-il, un climat propice à une discussion fructueuse concernant la vente de ses livres.


  Durant le repas – au cours duquel ils avaient dégusté un faisan aux chicons digne des meilleures tables – les deux hommes avaient, bien sûr, parlé livres. Puis, au moment du dessert, la conversation avait dévié sur un fait divers survenu la veille à quelques centaines de mètres à peine, sur le chemin de halage.


  C’est Madame Lambermont qui, au moment de servir un crumble aux pommes aux saveurs délicates, avait parlé de la mort du juge d’instruction Jean-Régis de Chassart, retrouvé noyé par un promeneur matinal. Visiblement marquée par l’accident, elle avait commencé à évoquer les circonstances du drame, mais son époux l’avait arrêtée d’un geste, estimant qu’elle ne devait pas importuner leur invité avec la mort d’un homme qu’il ne connaissait pas.


  Par politesse, autant que pour faire plaisir à la cuisinière qui l’avait si talentueusement accueilli, Stanislas avait protesté et c’est ainsi que le procureur lui-même s’était lancé dans la relation des faits. Dans cette vallée calme, essentiellement traversée par des personnes se rendant à l’abbaye d’Aulne toute proche, les incidents étaient rares. Tout au plus quelques histoires de promeneurs attaqués par les oies particulièrement belliqueuses de l’endroit ou des chutes de vélo provoquées par des animaux laissés en liberté. Bref, pas de quoi alimenter la rubrique des faits divers des quotidiens de la place.


  À l’issue du repas, jugeant sans doute le moment opportun, le procureur du Roi suggéra de « passer aux choses sérieuses ». Les deux hommes s’assirent au salon et, après avoir servi deux cognacs, Oscar Lambermont se dirigea vers l’imposante bibliothèque qui recouvrait un mur entier de la pièce. Avec une petite clé noire, il ouvrit les portes d’une armoire imbriquée dans les rayonnages en vieux chêne et il en retira une douzaine de Hetzel qu’il déposa sur la table basse, face à Stanislas.


  Le magistrat carolorégien n’avait pas menti. Les exemplaires qu’il proposait étaient dans un fort bel état et le prix demandé – quoique légèrement excessif – correspondait assez bien au marché. L’homme, assurément, connaissait son affaire.


  Durant trois quarts d’heure, le vendeur et l’acheteur potentiel joutèrent comme des maquignons, ne boudant pas le plaisir d’un échange animé où chacun faisait mine de céder du terrain en observant son interlocuteur du coin de l’œil.


  C’est un moment qu’appréciait Stanislas, qui ne dédaignait pas les affaires difficiles et trouvait dans ces négociations un sel supplémentaire à son métier. Rien ne l’agaçait autant que la bêtise d’un interlocuteur réclamant des sommes folles pour un lot qui n’en valait pas le quart. Par contre, il lui était arrivé de donner plus que le prix demandé à un vendeur ignorant la valeur réelle d’un ouvrage. S’il ne dédaignait pas, tant s’en faut, les « bonnes affaires », Stanislas aimait en effet que les choses se passent dans la correction. Les seules exceptions concernaient les ventes publiques où il luttait alors à armes égales avec ses collègues dans un contexte où tous les coups étaient permis.


  Dans le cas présent, son interlocuteur était un homme déterminé, certes, mais capable d’adapter ses exigences en fonction des propositions qu’il lui présenta successivement. C’est ainsi que, peu après quinze heures, les deux hommes finalisèrent un accord équilibré, sur base d’un prix fixe agrémenté d’un lot de six livres de La Pléiade offert par Stanislas.


  Il faisait très chaud dans la pièce – ce qui augmentait l’effet de l’alcool – et le libraire appréhendait de reprendre la route immédiatement pour Bruxelles.


  Au-dehors, le ciel d’hiver s’était un peu éclairci et, par les portes-fenêtres du salon, on pouvait voir quelques rayons de soleil jouer dans les branches squelettiques des grands arbres entourant la maison.


  Lambermont proposa de faire quelques pas dehors et Stanislas lui répondit qu’il aimerait faire un brin de promenade le long du chemin de halage. De sa jeunesse passée à quelques kilomètres de là, le libraire avait conservé le souvenir de longues balades au bord de la Sambre et de tours en barque au pied des ruines de l’abbaye d’Aulne.


  C’est ainsi qu’après s’être chaudement vêtus, Oscar Lambermont et Stanislas descendirent vers la rivière, traversèrent le bief puis une écluse, et s’engagèrent sur le chemin bordant la Sambre. Lancés dans une discussion sur les mérites comparés des bières trappistes, les deux hommes parcoururent ainsi une belle distance. Après une longue courbe, le procureur s’arrêta et, montrant la berge où des plants bruns et cassants de renouées du Japon avaient été piétinés sur plusieurs mètres, il annonça : « C’est ici que ça s’est passé. »


  Plongé dans la description savoureuse d’une récente dégustation de Bush Beer maturée en fûts de Nuits-Saint-Georges, Stanislas mit quelques secondes pour faire le raccord avec la mort accidentelle de Jean-Régis de Chassart survenue la veille au matin.


  Patiemment, il écouta pour la deuxième fois – in situ cette fois – le récit du tragique accident, puis les deux hommes revinrent sur leurs pas tandis que le procureur dressait du défunt un portrait qu’il voulait objectif. À l’en croire, Chassart était un personnage assez secret, parlant peu avec ses collègues, modérément apprécié par les policiers et moyennement coté au niveau professionnel. Ses résultats n’étaient pas vraiment en cause, mais il traînait derrière lui une vieille histoire qui lui collait aux basques comme une casserole à la ceinture d’un politicien véreux.


  Des années plus tôt, un marchand de voitures de luxe notoirement connu pour des faits de recel l’avait « mouillé » dans une sombre affaire de trafic et de braquages, l’accusant d’avoir couvert des truands en échange de véhicules de prix.


  Le juge d’instruction était connu pour aimer les belles automobiles et ce goût, trop affiché au gré de certains, cadrait mal avec des revenus certes confortables, mais insuffisants pour expliquer des changements réguliers de véhicules. L’affaire avait été loin. Grâce à une subtile interprétation des faits – le truand avait également porté des accusations envers un policier – le Comité P, l’organe chargé du contrôle des services de police, avait élargi discrètement ses investigations dans la sphère judiciaire. Rien n’avait permis d’établir la moindre trace de corruption dans le chef du magistrat, mais les enquêteurs du Comité P avaient relevé des liens avérés entre l’homme de loi et des individus douteux. Dont quelques pointures du banditisme régional. Mieux : interrogée sur les fréquentations du marchand de voitures, la serveuse d’un restaurant italien de Charleroi avait fait état d’une soirée arrosée au cours de laquelle le magistrat et le truand « accompagnés de jeunes femmes qui n’étaient certainement pas leurs épouses » s’étaient amusés comme larrons en foire. Et avaient fait preuve, après le repas, « d’un comportement déplacé », notamment envers elle. Elle s’en était plainte à son patron qui lui avait demandé de se montrer conciliante. La jeune femme était d’autant plus traumatisée qu’elle avait reconnu un des deux hommes : c’était le juge d’instruction vu la veille sur les écrans de Télésambre, la télévision locale, dans le cadre d’un procès en préparation.


  Le Comité P n’étant pas compétent, l’affaire en était restée là. Quant au marchand de voitures un peu trop bavard, placé en détention préventive pour d’autres faits, il avait entre-temps succombé à une overdose en prison. Son autopsie n’avait pas permis de relever la moindre trace permettant de suspecter un homicide. Seuls éléments troublants : l’individu, qui bénéficiait d’une cellule individuelle, était mort juste après un passage à la douche où il avait croisé d’autres détenus et les analyses avaient démontré qu’il n’était pas toxicomane.


  Pour le juge d’instruction, l’alerte avait été chaude et la réputation de Jean-Régis de Chassart était sérieusement écornée depuis les faits. Au palais, des éléments du rapport ayant filtré, nombreux étaient ceux qui avaient profité de l’aubaine pour « charger » un personnage qu’au fond d’eux-mêmes ils jalousaient. Le juge, il est vrai, était aussi connu pour ses succès féminins et la désinvolture avec laquelle il traitait ses conquêtes avant de s’en séparer lui avait valu quelques solides inimitiés auprès des représentantes du sexe dit faible.


  Alors qu’ils atteignaient le bout du chemin de halage, Stanislas et le procureur Lambermont virent l’éclusier sortir de sa maison et se diriger vers l’écluse où un bateau hollandais arrivait à petite vitesse. Comme ils s’arrêtaient pour observer la manœuvre, Stanislas eut l’attention attirée par une petite tache orange se détachant d’un amas de saletés à l’angle des portes de l’ouvrage. À cet endroit préservé des remous, les déchets les plus variés venaient s’accumuler en une masse noirâtre, peu ragoûtante, où se mêlaient des branches, quelques cadavres de poisson, des bouteilles en plastique et des bidons d’huile. Intrigué, Stanislas s’approcha, observa la tache puis demanda à l’éclusier s’il disposait d’un outil pour récupérer des objets tombés à l’eau.


  L’agent des Voies navigables lui montra du doigt une sorte de gaffe accrochée au mur extérieur de sa maison. Le long manche de bois était prolongé par un crochet et un fil de fer torsadé en boucle. Saisissant la perche, Stanislas la plongea dans le magma crasseux, fit quelques essais infructueux, puis réussit à remonter l’objet convoité. Comme il l’avait supposé, la tache orange était la partie émergée d’un couteau de plongeur muni d’un manche en plastique creux. Le procureur du Roi et l’éclusier s’étaient approchés. Stanislas leur montra l’objet en expliquant qu’il en possédait un semblable. Les plongeurs amateurs portent souvent au mollet une gaine dans laquelle ils passent un tel couteau destiné à trancher les câbles, bouts de corde et autres morceaux de filets dérivants, selon qu’ils plongent en carrière ou en mer. Il existe une infinité de modèles dont beaucoup sont dotés d’un manche creux. « Lors d’une plongée, il arrive qu’un couteau sorte de son étui et qu’on le perde », expliqua Stanislas à ses interlocuteurs. « Grâce à cette poignée creuse, et donc à l’air qu’elle contient, il remonte automatiquement à la surface et peut être facilement récupéré par son propriétaire. »


  À l’évidence, l’objet n’avait pas séjourné longtemps dans l’eau, car le léger film verdâtre qui le recouvrait disparut d’un simple frottement avec les doigts.


  — Un plongeur à cette époque dans la rivière, c’est plausible ? demanda Stanislas à l’éclusier.


  — Il y aura bientôt quinze ans que je travaille ici et les seuls plongeurs que j’ai vus au travail étaient ceux de la police, dans des affaires de disparition, ou ceux des Voies navigables pour des réparations aux ouvrages. Pour le reste, la plongée en amateur n’est pas autorisée dans ce secteur. Et forcément pas entre les écluses, répondit l’éclusier en commençant à manœuvrer les portes et le pont levant.


  Le procureur Lambermont, qui avait suivi le repêchage du couteau d’un air plus amusé qu’intrigué, comprit, envoyant la tête incrédule du fonctionnaire, que Stanislas avait peut-être mis la main sur un indice.


  — Vous pensez qu’il pourrait y avoir un rapport avec le décès accidentel de mon juge ? interrogea-t-il. Stanislas fit une moue dubitative et se retourna vers l’éclusier :


  — Y a-t-il eu des recherches ou des réparations récemment dans le coin ?


  L’homme répondit sans hésiter :


  — Les dernières interventions remontent à l’avant-dernier été. Un vérin perdait de l’huile et nous avons dû stopper la navigation durant deux jours. Pensez si je m’en souviens : le second jour, il y avait plus de trente bateaux rangés de l’autre côté du pont. Les mariniers étaient d’une humeur massacrante. Il y a même eu de sévères disputes avec les plaisanciers hollandais et je ne vous dis pas la « fiesta » quand on a pu rouvrir l’écluse ! Depuis lors, plus rien à signaler. On n’a plus travaillé dans le secteur.


  L’homme – un type encore jeune au visage franc – semblait sûr de son fait. En outre, il avait passé ses derniers congés à Landelies, à aménager deux pièces de sa maison de fonction. Il était formel : personne n’avait plongé.


  Lorsque l’éclusage fut terminé, Oscar Lambermont déclina son identité et demanda au fonctionnaire s’il était possible de vérifier auprès de ses collègues si des travaux avaient eu lieu au niveau des autres écluses de la région.


  — Je vais le faire, mais je peux d’ores et déjà vous dire que si tel avait été le cas, je le saurais puisque ces travaux influencent inévitablement la navigation sur toute cette partie de la Sambre.


  Il gagna son bureau pour passer quelques coups de fil. Pendant que l’homme s’éloignait, Stanislas se tourna vers le procureur :


  — Le parquet est-il descendu sur les lieux hier matin, après la découverte du corps ?


  — C’est d’abord la police locale qui est intervenue. Lorsque les agents se sont rendu compte de l’identité de la victime, ils ont contacté le palais et une équipe de la police judiciaire en mission dans les environs est descendue sur place. Après tout, il s’agissait d’un juge d’instruction. Mais les constatations et les investigations menées dans un périmètre restreint ont fait rapidement apparaître qu’il s’agissait à coup sûr d’un accident. Par acquit de conscience, deux policiers ont marché le long du chemin jusqu’à l’écluse suivante. Ils n’ont rien vu de suspect. Vous savez, rien ne permet objectivement de voir dans cette affaire autre chose qu’un dramatique accident. Je comprends qu’un amateur de livres comme vous ait une imagination fertile, mais il y a certainement une explication toute simple à la présence de ce couteau de plongée. Il peut être tombé d’un bateau, rien de plus.


  Au fond de lui, pourtant, le magistrat n’était pas si sûr de son fait. Il avait trop d’expérience en matière criminelle pour ne pas ressentir ce petit pincement qui lui taraudait l’estomac lorsque, jeune juge d’instruction, il croyait sentir une piste intéressante dans un dossier. Mais il n’avait plus trente ans et d’autres que lui étaient maintenant chargés de débrouiller les affaires criminelles de l’arrondissement.


  Stanislas ne répondait pas.


  Accroché à son idée comme une médaille à la poitrine d’un vétéran, il regardait une péniche remonter lentement le cours de la rivière. Marchant avec aisance sur le mince chemin métallique qui longeait la panse noirâtre et humide du bateau, le marinier s’activait, une corde à la main, prêt à lancer celle-ci autour d’une bitte d’amarrage. Dans la cabine, son épouse avait momentanément abandonné le gouvernail, sans doute pour descendre chercher du café dans la petite cuisine. Stanislas connaissait bien la vie des bateliers. Au port de Liège où il aimait flâner lorsqu’il était étudiant, il était parfois monté à bord de péniches beaucoup plus grosses que celle-ci. Des monstres de métal qui transportaient leur lourd chargement de fer, de sable ou de charbon vers des destinations inconnues. À l’époque, il suivait en dilettante des cours de photographie et, dans le cadre d’un travail, il avait accompagné durant trois jours un couple de mariniers qui « faisaient » le Rhin pour un courtier en charbon. Une expérience inoubliable et sa façon à lui de vivre modestement les paroles d’Aznavour chantant « Emmenez-moi au bout de la terre… La misère est moins pénible au soleil. » L’éclusier revint faire rapport de ses différents coups de fil : ses collègues confirmaient qu’aucun plongeur n’était intervenu dans la Sambre depuis l’été de l’année précédente.


  Stanislas proposa à Oscar Lambermont de refaire quelques pas sur le chemin de halage. Ensemble, les deux hommes repartirent vers le lieu où le corps avait été retrouvé. En fait, rien ne permettait d’affirmer que le juge d’instruction était tombé à cet endroit et les policiers n’avaient rien trouvé de suspect. Mais cherchaient-ils vraiment quelque chose alors que tout laissait penser à une banale noyade ?


  Bien que dubitatif, le procureur accepta de bonne grâce, mais insista pour qu’ils marchent d’un bon pas, car la lumière commençait à décliner. Sur la mince couche de neige qui s’accrochait à l’asphalte, les canards avaient dessiné des milliers de traces qui se croisaient, s’entrelaçaient et se dirigeaient pour la plupart vers les eaux sombres de la rivière. À cette époque de l’année, le niveau de l’eau se situait à soixante centimètres environ en dessous du chemin de halage. Les berges avaient été consolidées par des roches dont les angles vifs retenaient çà et là quelques débris de tissus, des branchages, une vieille balle ou les inévitables bouteilles en plastique qui souillaient le bord de l’eau. Aux yeux de Stanislas, chaque déchet prenait de l’importance, sans qu’il sache vraiment que chercher.


  Les deux hommes marchèrent ainsi en silence, le procureur se tenant prudemment du côté du fossé, son compagnon suivant le fil de l’eau à l’extrême bord du chemin. Ils allaient atteindre l’endroit présumé de la chute lorsque Stanislas aperçut un mince bout de fil serpentant entre les pierres de la berge. Il paraissait étonnamment propre et luisait faiblement dans la lumière mourante. Le libraire se pencha, prit appui sur un gros moellon et tira à lui le petit câble. Il sentit d’abord une résistance, fit quelques mouvements circulaires avec la main et réussit finalement à dégager l’objet qui se trouvait au bout du fil. C’était un casque d’écoute souple muni de deux oreillettes, comme en portent les joggeurs qui écoutent de la musique durant leur course…


  Bien sûr, cette découverte ne prouvait rien. Mais si l’écouteur appartenait bien à Jean-Régis de Chassart, on était en droit de se demander comment celui-ci l’avait perdu lors d’une glissade dans l’eau.


  Si c’était en se débattant, l’objet aurait dû se trouver sous la surface. Or, dans le cas présent, la fiche métallique que l’on introduit dans l’iPod était hors de l’eau – presque au niveau du chemin de halage – tandis que seules les oreillettes touchaient le liquide. Un peu comme si le casque était tombé alors que la tête du coureur était encore hors de l’eau.


  Stanislas fit part de ses réflexions à Oscar Lambermont. Rien ne justifiait, en effet, une telle disposition du fin fil gainé de noir. Fallait-il croire qu’avant de tomber à l’eau, le malheureux avait été poussé ou s’était débattu ? Et que c’est à ce moment précis que les écouteurs auraient été arrachés ?


  Le libraire osa une réflexion plus audacieuse :


  — Monsieur le procureur, je n’ai aucune qualité pour émettre des suppositions, mais essayons de raisonner logiquement. Si ce Monsieur de Chassart est tombé à l’eau et s’y est noyé, je ne vois que deux hypothèses plausibles pour expliquer son décès accidentel. Soit il a été victime d’une crise cardiaque en courant – ce qui n’a rien d’impossible vu la température fort basse –, soit il a glissé et est tombé à l’eau en se cognant le crâne sur la berge. Je ne vois pas, en effet, comment il se serait noyé s’il était conscient au moment de toucher l’eau. En moins de temps qu’il ne faut pour le dire, il aurait pris appui sur une des pierres et serait ressorti aussi vite de la rivière. Il n’y a ici aucun courant et j’imagine que les pieds touchent encore la roche à un mètre de la berge. Il n’aurait pas pu tomber plus loin. Alors, de deux choses l’une : la crise cardiaque peut expliquer qu’il n’a pas réussi à sortir de l’eau, mais alors, pourquoi ses écouteurs sont-ils à l’air libre et pas sous la surface ? Et s’il est tombé accidentellement en s’étourdissant contre un rocher, j’imagine que sa tête porterait un coup bien visible. Et on peut supposer que cela aurait attiré l’attention de l’équipe intervenue sur place…


  Oscar Lambermont s’était arrêté de marcher. Son visage était devenu grave. Bien sûr, il faudrait confirmer que les écouteurs appartenaient bien au juge d’instruction, mais, au fond de lui, il sentait confusément que Stanislas avait visé juste. L’affaire devenait à tout le moins douteuse et il fallait prendre d’urgence des mesures pour sécuriser le site et faire venir le parquet sur les bords de la Sambre.


  L’éclusier ayant spontanément proposé ses services, Oscar Lambermont et Stanislas Barberian s’étaient installés dans le bureau sobrement meublé qui faisait face à l’écluse. Deux sièges en skaï et un bureau en métal constituaient la majeure partie de l’aménagement intérieur avec un petit lavabo, un frigo de récupération décoré d’autocollants aux couleurs criardes et une vieille armoire en bois dont une porte entrouverte laissait apparaître des classeurs blanc et noir d’un autre âge.


  L’éclusier proposa un café à ses hôtes. Le libraire accepta, mais le procureur préféra s’abstenir, demandant l’autorisation d’utiliser le téléphone. Son portable était resté chez lui, sur la table du salon. Pendant que le haut magistrat tentait de joindre quelqu’un au palais de justice de Charleroi, Stanislas soufflait sur sa tasse, les yeux mi-clos, le dos renversé contre le dossier de son siège, face à une starlette de série B qui étalait ses charmes de papier sur le mur défraîchi. À quelques centimètres au-dessus de la pin-up, un Avis à MM. les éclusiers datant de 1934 était soigneusement conservé dans un cadre en bois. Son style pédant et ridiculement administratif avait sans doute fait se tordre de rire quelques générations d’agents qui se le repassaient au gré des changements d’affectation. On pouvait notamment y lire que « MM. les éclusiers devaient pourvoir à leurs besoins en charbon en alimentant à leurs frais le poêle en fonte que l’administration mettait gracieusement à leur disposition. » Celui-ci avait été remplacé par un radiateur électrique dont le rayonnement, pour l’heure, faisait fumer le bas du pantalon d’Oscar Lambermont.


  Le procureur du Roi, qui avait finalement accepté une tasse de café, était en ligne avec le palais de justice où son coup de fil semblait provoquer un certain émoi. Il était près de dix-sept heures et nombreux étaient ceux qui avaient déjà déserté les couloirs de marbre et de verre de l’institution. À en croire le malheureux employé qui avait décroché et ne savait comment contenter le haut magistrat, les policiers qui auraient pu le renseigner « n’allaient probablement pas tarder à rentrer de mission ».


  Oscar Lambermont fulminait. Il connaissait trop bien les coulisses de « son » palais pour savoir qu’en ce moment, un autre employé, discrètement alerté par le premier, tentait de joindre l’un ou l’autre policier attablé dans un des bistrots voisins, prenant un verre avec des collègues avant d’entamer sa garde.


  Bien au fait des contraintes du métier de policier, Oscar Lambermont n’en voulait à personne, mais il poireautait depuis cinq bonnes minutes déjà et, dans la pièce surchauffée, son teint commençait à virer au rouge. En outre, son prestige en prenait un coup. Du moins le pensait-il en imaginant les deux autres occupants de la pièce échangeant des petits sourires dans son dos.


  Lorsqu’il eut enfin un interlocuteur compétent au téléphone, le procureur lui expliqua brièvement la découverte du couteau de plongée et du casque d’écoute. À l’autre bout du fil, l’inspecteur vérifia dans le rapport établi la veille : le noyé portait un sac banane à la ceinture et celui-ci contenait ses clés de voiture, un mouchoir, un portable et un iPod dont les écouteurs manquaient. Le policier se chargeait d’avertir le magistrat de garde et de constituer une équipe pour se déplacer sur les lieux.


  Après avoir raccroché, Oscar Lambermont se tourna vers le libraire qui semblait sorti de sa rêverie. D’un ton qu’il voulait détaché et même un brin ironique, il lâcha :


  — Monsieur Barberian, je m’en veux d’accorder du crédit à vos propos qui ne sont sans doute que l’expression d’une imagination foisonnante. Et, pour tout dire, je ne peux pas croire un instant que votre hypothèse tienne la route. Toutefois, je reconnais que certains éléments posent question et, pour balayer une fois pour toutes ces éventuelles zones d’ombre, nous allons rapidement procéder à quelques investigations complémentaires. Tout cela, j’en suis persuadé, va mobiliser en vain des gens qui ont autre chose à faire et coûter quelques sous au contribuable, mais vous serez rassuré et moi aussi.


  Les deux hommes restèrent silencieux. Le repas de midi, le verre d’alcool au coin du feu et la discussion concernant les Jules Verne, tout cela semblait si loin maintenant. Un quart d’heure s’écoula puis ils décidèrent de sortir et d’aller à la rencontre des policiers qui n’allaient pas tarder. La neige s’était remise à tomber et les sons étaient feutrés. C’était l’heure des retours du travail. Des dizaines de véhicules empruntaient le pont de l’écluse en faisant claquer les lattes de bois. Cette animation soudaine contrastait désagréablement avec le calme qui régnait encore sur les lieux quelques minutes plus tôt et Stanislas se dit que, décidément, aucun endroit n’échappait au tumulte de la vie quotidienne.


  Le magistrat de service, les policiers, les gens du labo et les pompiers arrivèrent presque en même temps. Les derniers avaient été appelés en renfort pour placer un éclairage de campagne sur le chemin de halage.


  Tandis que des hommes en uniforme bloquaient l’accès au chemin de halage avec des rubans en plastique blanc et rouge, Oscar Lambermont et Stanislas s’éloignèrent vers les lieux du drame dans la voiture du juge de garde à qui le procureur fit part en quelques courtes phrases des découvertes de l’après-midi. Dans le véhicule se trouvait également un commissaire qui semblait de fort méchante humeur et qui ne pipa mot durant le bref trajet.


  Le juge Damien était un homme jeune – sans doute une petite trentaine –, à la tignasse rousse impressionnante et au regard franc. Lorsqu’ils sortirent de voiture à l’endroit où Stanislas avait trouvé les écouteurs, il écouta avec attention la suite des explications du procureur et examina rapidement le couteau de plongée avant de le donner à un policier resté en retrait.


  Durant toute la scène, le commissaire Laurent avait observé Stanislas à la dérobée, vouant aux gémonies ce civil un peu trop curieux qui avait cru intéressant de jouer les Sherlock Holmes devant le procureur. Laurent goûtait d’autant moins la situation que c’était lui qui était notamment intervenu la veille. Avec ses hommes, il avait inspecté l’endroit par acquit de conscience. Avant que le corps ne soit emporté par les employés des pompes funèbres mandés sur place, il avait fait l’objet d’un examen superficiel et les circonstances du drame paraissaient claires à tout un chacun. Le choc brutal avec l’eau glaciale avait sans doute tétanisé Jean-Régis de Chassart qui avait coulé à pic.


  La découverte de ce Barberian remettait-elle ces conclusions en question ? À ce stade, le commissaire gageait que non et que ce déploiement était parfaitement inutile. Mais il était acquis qu’une enquête plus approfondie serait désormais initiée. Le juge Damien avait trop peur de déplaire au procureur et il ne laisserait rien au hasard.


  — En dehors de ses connaissances dans le domaine de la plongée, Monsieur Barberian a-t-il quelques compétences particulières en matière judiciaire ? demanda le commissaire au procureur du Roi, d’un air faussement détaché.


  Le ton ironique n’avait pas échappé au magistrat qui allait répliquer lorsque Stanislas fit un petit signe d’apaisement.


  — N’ayez aucune inquiétude, Monsieur le commissaire, je ne suis pas là pour mener cette enquête à votre place. Toutefois, avant de vous laisser, je ne saurais trop vous conseiller d’examiner la dépouille de Monsieur de Chassart pour voir si celle-ci ne porte pas des traces suspectes ou des griffures aux mollets. Après un bref salut en direction des trois hommes, il tourna les talons et se dirigea vers les pompiers qui venaient de mettre en marche un groupe électrogène.


  Quelques instants plus tard, Oscar Lambermont le rejoignait et expliquait :


  — Il ne faut pas en vouloir à Laurent. C’est un bon flic, mais s’il y a eu meurtre, ce qui est très improbable, il sera la risée de tout le palais. Alors, il montre les dents. Stanislas répondit en assurant à son interlocuteur que les états d’âme du commissaire Laurent le laissaient froid. Mais, il ajouta aussitôt en guise de plaisanterie que si le meurtre était démontré, il estimait avoir un droit de regard sur l’enquête, « un peu comme Hercule Poirot dont les petites cellules grises avaient parfois été d’un certain secours au brillant inspecteur Japp de Scotland Yard ».


  Prudent, Oscar Lambermont préféra esquiver. Il connaissait ses classiques et n’ignorait pas que le « brillant inspecteur Japp » avait souvent été ridiculisé dans les romans de Lady Christie. Une question, pourtant, l’intriguait :


  — Pourquoi avoir parlé de traces ou de griffes aux mollets ? demanda-t-il à son interlocuteur.


  Stanislas demeura un instant silencieux. Depuis la découverte du couteau, son esprit avait vagabondé et il avait échafaudé quelques hypothèses.


  — Comme je vous le disais tout à l’heure, si on a poussé Monsieur de Chassart dans la Sambre et s’il n’a pas été assommé en butant contre une pierre, il a fallu le maintenir sous l’eau, le temps de le noyer. Cela expliquerait la présence d’un plongeur qui aurait perdu son couteau dans la mêlée. Pour ne pas attirer l’attention des riverains, ce plongeur a dû nager quelques centaines de mètres sous l’eau pour gagner l’endroit du guet-apens sans être vu. Il était donc harnaché de pied en cap, avec bouteille, combinaison, ceinture de plomb, et tout le bataclan, ce qui représente au bas mot vingt-cinq kilos. Étant donné la température de l’eau, il était plus que probablement équipé de ce que nous appelons une combinaison sèche, qui devait entraver davantage encore ses mouvements. Avec une telle charge sur le dos, il a sans doute dû s’y reprendre à plusieurs fois pour maintenir sa victime sous l’eau et la noyer. Si tel est le cas, le juge s’est inévitablement débattu. On peut logiquement penser que le malheureux a « pédalé » dans le liquide, en tentant de se dégager et en se heurtant aux grosses pierres qui renforcent la rive. Auquel cas il ne m’étonnerait pas que ses pieds ou ses mollets aient conservé la trace de ce combat. Mais ce ne sont évidemment là que des suppositions…


  Stanislas regarda le procureur Lambermont droit dans les yeux. Cette fois, toute trace d’ironie avait disparu dans le regard de celui-ci.




  CHAPITRE DEUXIÈME


  — Barberian ? C’est Lambermont à l’appareil. Je ne vous dérange pas ?


  Il était près de midi et Stanislas venait d’avoir une longue conversation téléphonique avec Clotilde. Après lui avoir donné les références précises des Jules Verne dont il allait faire incessamment l’acquisition, il lui avait demandé de contacter deux collectionneurs – un Français et un Danois – susceptibles d’être intéressés. Il aurait voulu vendre les volumes en un lot, mais il craignait que les acquéreurs pressentis ne veuillent acheter par pièce et il avait tenté d’expliquer à sa collaboratrice comment présenter la chose aux deux collectionneurs. Clotilde avait, bien sûr, un avis différent et il dut faire appel à ses réserves de diplomatie pour que la vieille fille accepte finalement de répondre « qu’elle ferait de son mieux ».


  Le coup de fil d’Oscar Lambermont tombait à pic, car Stanislas comptait le recontacter pour l’échange des livres.


  — Du neuf, Monsieur le procureur ?


  La voix d’Oscar Lambermont tremblait légèrement lorsqu’il répondit :


  — C’est à peine croyable. Vous aviez raison sur toute la ligne. Nous venons à l’instant de sortir d’une réunion de crise et je ne pourrai pas tenir l’information secrète longtemps. Je tenais donc à vous avertir moi-même puisqu’en définitive, c’est grâce à vous – au ton de la voix, on imaginait qu’il avait presque envie de dire « à cause de vous » – que le crime a été découvert. Un juge d’instruction assassiné, vous vous rendez compte ?


  La veille, en fin d’après-midi, les deux hommes étaient encore restés une demi-heure aux abords de l’écluse, puis Lambermont avait raccompagné Barberian à sa voiture. Stanislas était rentré en soirée à Bruxelles et il avait eu le temps d’acheter un peu de saumon fumé pour grignoter quelques toasts en tête-à-tête avec Martine. Ils étaient ensuite sortis prendre un verre et le couple avait longuement bavardé, Stanislas racontant par le menu les événements de l’après-midi, Martine échafaudant les hypothèses les plus farfelues pour expliquer le crime. Si crime il y avait, évidemment.


  À en croire le procureur du Roi de Charleroi, la chose était désormais entendue. Aucun élément matériel n’avait été retrouvé jusque-là, même si des plongeurs de la police poursuivaient les recherches depuis le matin, mais le légiste avait examiné le corps soigneusement et ses conclusions étaient sans appel.


  — Hier soir, nous avons demandé à la veuve l’autorisation de récupérer le corps et le légiste a travaillé dessus une bonne partie de la nuit. En bref, Chassart ne présente aucun coup à la tête, mais par contre, ses mollets sont griffés et, en certains endroits, si profondément entaillés qu’une simple chute ne peut rien expliquer. Le légiste a également trouvé à la naissance des épaules des traces qui indiquent avec une forte probabilité que l’on a maintenu le malheureux sous l’eau en l’étranglant à moitié. Probablement en le tirant vers le bas, ce qui renforce votre hypothèse selon laquelle un plongeur aurait eu une part active dans le crime. Ce matin, forts de ces éléments, les enquêteurs ont fouillé un large périmètre. De l’autre côté de l’eau, au bout du petit port de plaisance où sont amarrés les bateaux en hiver, l’un d’eux a déniché des traces suspectes, trois ou quatre cercles d’égal diamètre, avec de profonds rayons. Intrigué, il a fait appel à ses collègues qui fouillaient la berge et c’est finalement un plongeur amateur qui a fourni l’explication. Les traces ont été laissées par le cul d’une bouteille de plongée déposée à cet endroit !


  Plongeur à ses heures, Stanislas voyait parfaitement de quoi il s’agissait. Chaque bouteille est, en effet, renforcée à son extrémité inférieure par une sorte de culot en plastique censé amortir le choc lorsqu’on la dépose verticalement sur le sol. Cela se produit lorsque le plongeur s’équipe avant de se mettre à l’eau et quand il se désharnache à l’issue de sa plongée.


  Ainsi donc, il avait vu juste. Il n’en tirait aucune vanité, mais il ne put s’empêcher de sourire en revoyant l’air hautain du commissaire Laurent, la veille, près de l’écluse. Celui-là ne devait pas être fier aujourd’hui. Comme s’il devinait ses pensées, Oscar Lambermont poursuivit :


  — Le commissaire Laurent a très mal encaissé le choc, vous savez. Les jours qui viennent ne vont pas être faciles et je connais de ses collègues qui ne le rateront pas. Il faut dire qu’il n’a pas que des amis dans la maison. Quoi qu’il en soit, l’affaire est désormais mise à l’instruction chez le juge Damien en qui j’ai toute confiance. Quant à moi, je vais maintenant me rendre chez la veuve de Chassart pour lui annoncer que l’accident de son mari n’en était pas un. Hier soir, elle a bien compris que nous nous interrogions, mais nous étions restés dans le flou en parlant de vérifier quelques détails. Cette fois, plus question de tergiverser…


  — Le couple a des enfants ?


  — En fait, c’était un remariage. La seconde Madame de Chassart est une personne nettement plus jeune que la première. Ils s’étaient mariés il y a deux ou trois ans, je pense. Ils n’ont pas eu d’enfant, mais Chassart avait un fils de son premier mariage. Un garçon prénommé Arnault qui se destine au barreau et que j’ai rencontré, à sa demande, il y a quelques mois.


  Vu les circonstances, Stanislas évita d’enchaîner sur la vente des livres édités par Hetzel et le procureur raccrocha sans aborder le sujet.


  De retour à Paris le jour même, le libraire reprit le cours normal de ses occupations. Trois jours passèrent ainsi sans qu’aucun élément nouveau n’intervienne dans l’affaire. La presse française n’avait pas évoqué le meurtre, mais Stanislas était abonné à la version numérique du quotidien bruxellois Le Soir. Le premier jour, le quotidien avait titré l’affaire en pages intérieures, tentant de reconstituer un hypothétique puzzle au départ des quelques éléments glanés par le journaliste. Il était d’ailleurs bien renseigné, mais ignorait – ou feignait d’ignorer – l’épisode malheureux du classement sans suite du dossier dans les heures suivant la découverte du noyé.


  Tout au plus écrivait-il : « Dans un premier temps, la dépouille du malheureux juge d’instruction avait été rendue à la famille et ce sont les employés de la maison de funérailles qui, quelques heures plus tard, ont fait état de plaies profondes sur le bas du corps. Le médecin légiste n’a pu que confirmer l’origine suspecte de celles-ci. »


  S’agissant du mobile du crime, le quotidien bruxellois se perdait en conjectures, ajoutant que « la discrétion affichée par les autorités judiciaires dans cette affaire dissimulait mal leur embarras ».


  Il faut croire que l’argument – sans doute partagé par d’autres journaux – fit mouche puisque le lendemain, Le Soir publiait le compte-rendu d’une conférence de presse organisée par le porte-parole du palais de justice de Charleroi, en présence du juge d’instruction Damien. On y apprenait « qu’à la suite de détails relevés sur les lieux et notamment la présence d’un couteau de plongée trouvé par un promeneur, les enquêteurs avaient entrepris des fouilles plus conséquentes. C’est ainsi qu’ils avaient relevé les traces – curieuses en cet endroit – de la présence d’un plongeur. »


  Face à ce faisceau d’éléments troublants, le légiste avait examiné le corps et découvert des traces « permettant de croire à une mort par noyade provoquée », sans que l’on sache comment les faits s’étaient précisément déroulés.


  Depuis, les enquêteurs interrogeaient les responsables des clubs de plongée de la région et le juge d’instruction Damien avait lancé un appel à témoins.


  Stanislas reprit contact avec le procureur du Roi Lambermont en début de semaine suivante. Non seulement pour prendre des nouvelles de ce qui était un peu « son » affaire, mais surtout pour convenir d’une date afin de conclure la vente et l’échange des livres. Le collectionneur danois s’était en effet montré intéressé et comme il devait se rendre à l’Union européenne à Bruxelles, l’occasion était idéale pour rencontrer Stanislas et conclure le marché.


  Lambermont s’excusa. L’enquête relative à la mort de Jean-Régis de Chassart mobilisait toutes les énergies et la vente des Jules Verne lui était sortie de l’esprit. Stanislas, assura-t-il, était le bienvenu et ils en profiteraient pour évoquer les dernières péripéties de l’affaire. « Des péripéties qui, en ce moment, se résument à bien peu de choses », s’empressa d’ajouter le magistrat, « si ce n’est le fait que la presse commence à se montrer insistante devant le manque de résultat enregistré par les enquêteurs ». Rendez-vous fut pris pour le vendredi suivant.


  Sans perdre de temps, Stanislas téléphona à son interlocuteur danois et raccrocha à point nommé pour accueillir un couple de Niçois passionnés par les livres sur la photographie.


  Trois minutes plus tard, lancé dans une conversation à bâtons rompus sur Nadar et une série de clichés pris d’un aérostat en 1860, il avait tout oublié des malheurs du procureur Lambermont et des insomnies probables du commissaire Laurent.


  L’affaire resurgit le vendredi, jour de son arrivée à Charleroi. Dans un article au vitriol, signé par un chroniqueur judiciaire basé à Bruxelles, le quotidien flamand De Morgen s’interrogeait sur la volonté du parquet de Charleroi d’aboutir dans l’enquête. De source qualifiée de « fiable et proche des enquêteurs », le journaliste annonçait que, contrairement à ce que certains laissaient entendre, ce n’étaient pas les constatations d’un croque-mort qui avaient abouti à l’ouverture d’une enquête, mais bien une demande d’Oscar Lambermont lui-même. Et le journaliste d’expliquer : « Il est inhabituel et peut-être unique dans les annales judiciaires, qu’un procureur du Roi mène sa propre enquête après qu’une mort d’homme a été qualifiée d’accident. Selon nos sources, Oscar Lambermont s’est rendu sur place le lendemain des faits et a examiné les lieux en compagnie d’un inconnu. C’est alors qu’il a exigé la venue d’une équipe d’enquêteurs. Celle-ci est arrivée sur les bords de la Sambre peu après, dirigée par le juge d’instruction Damien. »


  Manifestement, le journaliste flamand avait rencontré l’éclusier et il s’interrogeait : « Pourquoi ce haut magistrat a-t-il cru bon de repasser sur les traces des enquêteurs descendus la veille ? Avait-il des raisons de douter de l’efficacité de ceux-ci ? Malgré nos appels répétés, il ne nous a pas été possible de joindre le porte-parole du palais de justice de Charleroi ce jeudi, mais un observateur privilégié nous faisait remarquer qu’entre le juge assassiné et le commissaire Laurent en charge de l’enquête, les relations étaient loin d’être cordiales. Or on se souviendra que c’est précisément cet officier de police judiciaire qui a procédé aux premières constatations le jour du drame. Gageons que les heures qui viennent permettront de lever toute équivoque à ce sujet. »


  Lorsque Stanislas Barberian fut introduit dans le bureau d’Oscar Lambermont, celui-ci tenait une réunion de crise avec diverses personnes, dont le juge d’instruction Damien et le commissaire Laurent. Devant l’hésitation manifeste du libraire, le procureur intervint :


  — Entrez, Monsieur Barberian. Nous avons un problème concernant l’enquête et vous ne serez pas de trop pour donner votre avis. Sans votre clairvoyance, nous serions passés à côté d’un meurtre et je prends l’entière responsabilité de vous faire partager les développements de cette affaire.


  Dans la foulée, il présenta Stanislas aux deux personnes que celui-ci ne connaissait pas encore : le substitut André Devreau, porte-parole du parquet de Charleroi, et un certain André-Marie Vander Laten, envoyé à Charleroi par le chef de cabinet du ministre de la Justice.


  En quelques phrases, Oscar Lambermont exposa à Stanislas le motif de la réunion et lui fit passer une traduction de l’article du Morgen. Chacun des participants avait devant lui la même photocopie, excepté le représentant du ministre qui était sans doute parfait bilingue.


  Après un instant d’hésitation et un regard appuyé vers le procureur du Roi qui en disait long sur son sentiment de voir ainsi un « civil » mêlé à un dossier prenant des allures d’affaire d’État, le jeune homme au costume strict et à l’air important fit connaître en quelques phrases sèches l’avis de son patron :


  — Messieurs, le ministre est accablé par ces insinuations. Ce matin, des journalistes de radio l’ont tiré du lit pour lui faire part des révélations du Morgen et lui demander une réaction. Vous imaginez sa tête ! Stanislas imaginait. Quant aux autres occupants de la pièce, ils avaient pour la plupart entendu sur les ondes nationales la voix enrouée dudit ministre expliquant d’un air qu’il voulait convaincant « qu’un ministre de la Justice n’a pas à se mêler des dossiers à l’instruction et qu’il n’a d’ailleurs aucune raison de mettre en cause le parquet de Charleroi ». Néanmoins, il était clair qu’il ne pouvait laisser planer des soupçons de négligence et il allait demander à ses services de s’informer avant de réagir plus avant. « Si nécessaire, bien entendu… »


  Conscient de l’importance de sa mission, l’envoyé du ministre pliait et dépliait ses longues jambes avec des airs de mante religieuse face à un mâle trop peu entreprenant. Lorsqu’il eut fini d’exposer les souhaits et les interrogations du ministre, il crut bon d’ajouter à voix plus basse :


  — Dans ces conditions, vous comprendrez qu’il ne servirait à rien de garder des informations dans votre manche. Je dois tout savoir.


  Le commissaire Laurent émit une sorte de soupir qui ressemblait furieusement au bruit d’une casserole à pression sur le point d’exploser. Le policier aurait volontiers flanqué sa main à la figure de l’attaché de cabinet, qui ne mesurait sans doute pas tout à fait l’effet produit par ses paroles. Le juge Damien, pour sa part, se frottait les mains nerveusement en observant du coin de l’œil le procureur du Roi. Quant au porte-parole, il ne cessait de regarder sa montre en espérant une issue rapide de la réunion. Depuis le début de la matinée, son téléphone chauffait et il avait promis une réaction officielle pour les journaux télévisés de la mi-journée. Or, midi approchait à grands pas et il ne disposait encore d’aucun élément pour satisfaire la curiosité de la presse.


  Oscar Lambermont s’adressa au policier.


  — Bon sang, commissaire, où en êtes-vous ? Pas un indice, pas une piste, une semaine après les faits. Ce n’est pas possible. On n’a quand même pas assassiné Chassart par hasard.


  Le procureur s’était levé et tournait autour de son fauteuil en martelant le cuir du dossier.


  Manifestement, ceux qui le connaissaient étaient étonnés du ton employé. Il contrastait singulièrement avec l’attitude volontiers paternaliste du haut magistrat qui ne perdait jamais son calme et abordait généralement les problèmes avec une philosophie à l’image de sa physionomie : tout en rondeur. Ensuite, il était inédit de voir le procureur du Roi s’adresser ainsi à un policier devant le juge d’instruction chargé du dossier. Connaissant l’attachement viscéral et légitime des magistrats instructeurs à leur indépendance, la scène relevait presque du surréalisme. Elle témoignait en tout cas de la gravité de la crise. Assis de travers sur une des chaises recouvertes de cuir vert qui faisaient face au bureau du procureur, le dos voûté et les mâchoires serrées, Stéphane Laurent faisait de gros efforts, lui aussi, pour conserver son calme.


  Il devait avoir sensiblement le même âge que Stanislas, entre quarante et cinquante ans. Plutôt petit, le visage assez ingrat, mais volontaire, il vivait les heures les plus pénibles de sa carrière. Depuis la découverte du corps sans vie du juge Chassart, il naviguait professionnellement entre deux types d’attitude à son égard : d’une part les allusions déplacées, les moqueries et même les accusations de ceux qui, au sein du palais de justice, avaient accumulé de bonnes ou mauvaises raisons de lui en vouloir. D’autre part, les marques de soutien de magistrats ou de policiers qui manifestaient souvent maladroitement cet appui par des poignées de main trop insistantes, des sourires navrés ou des encouragements prononcés à voix basse entre deux portes.


  Laurent n’était pas un policier de cinéma et il ne se sentait pas investi d’une mission particulière en ce bas monde. Il avait choisi d’être policier parce que papa l’était avant lui et il avait usé ses premiers imperméables dans les différentes sections de la PJ avant de devenir, après une vingtaine d’années, le chef de la section Homicides en coiffant sur le poteau un vieux briscard nommé Gevers.


  Cette nomination inattendue avait brisé d’un coup net le consensus qui régnait autour de sa personne. Le flic sans véritable histoire était devenu du jour au lendemain l’objet de toutes les conversations, mais surtout de toutes les aigreurs. En moins de temps qu’il n’avait fallu à Laurent pour aménager son nouveau bureau, le palais s’était scindé en deux clans, les uns saluant l’émergence de la jeunesse, les autres focalisant leurs propres rancunes sur la personne de l’heureux candidat. L’inspecteur principal Antoine Gevers comptait, il est vrai, de nombreux sympathisants dans les différents étages du palais de justice où sa silhouette trapue, ses cheveux drus, son éternel cigarillo et un léger strabisme lui avaient valu l’inévitable surnom de « Columbo » depuis que Peter Falk promenait sa 403 dans les décors hollywoodiens.


  Sensiblement plus âgé que son rival, Antoine Columbo Gevers était un excellent enquêteur. Il faisait partie de la race des policiers que rien n’arrête lorsqu’ils ont repéré leur gibier. Ni les textes de loi ou autres règlements, ni la déontologie s’il estimait utile de prendre un verre avec un truand jugé fréquentable pour l’occasion. Il pouvait aussi avoir la main lourde, toujours avec de franches crapules dont il savait qu’elles n’oseraient pas se plaindre, et s’il lui arrivait de trouver un arrangement dans un dossier, il se persuadait sans trop de mal que c’était pour la bonne cause. Grand amateur de polars, de cuisine exotique et de jardinage, il avait épousé sur le tard une Espagnole prénommée Elisa qui lui avait donné deux fils.


  L’aîné était avocat et ce choix n’était sans doute pas étranger à l’apparition d’un ulcère à l’estomac qu’il soignait de temps à autre à la Chimay bleue, sa trappiste préférée.


  Heureusement, disait-il, son cadet avait suivi « le droit chemin » et terminait une licence en criminologie à l’Université de Bruxelles. Il avait la ferme intention de devenir policier à son tour.


  Professionnellement, Antoine Gevers pouvait se vanter d’avoir résolu quelques belles affaires, mais son flair ne s’arrêtait pas là et il savait faire marche arrière lorsque cela s’avérait nécessaire ou prudent. Certain magistrat lui savait gré de ne pas avoir insisté dans un dossier de mœurs dont il avait hérité dans le cadre d’un meurtre entre proxénètes ; un autre avait apprécié que le nom de son fils n’apparaisse pas dans une affaire de drogue-party qui s’était soldée par une overdose mortelle.


  En bref, Antoine Gevers avait su se constituer un réseau de relations efficace et sa non-désignation à la tête des Homicides avait étonné plus d’un observateur. En fin stratège, il avait été le premier à féliciter Laurent pour sa nomination et il travaillait depuis lors à ses côtés, en qualité d’adjoint. Intérieurement, il ruminait son échec, mais il ne laissait rien paraître dans la vie quotidienne du service. Tout au plus esquissait-il un petit sourire entendu chaque fois qu’un interlocuteur évoquait les récents malheurs de son supérieur.


  Pour l’heure, celui-ci tentait de convaincre le procureur Lambermont que rien ne permettait de privilégier telle ou telle piste dans l’enquête sur la mort du juge d’instruction Chassart.


  — Outre les recherches que j’effectue moi-même, j’ai quatre collaborateurs sur l’affaire. Tous les clubs de plongée de la région et même de la province sont passés au crible. Nous comparons les listes de leurs membres avec les noms figurant dans les dossiers traités par le juge ces deux dernières années et qui ont abouti à une condamnation. Sur le plan privé, nous avons reconstitué en partie ses faits et gestes au cours de la semaine qui a précédé le meurtre. Nous essayons de voir s’il a reçu des contacts inhabituels et nous interrogeons toutes les personnes rencontrées dans le même laps de temps. Mais nous jouons de malchance, car son greffier, Maurice, a été absent pour maladie pendant trois jours. Il reprenait précisément le travail le jeudi du meurtre. Alors, nous avons travaillé sur base de l’agenda du juge, mais la tâche est difficile. Nous avons encore de gros trous dans son emploi du temps…


  Le commissaire avait prononcé cette dernière phrase d’un ton différent qui n’échappa ni à Stanislas Barberian, ni au dénommé Vander Laten. Oscar Lambermont toussa deux fois et se racla discrètement la gorge. Il avait apparemment retrouvé son calme et le message du commissaire était clair. C’était à lui, le procureur, d’informer l’envoyé spécial du ministre de certains faits.


  — Vous parlez de l’emploi du temps professionnel ?


  — Vous savez, monsieur le procureur, dans son cas, il est parfois difficile de distinguer les choses.


  — Évidemment…


  Oscar Lambermont soupira. Il se tourna vers le jeune attaché de cabinet qui avait flairé une embrouille et dont le visage lisse s’était instantanément contracté. Il émit un couinement et ouvrit la bouche, mais le procureur l’apaisa d’un geste bref.


  — Voyez-vous, Monsieur Vander Laten, le juge Chassart était, comment dire ? un chaud lapin et ses frasques étaient célèbres au palais. Ce que le commissaire Laurent veut dire – du moins je le suppose, Monsieur le commissaire – c’est que ce sacré Chassart a peut-être eu un ou plusieurs rendez-vous galants dans les jours qui ont précédé sa mort.


  Le visage du jeune attaché avait soudain viré au rouge.


  — Ne me dites pas qu’il aurait été assassiné pour une histoire de, comment dirais-je, euh…


  — De cul, Monsieur Vander Laten. De cul…


  Le commissaire Laurent n’avait pas pu s’empêcher et Stanislas vit l’envoyé spécial du ministre se décomposer. Le jeune homme ouvrit à nouveau la bouche comme un hareng en détresse, respira profondément, puis tenta de trouver un peu de réconfort auprès du procureur. Mais le regard voilé de ce dernier lui ôta toute illusion.


  — Monsieur le procureur, ce n’est pas vrai. Ne me dites pas qu’un de vos magistrats se comportait comme un satyre. Vous imaginez la position du ministre ?


  Stanislas, qui n’en pouvait plus, plongea dans son mouchoir et se moucha violemment pour ne pas lâcher un immense éclat de rire. Oscar Lambermont fut, quant à lui, héroïque. Clignant des paupières à trois ou quatre reprises pour dissimuler les larmes de rire qui lui montaient aux yeux en imaginant effectivement la… position du ministre, il réussit, au prix d’un effort surhumain, à garder un air sérieux et répondit d’un ton doucereux :


  — Monsieur l’attaché, que je sache, le ministre n’est en rien concerné par les frasques des collaborateurs de la Justice. Sa position n’a rien d’inconfortable dès lors que la victime était professionnellement irréprochable. Du reste, rien ne prouve qu’il y ait un lien entre la vie privée du juge et son assassinat. Mais il était bon que vous soyez informé puisque vous nous avez vous-même demandé de ne rien vous cacher.


  Tendu comme un ressort, Vander Laten ne savait plus où se mettre et ses fesses touchaient à peine sa chaise. Le malheureux avait perdu de sa superbe et c’est d’une voix étrangement fluette qu’il tenta une dernière réflexion :


  — Tout de même, Monsieur le procureur. Un magistrat…


  — Un magistrat est aussi un homme, Monsieur l’attaché. On nous reproche si souvent de n’être que des machines à faire appliquer la loi…


  Cette fois, le jeune homme se le tint pour dit et s’enferma dans un mutisme prudent en attendant la suite. Il pensa furtivement à son père qui terminait une carrière discrète à la Cour de cassation. Et chassa avec horreur de son esprit l’image de ce géniteur au visage sévère courant dans les couloirs du palais de justice de Bruxelles, entièrement nu sous son hermine, derrière une avocate stagiaire tentant de défendre sa vertu avec une édition bilingue français-néerlandais du Code civil.


  Le porte-parole du parquet, resté jusque-là silencieux, intervint brièvement pour rappeler à tous qu’il restait peu de temps pour prendre attitude. Ignorant la remarque, Oscar Lambermont revint à la charge.


  — Enfin quoi, commissaire ? Il faut donner du grain à moudre aux journalistes. On ne peut tout de même pas leur expliquer que nous tentons de savoir si Chassart entretenait une liaison extraconjugale qui aurait mal tourné. Vous n’avez pas d’autre piste ?


  — Nous avons rencontré l’épouse à deux reprises pour savoir si son mari avait reçu de la correspondance spéciale, des appels téléphoniques curieux, des menaces ou que sais-je encore. Néant sur toute la ligne ! La veuve ne sait rien et affirme que son mari la laissait dans l’ignorance de ses faits et gestes. Elle ignorait même où il rangeait les papiers de banque et les facturiers.


  Le ton du policier en disait long sur ce qu’il pensait du « témoin ».


  — Quel genre de femme est-ce ?


  Tous se tournèrent vers Stanislas Barberian qui s’était gardé de s’exprimer jusque-là. Son intervention n’était manifestement pas du goût du commissaire, mais celui-ci s’efforça de répondre d’une voix neutre.


  — Elle s’appelle Kathy Delgeniesse. Un corps superbe, quinze ans de moins que lui et un verre d’eau chaude dans la tête. Elle travaillait, m’a-t-elle dit, comme vendeuse dans un magasin de vêtements de la région d’Erquelinnes-Maubeuge, du côté français. Il l’a rencontrée il y a trois ans environ. Ils sont partis à la montagne quelques jours et, quatre mois plus tard, il lui passait la bague au doigt. Depuis lors, elle ne travaille plus et s’occupe, comme elle dit, « du ménage ». Ce qui ne doit pas la fatiguer beaucoup, car chaque fois que nous l’avons rencontrée chez elle, il y avait une femme de charge à la maison. Elle est manifestement très affectée par le décès du juge, mais j’ai tout lieu de penser que c’est plus pour des raisons financières que sentimentales et je vous fiche mon billet qu’elle ne restera pas veuve longtemps.


  — Elle hérite ?


  Cette fois, c’était le procureur qui interrogeait.


  — Oui, mais en partie seulement. Vous savez que le juge avait été marié une première fois. Son ex et leur fils touchent une grande partie de l’argent placé en banque, mais la jeune veuve conserve la maison selon la volonté exprimée par le défunt dans son testament. Si vous voulez mon avis, elle ne tiendra pas le coup longtemps, car la maison est immense et son entretien doit être onéreux.


  Le procureur fronça les sourcils.


  — Il était assuré sur la vie ?


  — Oui, mais juste pour couvrir le prêt contracté pour la construction de la villa. C’est une assurance solde restant dû en quinze ans. Il en restait moins de trois à payer. La compagnie ne va pas y laisser sa chemise et comme il y a eu meurtre…


  — Combien y avait-il sur ses comptes en banque ?


  — Si l’on en croit le relevé du notaire et au stade actuel de nos recherches, un peu plus de deux cent mille euros.


  — C’est plausible ?


  — En première analyse, je dirais que non. Il n’a touché aucun héritage jusqu’ici et, comme nous le savons tous, il menait grand train. Vous connaissez aussi son goût pour les belles bagnoles et je suppose que ses aventures féminines lui coûtaient bonbon. Si vous ajoutez à cela près de mille deux cents euros de remboursement mensuel pour la maison, je ne pense pas que son salaire de juge d’instruction suffisait pour assumer tout cela.


  Un ange passa. L’attaché avait perdu son air boudeur et écoutait très attentivement. Quant à André Devreau, le porte-parole, il en oubliait de regarder sa montre. Le juge Damien intervint :


  — Nous n’en sommes qu’aux premiers éléments de l’enquête, Monsieur le procureur. Il faut rester prudent et se garder de conclure trop hâtivement. Les banques ont été interrogées et j’attends encore plusieurs réponses. Vous connaissez les banquiers. Ils nous font lanterner pour le plaisir.


  Assis légèrement en retrait, Olivier Damien estimait que le moment était venu de rappeler qu’il était, jusqu’à preuve du contraire, le responsable de l’enquête concernant le meurtre de son confrère Jean-Régis de Chassart.


  À vrai dire, le juge d’instruction était un des rares à manifester, de son vivant, de la sympathie envers le défunt. Cela tenait au fait que lors de son arrivée au palais de justice de Charleroi, c’était avec lui que Damien avait fait ses premiers pas. Inscrit auparavant au barreau de Mons, à une cinquantaine de kilomètres de là, Olivier Damien avait été jugé fort jeune par ses pairs qui affectaient à son endroit une indifférence parfois lourde à supporter. Mis à part les politesses de circonstance et quelques vagues propositions de conseil, Damien s’était trouvé bien seul durant les premières semaines. Un midi, à la cafétéria où il prenait souvent ses repas seul, il avait eu la surprise de voir s’asseoir à ses côtés Jean-Régis de Chassart, manifestement satisfait de prendre ouvertement le contrepied de ses confrères.


  Damien n’était pas dupe et savait que la sollicitude de son aîné cachait mal son envie de heurter ceux qui, dans la grande « maison » de béton et de verre, l’avaient eux-mêmes mis à l’écart de leur cercle.


  Au fil des semaines, pourtant, une sorte de complicité était née entre les deux hommes. Damien avait découvert en Chassart un maître à l’expérience enrichissante, un mentor souriant avec qui il déjeunait parfois et à qui il n’hésitait pas à confier ses doutes ou ses interrogations concernant des dossiers en cours.


  La prudence était une seconde nature chez Olivier Damien. Long, maigre, son abondante tignasse rousse culminant à un bon mètre nonante, le juge d’instruction avait un air de gamin bien élevé qui plaisait aux mères et rassurait les truands. Avare de gestes, il perdait rarement son calme et ne haussait jamais le ton. Mais sa façon d’interroger et son sens de la synthèse étaient redoutables. Rigoureux, méthodique et connaissant à fond ses dossiers, il laissait rarement parler ses sentiments personnels ou son intuition et privilégiait les faits. Parmi ceux qui s’étaient laissé prendre à ses airs doux et son apparente timidité, bien peu avaient ensuite tenu la longueur face au magistrat.


  Ses questions précises et les liens qu’il réussissait à tisser entre des détails parfois anodins finissaient par former un filet bien serré dans lequel la plupart des coupables venaient s’entortiller, ligotés par leurs propres contradictions.


  C’était généralement le moment que choisissait le jeune juge pour retirer ses petites lunettes, les nettoyer avec un bout de mouchoir, puis refermer le piège sur son interlocuteur. Cette manie de toujours jouer avec ses lunettes à un moment qu’il jugeait important était probablement son seul tic. Pour sa greffière, qui lui vouait une sincère admiration, le geste était annonciateur du coup d’épée final qu’elle attendait toujours avec la même impatience lors des interrogatoires, un peu comme le baisser du rideau au théâtre, avant les applaudissements.


  Dans sa famille également, le tic d’Olivier Damien était célèbre et même son fils, à peine âgé de cinq ans, avait appris à se méfier lorsqu’il voyait papa retirer ses lunettes : c’était généralement annonciateur d’un sermon. Il tentait alors invariablement de se rendre invisible en faisant mine de regarder autre part, mais cela n’avait jamais eu l’effet escompté. Aussi Mathias envisageait-il sérieusement de subtiliser les lunettes paternelles…


  Pour l’heure, le jeune juge était mal à l’aise. Il comprenait l’envie du procureur du Roi de voir avancer les choses, mais il avait horreur de travailler sous la pression. En l’occurrence, sous la double pression de la presse et d’un ministre « qui voulait tout savoir ». En vérité, depuis le début de cette affaire, il pataugeait. La première équipe descendue sur place sous la conduite du commissaire Laurent avait commis une gaffe – le mot était faible – et il mesurait à leur juste valeur les conséquences de ce raté.


  En attendant, il fallait trouver quelque chose à donner en pâture à la presse, ne fut-ce que pour couper court aux rumeurs.


  — Il faut parer au plus pressé. Je suggère que Monsieur le substitut Devreau fasse état du caractère diffamatoire de l’article paru dans De Morgen et qu’il dise la vérité. Tout simplement. Il est exact que l’équipe présente sur les bords de la Sambre jeudi matin a commis une erreur d’appréciation. Les enquêteurs relevaient de nuit. Ils étaient fatigués et le drame avait toutes les apparences d’une chute accidentelle dans l’eau froide. Quant à votre intervention, Monsieur le procureur, je pense qu’il faut la replacer dans son contexte, c’est-à-dire le hasard. Rien de plus. Je suis conscient du fait que cela peut paraître léger, très léger, mais ce n’est que la stricte vérité. Il n’y a rien d’incongru à expliquer à la presse que vous receviez un ami venu de France. Vous habitez à quelques centaines de mètres des lieux du drame. Vous avez l’habitude de vous promener sur le chemin de halage et c’est un pur hasard si cet ami, qui est plongeur amateur, a aperçu un couteau de plongée qui vous a intrigué. La rencontre avec l’éclusier a fait le reste et voilà.


  Un silence gêné suivit cette tirade dont chacun percevait le côté « méthode Coué ». Mais y avait-il autre chose à dire ?


  — Et en ce qui concerne l’enquête elle-même ?


  — La vérité, là aussi. Comme tous ses collègues, le juge Chassart était surchargé de travail et instruisait de très nombreux dossiers. Les enquêteurs s’efforcent de les décortiquer pour tenter de trouver un lien éventuel avec l’affaire en cours, mais les recherches sont longues, d’autant qu’il faut également passer au scanner les affaires plus anciennes. On peut rappeler que mon collègue a conduit des affaires délicates dans le milieu du grand banditisme et que certains de ses interlocuteurs de l’époque sont en fuite aujourd’hui. Pour le reste, je suggère de faire savoir que nous ne négligeons pas la piste privée en collaboration étroite avec la veuve de la victime et, qu’enfin, les collaborateurs du commissaire Laurent enquêtent dans les milieux de la plongée.


  Le procureur interrogea rapidement tout le monde du regard, croisant au passage celui, presque suppliant, du porte-parole.


  — Puisque nous ne pouvons rien faire d’autre pour le moment, allez-y, Monsieur le substitut. Mais, de grâce, calmez-les et expliquez-leur que ce n’est pas en colportant des rumeurs stupides et insultantes qu’ils feront avancer l’enquête.


  Le procureur se leva, signifiant ainsi la fin de l’entretien. Le porte-parole s’éclipsa en murmurant un vague « au revoir », le commissaire et le juge d’instruction sortirent ensemble et le jeune attaché, pris de court, n’eut pas le loisir de prononcer les quelques mots de conclusion qu’il avait soigneusement préparés. Avec un sourire poli, Oscar Lambermont le reconduisit à la porte de son bureau en le remerciant pour sa présence et en lui souhaitant un bon après-midi. Et comme le jeune homme faisait mine d’ouvrir la bouche, il le rassura d’un mot :


  — N’ayez aucune crainte, je vous tiens informé. Mes respects à Monsieur le ministre.


  Puis il referma la porte et se tourna vers Stanislas.


  — Et si nous reparlions maintenant de notre ami Jules Verne ?




  CHAPITRE TROISIÈME


  Restés seuls dans le bureau du procureur, les deux hommes n’évoquèrent plus l’affaire. En échange des livres de Jules Verne, Stanislas remit au magistrat le chèque convenu ainsi que les volumes de La Pléiade, puis il l’interrogea sur ses projets immédiats :


  — Vous êtes libre ce midi ? J’ai rendez-vous à Bruxelles à seize heures. Je vous invite à déjeuner si vous choisissez le restaurant.


  En souriant, Lambermont fit mine d’hésiter quelques secondes.


  — J’accepte, mais ça risque de vous coûter cher.


  Les deux hommes quittèrent le palais de justice, désert à cette heure, et gagnèrent un restaurant proche où le procureur avait ses habitudes. Il conseilla à Stanislas une daurade royale en croûte de sel qui se révéla somptueuse.


  Bien que le ton de la conversation fut badin, Stanislas sentait que son interlocuteur était tracassé. Alors qu’on leur servait le poisson, Oscar Lambermont revint lui-même sur le sujet qui le taraudait.


  — Je suis fort ennuyé. À mon âge, je me fiche des états d’âme du ministre, mais je crains davantage pour la réputation du parquet. Vous savez, depuis l’affaire Dutroux, nous sommes les mal-aimés du paysage belge. Cela fait des années que je tente de redresser la barre et ce combat quasi quotidien commence seulement à porter ses fruits. C’est vous dire si ce dossier tombe plutôt mal. En outre, la personnalité de la victime n’est pas des plus limpides.


  — Oui, j’ai cru comprendre tout à l’heure que vous ne vouliez pas trop en parler devant cet attaché de cabinet. Qui était vraiment Jean-Régis de Chassart ?


  — C’était un coureur de jupons. Un vrai. Un véritable obsédé qui ne pouvait pas voir une femme, même laide, sans jouer au séducteur. Une sorte de seconde nature sans doute qui lui a valu quelques déboires. J’ai moi-même dû intervenir il y a quelques années parce qu’il avait passé les bornes avec une stagiaire du barreau. Une histoire de toge soulevée dans un couloir du palais, à la sortie d’une audience. Ce n’était pas vraiment méchant, plutôt un geste de potache, mais le bâtonnier était fou de rage. Il faut dire que la stagiaire en question était sa nièce. Il voulait la peau de Chassart et celui-ci a été contraint de présenter ses excuses à la jeune avocate au cours d’un véritable cérémonial organisé dans mon bureau. C’était cela ou la plainte en bonne et due forme, avec son cortège de conséquences. Bref, il a senti passer le vent du boulet et je dois reconnaître que, depuis, il s’est tenu à carreau. Au palais en tout cas. Notez qu’il avait trouvé de quoi se consoler avec la jeune femme dont a parlé Laurent ce matin. Je l’ai rencontrée pour lui annoncer que le décès de son mari n’était pas accidentel. Elle correspond tout à fait à la description du commissaire. Tout le contraire de sa première femme, d’ailleurs, qui est une femme exceptionnelle.


  — Et cette histoire de trafic de voitures ?


  — Une affaire délicate, dont on n’a, en fait, jamais connu le fin mot. Tout a commencé de façon banale, un peu comme au cinéma. Dans le cadre d’une série de hold-up particulièrement violents commis dans la région, une section spécialisée de la gendarmerie – nous avions encore deux polices à l’époque – avait mis la main sur un certain Tino Cantalano, soupçonné de fournir des véhicules rapides aux truands. L’homme était connu comme marchand de voitures. Un commerçant véreux et qui avait déjà été inquiété à deux ou trois reprises pour des faits de recel. Rien de vraiment grave jusque-là, mais lors de la perquisition, on trouva chez lui des munitions d’armes de guerre dissimulées dans le coffre d’une voiture de luxe. Elles correspondaient au calibre utilisé lors des attaques. Mais cela ne prouvait évidemment rien. Au cours des premiers interrogatoires, Cantalano afficha une attitude détendue et se contenta de répondre des banalités. Puis, comme les auditions se succédaient et qu’il comprenait que ses interrogateurs ne le lâcheraient pas, il demanda à parler à Chassart.


  — Il le connaissait ?


  — De prime abord, rien ne le laissait supposer, mais le ton sur lequel Cantalano réclama la présence du juge surprit les gendarmes. Intrigués, ils voulurent évidemment connaître les raisons de cette requête. Cantalano essaya d’abord de jouer au plus fin puis, de fil en aiguille, il expliqua qu’il connaissait le juge d’instruction. Notamment pour lui avoir vendu une voiture. Il précisa la marque, une Jaguar, et la couleur, un brun inhabituel pour ce genre de véhicule. Étant donné la réputation de Tino Cantalano dans les milieux judiciaires, il aurait été surprenant qu’un magistrat instructeur ait acheté un véhicule chez lui en connaissance de cause. À tout hasard, un des gendarmes passa néanmoins un coup de fil à son beau-père, huissier au palais de justice, qui confirma qu’une des précédentes voitures du juge Chassart était bien une Jaguar brune « que le magistrat ne se privait pas de garer n’importe où dans la cour du palais ». Ce qui lui avait d’ailleurs valu plusieurs rappels à l’ordre. Prudents, les gendarmes examinèrent attentivement les registres du marchand et, s’ils trouvèrent bien la trace de plusieurs Jaguar, aucune n’avait été vendue au magistrat. Cantalano avait-il inventé ? Après tout, en habitué du palais de justice, l’homme pouvait parfaitement avoir aperçu Chassart descendre d’une Jaguar sur le parking. Mais si tel était le cas, cela n’expliquait pas la démarche du suspect pour rencontrer Chassart. N’était-ce qu’un prétexte et existait-il d’autres liens entre les deux hommes ? Comme il était délicat de questionner le magistrat instructeur, les enquêteurs voulurent se donner le temps de la réflexion et choisirent de ne pas relayer la demande du suspect. À la suite d’un nouvel interrogatoire au cours duquel Cantalano réitéra son souhait, un gendarme – mû par je ne sais trop quelle intuition – pensa à se renseigner sur le patronyme de Madame de Chassart, née Brigitte Devernont. C’est ainsi qu’il découvrit le pot aux roses : une Jaguar avait bien été achetée sous ce nom des années plus tôt. Les gendarmes se présentèrent un matin au domicile de Jean-Régis de Chassart alors que celui-ci venait de partir pour le palais. Tombant des nues devant les deux enquêteurs, l’épouse confirma que le véhicule avait bien été acheté à son nom, comme les suivants d’ailleurs. Par contre, ses propres voitures étaient toujours enregistrées sous celui de son mari. « Pour des raisons d’assurance », lui avait expliqué celui-ci.


  Stanislas esquissa un sourire.


  — Votre collègue a dû apprécier la démarche…


  — Les gendarmes étaient à peine sortis que la pauvre femme – très inquiète – a téléphoné à son époux pour l’informer. Chassart a réagi au quart de tour ! Il a téléphoné aux enquêteurs pour les enguirlander et leur dire que « s’ils avaient quelque chose à demander, c’était à lui qu’ils devaient s’adresser ». Vous imaginez la suite… Piqués au vif, ceux-ci ne se firent pas prier. Le juge se défendit en expliquant qu’il ignorait les états de services de Cantalano et démontra aisément qu’il n’avait jamais eu affaire au marchand de voitures dans le cadre d’une instruction. Pour le reste, il expliqua qu’il avait fait le choix, depuis toujours, d’inscrire les voitures du couple selon une règle précise : la plus grosse, c’est-à-dire la sienne, sous le nom de son épouse, et la plus modeste sous le sien. D’après lui, il s’agissait d’un conseil de son assureur. Pourquoi ? En gros, cela concernait le fait que Chassart était un bon vivant, qu’il n’était pas à l’abri d’un accident. Bref, en laissant la « grosse » berline du ménage – celle qui sert notamment aux vacances – au nom de son épouse, il limitait les risques. À vrai dire, on n’a pas vraiment compris, mais rien ne l’empêchait d’agir ainsi…


  Oscar Lambermont fut interrompu par un avocat qui venait d’entrer et s’était précipité vers lui, la robe sur un bras, la mallette au bout de l’autre. Après un bref échange de banalités, le plaideur fit mine de s’asseoir et il fallut toute la diplomatie du haut magistrat pour l’éloigner. « Un ténor dans son genre », souffla Lambermont à voix basse lorsque l’importun fut parti, dépité. « Non seulement, il n’a pas son pareil pour se faire inviter et n’a jamais un euro sur lui, mais, en plus, il est impossible de l’arrêter quand il parle ! ». Le procureur soupira et but une gorgée de vin avant de reprendre.


  — Entre-temps, la situation de Tino Cantalano s’était dégradée comme beurre au soleil. Son dossier était passé dans les mains de la police judiciaire et Aloïs Collardin, le magistrat qui l’instruisait, avait avancé à grands pas en établissant notamment des connexions précises avec les auteurs de braquage. Passé du statut de suspect à celui d’inculpé, Cantalano était pris à la gorge. Un jour, il déclara à un enquêteur qu’il souhaitait monnayer l’indulgence du juge Collardin contre des déclarations importantes concernant son collègue Chassart. En gros, le marchand affirmait que certains de ses « associés » en affaires douteuses avaient bénéficié de la compréhension du juge en échange, notamment, de voitures de prix et d’autres cadeaux.


  — Il était capable de prouver ce qu’il avançait ?


  — Il l’affirmait en tout cas, mais il se garda bien de citer des noms, attendant que Collardin prenne attitude. Lorsque celui-ci le reçut dans son cabinet, Cantalano lui confia que Chassart fréquentait régulièrement le Club 3, un endroit de Charleroi réputé pour la chaleur de l’accueil de ses hôtesses.


  — Le Club 3 ? Pourquoi ce curieux nom ?


  Le procureur esquissa un sourire.


  — Je ne peux que vous rapporter ce que l’on m’a dit, évidemment.


  Stanislas sourit à son tour.


  — Bien évidemment…


  Devant le ton ironique de son interlocuteur, Oscar Lambermont feignit un léger agacement, puis reprit.


  — Il se raconte que la spécialité de la maison consiste à mettre à disposition des visiteurs les plus gourmands deux hôtesses en même temps, d’où le chiffre 3 qui orne l’enseigne. Et – si j’en crois toujours les racontars –, une des variantes proposerait qu’une des filles soit blanche et l’autre de couleur. Vous saisissez ? Stanislas, qui ne manquait pas d’imagination, avait parfaitement saisi. Par contre, il ne voyait pas en quoi les pratiques sexuelles du juge d’instruction assassiné pouvaient intéresser, à l’époque, son collègue Collardin.


  — J’y viens, rassurez-vous. Lorsqu’il a commencé à se mettre à table, Cantalano a expliqué que Chassart avait ses entrées au Club 3 et qu’il y consommait sans payer. Ce qui n’était peut-être pas étranger, ajouta-t-il, au fait que la patronne du lieu avait des bontés pour quelques grands noms du banditisme régional. En interrogeant dans la foulée les enquêteurs spécialisés, Collardin apprit qu’il s’agissait bien plus que de « bontés ». En fait, les truands en question – un duo de malfrats issus de la région de Charleroi et de la Basse-Sambre –, étaient les véritables propriétaires du Club, par hommes de paille interposés. Le truc classique, en somme.


  Cette fois, Stanislas commençait à y voir un peu plus clair. Ces révélations dépassaient largement le cadre d’un achat de voiture auprès d’un marchand véreux. Le fait que des truands patentés offrent des services d’hôtesses à un juge d’instruction ne relevait plus de l’anecdote.


  — On en était là lorsqu’un organe supérieur chargé de contrôler le fonctionnement des services de police, le Comité P, est entré dans la danse. Personnellement, j’y étais opposé – de même d’ailleurs que le magistrat instructeur –, car le juge Chassart ne pouvait être assimilé à un policier. Le Comité P était totalement incompétent et il existe d’ailleurs, au sein de la Justice, des procédures spécifiques concernant les magistrats. Après avoir fait mine d’abandonner, les enquêteurs du Comité P l’ont joué en finesse. Ils ont contourné l’obstacle grâce à un dossier en cours sur un inspecteur de la police communale suspecté d’avoir mis de côté une plainte concernant une fille du Club 3. Le plaignant, à qui « on » avait fait les poches au cours des heures passées dans l’établissement, avait déposé cette plainte dans un commissariat de la périphérie. Après plusieurs mois sans nouvelle, il s’était étonné auprès de son interlocuteur. Celui-ci s’était contenté de lui dire que l’affaire avait été classée sans suite. Soupçonneux, l’homme s’était alors adressé au Comité P. Ce dossier avait en quelque sorte servi de cheval de Troie aux enquêteurs venus de Bruxelles. Dans le cadre de l’affaire, ils avaient auditionné plusieurs filles du Club 3 puis la patronne. Celle-ci l’avait prise de haut en lançant à ses interlocuteurs que sa maison était un établissement respectable, fréquenté par des gens tout aussi respectables. Dans sa colère, elle avait laissé entendre que, parmi ceux-ci, certains auraient à cœur de régler le dossier en deux coups de fil. Totalement idiot ! C’était d’autant plus stupide qu’elle offrait l’occasion aux enquêteurs de lui poser des questions supplémentaires et de citer quelques noms en dehors de celui du policier incriminé. C’est ainsi qu’il fut question, entre autres, de vieux chevaux de retour gravitant autour du Club, d’une ancienne hôtesse devenue gérante d’un établissement concurrent, de Tino Cantalano et de notre ami Chassart. Une fois les policiers repartis, la patronne s’est rendu compte qu’elle avait été naïve et elle a tenté de faire l’impasse. Mais les filles ont parlé et l’affaire est revenue aux oreilles de ses « patrons » qui l’ont probablement interrogée de façon assez musclée, car elle a disparu de la circulation pendant deux semaines. Il faut croire que l’épisode a sérieusement secoué le landerneau. Dans les jours qui ont suivi, un gardien a retrouvé le corps sans vie de Cantalano dans sa cellule. L’autopsie a révélé qu’il était mort d’une overdose d’héroïne. Ce sont malheureusement des choses qui arrivent, mais dans le cas présent, Cantalano n’était pas connu comme consommateur de drogue. Son compagnon de cellule fut interrogé. En vain. Un type sans histoire qui était alors en préventive dans un dossier d’extorsion. La famille de Cantalano a crié à l’assassinat, les enquêteurs ont passé au crible la vie privée du juge Chassart et ils n’ont, en définitive, trouvé aucun élément concret à sa charge. La mort du marchand de voitures arrangeait bien les choses, mais rien n’a jamais permis d’étayer la thèse du crime. Policiers, gendarmes et juge d’instruction ont encore travaillé pendant quelque temps sans trop y croire, puis le dossier a été refermé. Aujourd’hui, certains continuent de penser qu’il y avait anguille sous roche. Pour ma part, je me garde des hypothèses gratuites. J’ai entendu Chassart à deux reprises dans mon bureau et je lui ai passé un savon concernant l’épisode de la Jaguar. Comme un gosse en faute, il a reconnu avoir commis une erreur en achetant une voiture à un truand. Mais, a-t-il répété, il ignorait le pedigree de son interlocuteur.


  Les deux convives avaient terminé leur plat depuis un certain temps déjà. La serveuse proposa de débarrasser la table et Stanislas en profita pour commander deux verres d’Eau de Villée, une liqueur locale à base de citron. Le procureur reprit.


  — Après avoir parlé de Cantalano, j’ai évidemment abordé le chapitre du Club 3 et de sa fréquentation éventuelle de ce que nous continuons ici à appeler « un lieu de débauche ». En une seconde, son visage est devenu pâle, il m’a regardé comme s’il allait me sauter à la gorge et il m’a sèchement fait comprendre que je passais les bornes. Puis il s’est levé et a quitté mon bureau sans un mot. Depuis cet épisode, nos relations étaient strictement professionnelles et, pour tout dire, sans chaleur. Et je ne vous parle pas de son ressentiment envers d’autres collaborateurs judiciaires. Bien sûr, ses fonctions l’obligeaient à entretenir une collaboration quasi quotidienne avec celle qui est devenue entre-temps la police judiciaire fédérale, mais il « avait ses têtes », comme on dit.


  — Vous parlez du commissaire Laurent ?


  — Laurent n’était pas le seul, bien sûr, mais c’est sans doute celui qui s’est montré le plus acharné. Pas au début, car Chassart et lui ne s’entendaient pas trop bien et le commissaire ne voulait pas qu’on le taxe de subjectivité. À l’époque, les combines relatives au trafic de voitures relevaient de sa compétence.


  — Il n’a rien trouvé ?


  — Pas plus que les autres, mais sa conviction était faite après quelques semaines d’enquête. Et c’est à lui que Cantalano a proposé, à l’origine, de trouver un terrain d’entente avec le juge Collardin. Bref, aux yeux de Jean-Régis de Chassart, Laurent a tout déclenché, tant au niveau de l’enquête interne que celle du Comité P. C’est vous dire si les deux hommes étaient à couteaux tirés et, lorsqu’il était en présence du commissaire, Chassart ne ratait jamais une occasion de mettre l’accent sur la présomption d’innocence des suspects. Plus d’une fois, il a relâché des personnes appréhendées par Laurent, réclamant des compléments d’enquête pour un oui ou pour un non. Il avait la procédure pour lui et il a toujours eu l’intelligence de ne pas aller trop loin. Laurent enrageait et lui jubilait. Leurs dissensions étaient devenues un secret de Polichinelle.


  Vues sous cet éclairage, les choses prenaient une autre dimension et Stanislas comprenait mieux la hargne du policier, ainsi que sa position inconfortable après le ratage du premier jour.


  Désormais, tout ce qu’il faisait – ou ne faisait pas – pouvait paraître suspect aux yeux de ceux qui lui cherchaient des poux sur la tête.


  — Mais Laurent lui-même, il est apprécié au palais ?


  — Sur le plan professionnel, cela ne fait aucun doute. C’est un type sérieux, un policier droit qui fait son travail avec professionnalisme. Mais c’est aussi un gros travailleur et il mène parfois la vie dure à ses hommes. Partout où il est passé, il a provoqué des crispations. Il est célibataire, ne semble avoir aucun hobby, et sa seule famille est une sœur qu’il voit aux grandes occasions. Bref, il mène une vie de solitaire dans laquelle son travail de policier prend une place énorme et il exige souvent de ses collaborateurs qu’ils fassent comme lui. Tous n’acceptent pas cette exigence de disponibilité, surtout les policiers mariés, et on peut les comprendre. Le commissaire divisionnaire a bien tenté de freiner son ardeur, mais Laurent retombe toujours dans le même mal dès qu’une enquête exige un investissement plus important. Cela explique sans doute quelques inimitiés solides dans le chef de collègues ayant fait l’objet d’une mauvaise appréciation de sa part dans des rapports d’évaluation internes.


  Stanislas jeta discrètement un coup d’œil sur sa montre. La conversation le passionnait, mais il ne pouvait pas rater son rendez-vous à Bruxelles. Il était l’heure de prendre congé et il réclama l’addition au patron. Celui-ci tint à offrir le pousse-café et leur servit deux autres alcools.


  Oscar Lambermont était devenu subitement silencieux. Stanislas leva son verre à la santé du restaurateur, mais le procureur ne broncha pas. Distrait, il semblait perdu dans des pensées contradictoires. – Un problème, Monsieur le procureur ?


  Après un moment de silence, Oscar Lambermont leva les yeux vers son interlocuteur. Son regard s’était voilé et il donnait l’impression d’avoir soudain dix ans de plus. Après la convivialité du repas, Stanislas se sentit mal à l’aise face à ce mutisme que rien ne laissait présager quelques instants plus tôt. Le procureur toussa nerveusement, se frotta les lèvres avec sa serviette, puis parla enfin. Mais d’une voix si basse que son interlocuteur dut se pencher légèrement vers lui.


  — Barberian, lorsque je vous disais tout à l’heure que je suis ennuyé, j’étais en dessous de la réalité. En fait, la situation est très préoccupante et je ne sais plus à quel saint me vouer. Il n’est pas normal que, dans une enquête comme celle-ci, aucune piste ne soit apparue après une semaine d’investigations. Que Laurent et ses collaborateurs ne sachent pas dans quelle direction chercher, c’est compréhensible. Qu’ils soient obligés de déployer des efforts importants, je le comprends. Mais qu’ils n’aient rien trouvé, pas le moindre petit indice susceptible d’orienter les recherches, je ne me l’explique pas.


  Stanislas ne savait trop que dire.


  — Vous voulez dire que Laurent ou ses équipiers auraient des raisons de ne pas avancer ? Qu’il s’agit d’une attitude volontaire de leur part ?


  — Sincèrement, non, je ne le pense pas. Je vous l’ai dit, Laurent est un policier honnête et même s’il a vécu des périodes de tension avec la victime, il n’est pas homme à oublier son devoir d’enquêteur. Il en va de même en ce qui concerne ses collaborateurs. Je suis certain qu’ils n’ont réellement rien trouvé, qu’ils pataugent et c’est précisément cela qui m’inquiète. Et puis, il y a cette pression qui monte dans les médias, au ministère, dans les couloirs du palais… Le cafouillage du départ a jeté la suspicion sur les enquêteurs et les rumeurs alimentées par certains ont fait le reste. En un mot comme en cent, il devient urgent de trouver quelque chose, de briser cette gangue de doute qui entoure le dossier. Mais comment ? Je vous l’ai dit, je déteste les suppositions gratuites… Et pourtant, je ne peux pas m’empêcher de penser que c’est au niveau privé qu’il faut chercher.


  — Mais les enquêteurs s’y attachent. Lambermont soupira.


  — Bien sûr. Mais auprès de qui ? D’une jeune femme sans cervelle que son époux tenait à l’écart ? D’une éventuelle maîtresse que personne ne semble connaître ? D’une mère maquerelle chez qui Chassart avait ses entrées, en tout cas il y a quelques années ? Je sais que les collaborateurs de Laurent épluchent les vieilles affaires, mais il n’y a objectivement aucune raison qu’ils trouvent aujourd’hui là où une douzaine d’enquêteurs se sont cassé les dents auparavant. Non. Il faut chercher ailleurs.


  — Peut-être. Mais où ?


  — Vous allez sans doute vous moquer de moi, mais mon épouse pense que la première femme de Jean-Régis de Chassart en sait peut-être plus qu’elle ne le laisse paraître.


  Stanislas ne put s’empêcher de manifester sa surprise. L’homme qui refusait de se fier aux impressions fugaces, aux hypothèses faciles et à son sixième sens donnait-il subitement dans l’intuition féminine ?


  L’étonnement du marchand de livres n’échappa pas au procureur.


  — Je comprends votre surprise. Mais il faut savoir que Cécile, ma femme, et la première épouse de la victime sont assez liées. Elles font partie du même service club et sont amies depuis longtemps. Cécile m’interroge rarement sur les dossiers en cours et je me garde bien de me mêler de ses histoires de femmes. Notez que ce n’est pas par manque d’intérêt, car Brigitte Devernont est une femme qui a le double mérite d’avoir beaucoup de charme et d’être intelligente. Je n’ai d’ailleurs jamais compris comment elle s’était aguichée d’un homme comme Chassart. Quoi qu’il en soit, mon épouse a l’impression que son amie vit très mal les récents événements.


  — C’est un peu normal, vous ne pensez pas ? Après tout, ils ont été mariés et l’homme qui vient de mourir est le père de ce fils que vous avez évoqué l’autre jour.


  — Bien sûr, bien sûr. Mais ce n’est pas de cela que je veux parler. D’après mon épouse, il s’agirait plutôt d’une sorte de crise de conscience, d’une recherche d’attitude à adopter.


  — Que voulez-vous dire ? Elle en saurait plus sur les meurtriers de son ex-époux ?


  — Cécile ne le pense pas. C’est plus diffus. Ma femme me dit qu’au-delà du choc initial, Brigitte paraît tracassée, comme si le décès de son ex-mari avait été, pour elle, l’occasion d’une prise de conscience de quelque chose d’important. Ou de saugrenu. Cécile a bien tenté de la faire parler, mais sans succès. Brigitte Devernont lui a répondu de façon très vague. Mais elle a quand même demandé si tout cela avait un lien avec les déclarations de Cantalano à l’époque de la Jaguar. Et ça, c’est plus singulier !


  — Peut-être suffirait-il de la rencontrer, de lui demander si elle a des soupçons.


  — Cela a été fait il y a deux jours, à la demande du juge Damien. Une enquêtrice s’est rendue sur place sans vendre la mèche, juste pour tâter le terrain, mais cela n’a rien donné. Une fois n’est pas coutume, j’en ai touché un mot à ma femme qui n’en démord pas. Pour elle, son amie a, comme elle dit, un « poids sur l’estomac ».


  Stanislas voyait l’heure de son rendez-vous se rapprocher dangereusement. Mais son interlocuteur n’avait manifestement pas encore vidé son sac. Il tenta de l’encourager.


  — C’est évidemment troublant. Mais vous ne pensez pas que si la chose était vraiment importante, elle parlerait ? Si c’est la femme que vous me décrivez, elle doit être capable d’évaluer correctement la situation.


  — C’est bien cela qui me tracasse. Peut-être a-t-elle des scrupules à se confier pour une raison que j’ignore. Mais si ses doutes ou ses appréhensions dissimulent une piste possible, avouez que ce serait stupide.


  Stanislas comprenait, mais ne voyait pas comment le procureur pouvait solutionner le problème. À moins, bien sûr, d’adopter une attitude résolument offensive.


  — À mon sens, il n’y a pas trente-six façons de lever ce doute : abordez cette femme franchement, expliquez-lui ce qui vous motive et posez-lui la question clairement.


  — Impossible. Cela placerait ma femme dans une situation délicate.


  Stanislas soupira.


  — Dans ce cas, oubliez cela et faites confiance aux enquêteurs. Après tout, nous ne parlons ici que d’une impression…


  Il se voulait rassurant, mais sentait qu’il faisait fausse route. Le magistrat poursuivait sa réflexion.


  — Il y a peut-être une solution…


  — Laquelle ?


  — Vous !


  Stanislas ne comprenait pas.


  — Moi ? Mais enfin, vous n’y pensez pas sérieusement ? Je ne suis pas enquêteur. Et pour quelle raison cette femme se confierait-elle à moi alors qu’elle n’a rien dit à la vôtre qui est pourtant son amie ?


  Manifestement soulagé d’avoir parlé, le procureur était maintenant bien décidé à poursuivre son idée, à aller jusqu’au bout.


  — Voyez-vous, dans cette histoire, vous êtes le seul à ne pas faire partie du monde judiciaire. Le seul qui n’a aucun lien – ni de près, ni de loin – avec l’univers quotidien de la victime.


  — Mais, enfin. Votre épouse…


  — Ma femme est justement… ma femme. Et peut-être est-ce pour cette raison que son amie ne se livre pas davantage. Parce qu’elle a peur, précisément, que Cécile m’en parle. Vous par contre, vous êtes vierge de tout parti pris, de toute impression préalable. Du passé, vous ne savez rien. En tout cas, vous n’êtes pas censé savoir. Cantalano, l’enquête du Comité P, le Club 3, tout cela vous est étranger. En plus, vous êtes celui qui a mis à mal la thèse de l’accident. Si vous n’aviez pas été là, il n’y aurait pas eu d’affaire Chassart. Est-ce suffisant pour amener cette femme à vous parler ? Je n’en sais fichtre rien, mais au point où nous en sommes, je pense que c’est une carte à jouer. Seulement, voilà. Comme vous le soulignez très justement, vous n’êtes pas enquêteur et je ne peux pas vous mêler à cela. Je n’ai même pas le droit de vous tenir informé d’une affaire qui fait l’objet d’une instruction. Votre présence ce matin dans mon bureau en a certainement choqué plus d’un – à commencer par ce petit attaché bruxellois qui va certainement porter le pet aux étages supérieurs – et rien ne m’autorisait à parler devant vous. Même si vous avez été l’élément déclencheur du dossier. C’est pourquoi je ne vous ai rien dit et c’est aussi la raison pour laquelle je ne vous demande rien. Vous saisissez ? Stanislas connaissait désormais suffisamment le haut magistrat pour savoir ce qu’il lui en coûtait de parler ainsi, de transgresser les règles de la plus élémentaire déontologie. Cela montrait aussi à quel point l’affaire tourmentait le procureur. Il était difficile de dire non et il décida de dédramatiser en adoptant un ton badin.


  — Après tout, pourquoi pas ? Si cette démarche peut vous ôter un doute de l’esprit. Nous sommes vendredi et, après mon rendez-vous de cet après-midi, je suis libre jusqu’à dimanche soir. Martine et moi avons prévu de nous détendre ce week-end. Je vais lui proposer de visiter le musée de la Photographie de Mont-sur-Marchienne. Cela fait des mois qu’elle en parle. C’est l’occasion. Si l’ex-Madame de Chassart accepte de me recevoir, je vais essayer de combiner les deux choses. J’espère que mon amie ne m’en voudra pas de jouer les auxiliaires de la Justice. Si tel est le cas, vous me signerez une décharge… Venant d’un procureur du Roi, cela devrait m’éviter une scène de ménage.


  Il rit. Oscar Lambermont, de son côté, avait retrouvé un semblant de sourire.


  — Vous m’enlevez un grand poids. Cela ne donnera peut-être aucun résultat, mais je suis persuadé que cela vaut la peine d’essayer.


  Lambermont écrivit les coordonnées de Brigitte Devernont sur une feuille d’agenda puis la remit à Stanislas.


  Les deux hommes quittèrent l’établissement et échangèrent une poignée de main.


  Moins de cinq minutes plus tard, Stanislas Barberian filait sur l’autoroute, en direction de Bruxelles. Il était furieux d’avoir cédé aussi facilement devant les arguments du magistrat et se demandait sous quel prétexte il allait prendre contact avec l’ex-épouse du juge assassiné.


  Perdu dans ses pensées, il rata la bonne sortie et arriva avec plus d’une demi-heure de retard à son rendez-vous. Il était de fort méchante humeur, mais il se força à adopter une attitude sereine pour rencontrer son client danois. Après tout, il avait de quoi être heureux : dans moins d’une heure, il aurait bouclé en une journée l’achat puis la vente des Jules Verne. Un record !




  CHAPITRE QUATRIÈME


  Il était dix heures précises le lendemain matin, lorsque Stanislas Barberian gara sa Facel-Vega devant la villa de Brigitte Devernont.


  La veille, après avoir conclu la vente avec son client danois, il avait invité Martine à prendre un verre sur la Grand-Place. Durant une heure, bien au chaud derrière les vitraux du vieux bistrot d’où ils pouvaient observer les groupes de touristes s’agglutiner au centre de la magnifique place, ils avaient bavardé de leur métier, d’un prochain salon de livres rares à Londres et de leurs projets de vacances. Puis, Stanislas avait fait à son amie une synthèse de son entretien du midi.


  Comme il s’y attendait, Martine avait immédiatement embrayé, échafaudant hypothèse sur hypothèse, devinant en Stanislas un nouveau Sherlock Holmes.


  Il prit le parti d’en rire en faisant remarquer :


  — Si j’enquête sur la vie privée du juge, je serai contraint de fréquenter les mêmes endroits que lui. Y compris, probablement, ce club un peu spécial où il avait ses habitudes.


  Martine lui lança la dernière cacahuète qui se battait en duel avec deux chips dans la soucoupe graisseuse, puis l’embrassa.


  — Si la vérité est à ce prix, il faudra bien te sacrifier. Mais fais attention, je ne serai pas loin. S’il le faut, j’investirai la place en proposant mes charmes à la mère maquerelle. Après tout, j’ai de beaux restes, non ?


  Stanislas lui assura qu’il consommerait volontiers ces quelques restes sur-le-champ si une élémentaire décence ne lui interdisait – très momentanément – de lui prouver son appétit. Puis, plus sérieusement, il lui demanda si elle avait une idée de prétexte plausible pour entrer en contact avec l’ex-épouse du magistrat assassiné.


  — Si cette femme est telle que le procureur la décrit, cela m’étonnerait qu’elle tombe dans le panneau d’un prétexte bidon. Que veux-tu lui raconter ? Que tu es un vieux camarade de régiment ou un pote d’université qui a appris le décès de son ex par la presse ? Tu viens saluer la veuve éplorée, tu t’installes devant une tasse de thé et tu lui tires les vers du nez ? Aucune chance. Et puis, je te rappelle qu’elle n’est même pas la veuve officielle. Si elle a un minimum de sagacité, elle te demandera comment tu as obtenu son nom et son adresse.


  Stanislas soupira. Comme souvent, Martine avait raison.


  — Bon, alors quoi ? Si, au moins, elle était propriétaire d’une collection de bouquins à vendre… Je ne peux quand même pas lui apporter un incunable en lui disant que son mari me l’avait prêté il y a dix ans ! Écoute, fais un effort d’imagination. Je suis dans la mouise, moi. Les femmes ont un esprit retors, c’est bien connu. Trouve quelque chose…


  Les yeux rieurs, il tendait vers elle ses mains jointes en une supplique silencieuse.


  — Plus j’y réfléchis, plus je pense qu’il faut jouer franc-jeu avec cette femme. Si, comme ce Lambermont le suppose, c’est le côté flic qui la gêne, tu peux risquer de lui parler sans détour.


  — « Côté flic », c’est vite dit. D’accord pour le commissaire Laurent et son équipe, mais tu ne vas quand même pas comparer Madame Lambermont à San-Antonio ? La pauvre, si elle t’entendait…


  — Ce que je veux dire, c’est que si l’ex-Madame de Chassart a des doutes, elle ne va pas les confier à une personne qui risque de briser quelque chose en déclenchant une enquête.


  — Mais briser quoi, bon sang ? – Je ne sais pas. Si j’en crois ton ami Lambermont, ou plutôt son épouse, cette femme se pose des questions. Sur qui, sur quoi, je l’ignore, mais cela a forcément un rapport avec son ex-mari. On peut imaginer que ses soupçons sont diffus et qu’elle a scrupule à les exposer à quelqu’un qui les officialiserait de facto en tentant de les vérifier.


  — Tu veux dire au risque de blesser quelqu’un ? Ou de salir une réputation ?


  Martine hocha la tête. Mais cela ne signifiait pas pour autant que Brigitte Devernont accepterait de se livrer à un inconnu. Après mûre réflexion, il convint pourtant que c’était la seule stratégie possible.


  Sitôt rentré à l’appartement de Martine, situé au-dessus de la librairie, il téléphona à Brigitte Devernont pour solliciter un rendez-vous.


  Les choses se passèrent finalement mieux que prévu, même si, au début de l’entretien, l’ex-épouse du magistrat manifesta une nette réserve. Elle ne comprenait pas ce qui poussait Stanislas à enquêter de son propre chef sur une affaire qui ne le concernait en rien. Et encore moins à quel titre il le faisait.


  Le bouquiniste dut déployer tout son savoir-faire de négociateur avisé pour empêcher son interlocutrice de raccrocher. Il désirait juste la rencontrer, lui faire part de quelques hypothèses, mais il aurait tout le loisir de lui expliquer cela de vive voix si elle acceptait de lui consacrer une demi-heure.


  — Comprenez-moi. Je ne suis ni policier, ni journaliste et c’est le pur hasard qui m’a mêlé à ce drame. J’essaye tout simplement de trouver ce qui a poussé une ou plusieurs personnes à assassiner un magistrat instructeur qui se trouve être votre ancien mari. Je n’ai aucun intérêt dans cette affaire…


  Il s’interrompit, laissa s’écouler quelques secondes dans un silence pesant, puis ajouta non sans une pointe de perfidie :


  — Je suppose que, comme moi, vous voulez connaître la vérité…


  Cette fois, Brigitte Devernont céda en soupirant.


  — Après tout, pourquoi pas ? Vous m’intriguez. Mais je vous avertis : vous serez déçu. Les rapports avec mon ex-mari se limitaient depuis longtemps à de brèves rencontres généralement consacrées à l’avenir de notre fils. Je vous attends demain matin chez moi à dix heures.


  La maison occupée par Brigitte Devernont était nichée dans un petit lotissement situé au sud de Charleroi. L’endroit était calme, même si on entendait le bruit régulier des voitures circulant sur la nationale à quelques centaines de mètres. La villa était de facture classique, avec un double garage sur le côté. Ce détail attira l’attention de Stanislas qui avait oublié de demander au procureur Lambermont si l’ancienne épouse du juge était remariée.


  Il poussa une petite barrière en bois peint, fit quelques pas sur un sentier en graviers blancs dont il avait horreur, gravit trois marches et sonna.


  L’attente fut longue, mais il évita de crisper l’occupante des lieux en déclenchant à nouveau le carillon aigrelet qui venait de résonner dans le hall d’entrée. La porte s’ouvrit enfin sur la maîtresse de maison qui se contenta de hocher la tête en réponse à son bonjour et lui fit signe d’entrer. Toujours sans un mot, elle se dirigea vers un salon où elle lui indiqua un fauteuil. Lorsqu’il fut assis, elle ouvrit enfin la bouche.


  — Puis-je vous offrir une tasse de thé ?


  Le ton était de pure politesse et le visage de Brigitte Devernont restait fermé. Stanislas accepta.


  Elle quitta le salon, laissant à son invité tout le loisir d’examiner une pièce vaste et agréable, un mobilier contemporain choisi avec soin et une jolie vue sur l’espace arboré situé à l’arrière. Tapissé d’une herbe étonnamment fine plantée de bouquets de bouleaux, l’endroit prolongeait une terrasse en pierres bleues. Le temps était maussade et d’épais nuages noircissaient un ciel qui ne demandait qu’à éclater en gros sanglots de pluie.


  Brigitte Devernont réapparut avec le thé et Stanislas reporta son attention vers elle, tandis qu’elle disposait tasses, plateau et biscuits sur une table basse. Oscar Lambermont n’avait pas menti en disant que l’ex-épouse de Jean-Régis de Chassart avait du charme. Grande, mince, moulée dans un pantalon noir un peu léger pour la saison, elle portait un chemisier d’un rouge discret dont elle n’avait ouvert qu’un seul bouton. Ses cheveux noirs, mi-longs, dissimulaient en partie un collier d’or plat, à mailles épaisses, mais sobres. Les traits étaient certes marqués par la cinquantaine naissante, mais restaient harmonieux et le visage, à peine maquillé, respirait la détermination. Après avoir servi le thé, Brigitte Devernont s’assit enfin, but une gorgée du liquide odorant, planta son regard dans celui de son vis-à-vis et dit simplement :


  — Vous vouliez me voir. Je vous écoute…


  Le ton était polaire, mais pas suffisamment pour rafraîchir la volonté de Stanislas qui afficha instantanément un sourire censé faire remonter la température ambiante. Dans un premier temps, il crut bon d’expliquer – non sans une dose de mauvaise foi, il est vrai – combien il était désolé de déranger son interlocutrice un samedi matin. L’effet de ces paroles et du sourire offert en prime s’étant limité à une sorte de grimace polie, Stanislas résolut d’aller droit au but, sans plus de fioriture.


  — Madame, s’il y a enquête aujourd’hui concernant le décès de votre mari, c’est à cause de moi. Comme je vous l’ai brièvement expliqué hier, c’est le hasard qui m’a permis de démonter en partie la mise en scène du ou des tueurs. Si je n’avais pas rencontré le procureur Lambermont pour une affaire d’ordre privé et si nous n’avions pas fait cette promenade au bord de la Sambre, la mort de votre ex-époux serait définitivement classée en accident.


  Elle soupira, mais ne dit mot.


  — Je suis conscient que cela ne me donne aucun regard sur l’enquête. Mais le fait d’en avoir été l’initiateur involontaire a piqué ma curiosité et a fait naître en moi l’envie d’en savoir davantage. Depuis lors, bien que résidant à Paris, je me tiens informé via internet et j’étais encore au palais de justice hier matin lorsque les responsables de l’enquête et de l’instruction se sont réunis pour tenter de répondre aux accusations lancées par le journal flamand De Morgen. C’est ainsi que j’ai appris – officieusement s’entend – que l’enquête n’a pas évolué. J’avoue que cela m’agace.


  Pour la première fois, Brigitte Devernont sembla manifester une once d’intérêt.


  — C’est le commissaire Laurent qui vous a dit que l’enquête ne progresse pas ?


  Heureux de pouvoir enfin saisir une perche, Stanislas répondit néanmoins avec prudence.


  — En fait, Laurent et le juge d’instruction Damien ont poussé plusieurs portes, emprunté quelques pistes, mais…


  — Quelles pistes ?


  — À la fois professionnelles et privées. Sur le premier plan, ils repassent un par un les dossiers dont votre ex-mari s’est occupé au cours des dernières années et, au niveau privé, ils tentent de reconstituer son emploi du temps au cours des jours précédant l’assassinat. Malheureusement, le juge Chassart ne notait, semble-t-il, que peu de choses dans son agenda et, comble de malchance, son greffier a été absent pour maladie pendant quelques jours. La tâche n’est donc pas facile. Les enquêteurs essayent de voir s’il n’a pas été sollicité par un témoin ou un informateur dans le cadre d’un dossier. Il semblerait que, sans être coutumier du fait, votre ex-époux a parfois recueilli lui-même certaines informations dans le cadre d’instructions en cours.


  Elle soupira à nouveau.


  — Je suppose que lorsque c’était le cas, il s’agissait d’informations glanées dans certains des endroits très particuliers qu’il fréquentait.


  Stanislas l’ignorait, mais il ne voulut pas jouer la surprise, reconnaissant ainsi implicitement qu’il était au courant des fréquentations de Jean-Régis de Chassart.


  — Sincèrement, je n’en sais rien. Mais le puzzle se reforme petit à petit et ils n’ont rien trouvé jusqu’ici. Il semble d’ailleurs que la victime ne travaillait sur aucun dossier sensible en ce moment.


  — Vous paraissez bien renseigné pour quelqu’un qui est mêlé par hasard à une enquête. Il est étonnant que le commissaire Laurent fasse ainsi des confidences à quelqu’un qui n’est pas du sérail.


  C’était la deuxième fois qu’elle citait Laurent et Stanislas y vit l’amorce possible d’un dialogue un peu plus fructueux.


  — En vérité, le commissaire Laurent ne me porte pas dans son cœur et, si je suis informé, c’est uniquement par la volonté du procureur Lambermont, en vertu d’une sorte de pouvoir discrétionnaire qui n’est d’ailleurs pas apprécié par les autres protagonistes du dossier.


  Stanislas expliqua par le menu les circonstances de sa première rencontre avec le chef d’enquête et le ressentiment éprouvé par celui-ci à son égard.


  En un instant, le masque qui figeait les traits de Brigitte Devernont disparut et elle sembla se détendre.


  — Je comprends mieux. De mon côté, voyez-vous, le commissaire Laurent est un homme que j’ai longtemps haï.


  Stanislas ne s’attendait pas à cette sortie. Son interlocutrice avait prononcé ces mots sur un ton badin, décalé, un peu comme on annonce en fin de dîner qu’on part en vacances la semaine suivante.


  Brigitte Devernont esquissa un petit sourire devant la surprise manifeste de Stanislas. Encouragé, celui-ci joua la carte de la plaisanterie.


  — Si Laurent avait été la victime, vous seriez donc le suspect numéro 1. En tout cas, vous ne ménagez pas vos effets. Qu’avez-vous à dire pour votre défense ?


  — Oh, il n’y a là aucun secret. Je suppose qu’on vous a raconté dans quelles circonstances nous nous sommes quittés, Jean-Régis et moi.


  — Honnêtement, non. Et je ne voudrais pas…


  Elle balaya l’objection d’un geste gracieux de la main.


  — Mon mari et moi avons été mariés durant près de quinze ans. Il était un peu plus âgé que moi et, lorsque nous nous sommes connus, je suis rapidement tombée sous son charme. C’était un jeune magistrat, je venais de terminer mes études de droit et c’est d’ailleurs lors de la cérémonie de rentrée du jeune Barreau de Charleroi que nous avons fait connaissance. En fait, je ne me destinais pas au métier d’avocat, mais j’accompagnais quelques amis de faculté en stage dans des cabinets de la région.


  — Quel genre d’homme était-ce ?


  — Le genre d’homme dont beaucoup de femmes rêvent, je suppose. Brillant, charmant, charmeur, beau parleur… Il émanait de lui quelque chose d’indéfinissable que l’on ne peut pas résumer en parlant simplement de charisme. C’était aussi quelqu’un à qui on avait envie de se confier, vers qui on se tournait naturellement en cas de problème. Il était à la fois l’ami, l’amant et le grand frère. J’ai presque envie d’ajouter le père, que j’ai peu connu, le mien étant décédé alors que j’avais trois ans.


  — Vous vous êtes mariés rapidement ?


  — Non. Je ne voulais pas vivre aux crochets d’un homme. Nous avons donc convenu que nous vivrions ensemble lorsque j’aurais trouvé un emploi.


  — En dehors du barreau, si je vous ai bien comprise.


  — C’est exact. J’ai envoyé mon CV à la plupart des entreprises importantes de la région, je me suis présentée à de nombreux entretiens, mais c’est finalement dans une grosse fiduciaire de Charleroi que j’ai été engagée comme juriste. En fait, celui qui allait devenir mon patron faisait partie du même service club que mon mari. Il cherchait quelqu’un et la proximité entre les deux hommes a fait le reste. Je suis aujourd’hui devenue la directrice adjointe de la société et je m’y sens bien. Elle versa un peu de thé chaud dans les tasses puis reprit :


  — Nous avions donc ce que les gens appellent « tout ce qu’il faut pour être heureux » et je vous assure que je l’ai été pendant de longues années. Puis est arrivée cette affaire de voiture…


  En quelques phrases, elle raconta l’épisode de la Jaguar. Stanislas préféra la laisser dans l’ignorance de ce que lui-même savait.


  — Après la première enquête menée par la gendarmerie, l’affaire a été confiée à Stéphane Laurent. J’ai très vite compris que sa conviction était faite et qu’il considérait mon mari comme un pourri. Pour moi, c’était impossible. Sans que Jean-Régis en soit informé, j’ai tenté de convaincre Laurent. Il s’accrochait à son idée et poursuivait toujours dans la même direction. J’ai vécu des semaines atroces, n’osant pas interroger mon mari pour ne pas lui montrer mon inquiétude. Lui m’affirmait que tout était réglé, que les dénonciations émanaient d’un petit truand minable qui voulait probablement le salir à la demande de malfrats plus importants. Des gens qu’il avait éreintés dans des dossiers d’instruction. Il me jurait ses grands dieux que sa seule erreur était d’avoir acheté imprudemment cette fichue Jaguar sans s’être renseigné sur le vendeur, mais que l’affaire en resterait là.


  — Et le fait d’avoir inscrit cette voiture à votre nom, comment le justifiait-il ?


  — Il n’avait pas à le justifier. C’est moi qui étais involontairement à la base de cette situation. Dans ma société, j’ai toujours eu droit à un défraiement pour mes déplacements et celui-ci était proportionnel à la cylindrée de la voiture que j’achetais, aux frais d’entretien, d’assurance, etc. Bien sûr, mon employeur savait pertinemment que je roulais personnellement dans une petite voiture et que celle qui faisait l’objet de ces frais était utilisée par Jean-Régis. Mais comme c’était un ami de mon ex-mari, il a trouvé ce stratagème pour me récompenser de quelques beaux succès remportés pour des clients importants. De la sorte, il « gonflait » artificiellement mes frais mensuels sans que je sois pénalisée au niveau des impôts. Une astuce toute bête, mais payante.


  Cette révélation donnait aux faits un éclairage sensiblement différent en expliquant pourquoi Chassart n’avait rien dit aux enquêteurs. Il voulait éviter qu’ils découvrent le pot aux roses. Cela justifiait aussi le choix d’une voiture puissante, mais achetée d’occasion. Pour autant, cela n’exonérait toutefois pas le juge d’instruction des accusations de magouille avec Cantalano, le marchand malhonnête.


  — Ce point était donc clair à vos yeux ?


  Elle esquissa un sourire désabusé.


  — Ce point et tous les autres puisque, pour le reste, je faisais entièrement confiance à mon mari. Un jour, n’y tenant plus, j’ai demandé à rencontrer Laurent. C’est là qu’il m’a tout déballé. Les déclarations du garagiste concernant les relations de Jean-Régis avec des gangsters connus, ses visites au Club 3, la mort suspecte du témoin. J’étais consternée. Laurent m’a alors cité des passages entiers de dépositions. Dont celles des filles du club avec les noms, les dates. Je vous passe les détails. J’y ai même trouvé la trace d’une sortie organisée en France par mon mari avec des amis à lui, des filles, et – à en croire Laurent – un gros bras de la pègre locale. Je m’en suis souvenue parce que Jean-Régis m’avait expliqué que ce samedi-là, ils avaient une reconstitution délicate à la frontière, en collaboration avec les autorités françaises. Il m’a même téléphoné en fin de journée pour m’annoncer que la reconstitution avait pris du retard et qu’il devait passer la nuit à Maubeuge. Je crois que je n’ai jamais eu aussi honte de ma vie. Laurent a continué à enfoncer le fer dans la plaie en énumérant les autres soupçons qui pesaient sur mon mari en dehors de ces témoignages. Il m’a expliqué que, depuis des semaines, son équipe repassait au peigne fin les dossiers traités par Jean-Régis.


  — Il avait trouvé quelque chose ?


  — Non, mais il a ajouté qu’il finirait bien par dénicher du concret. Ensuite, il est revenu sur le décès du garagiste. J’étais assommée. Je n’étais même plus capable de faire la part des choses entre la révélation de mon infortune conjugale et le fait que mon époux était peut-être mêlé à un meurtre.


  — Mais enfin, n’exagérons rien ! Sur ce dernier plan, rien n’a été prouvé. Et quand bien même ce type aurait été assassiné, vous n’imaginez pas un juge d’instruction commanditant le crime. Si ce Cantalano a bien été victime d’un contrat, ce ne peut être qu’à la demande de truands qui voulaient le punir de ses fanfaronnades ou éliminer un témoin trop bavard.


  — Peut-être. Mais Laurent avait réussi à me déstabiliser et le doute s’était désormais insinué dans ma tête… Je suis certaine qu’en faisant cela, il voulait me faire craquer, me faire dire je ne sais quoi qui aurait pu l’aider dans son enquête. Il m’a interrogée sur notre vie de couple, notre train de vie, nos fréquentations. Il me citait des noms que je ne connaissais pas, d’autres que mon mari avait parfois évoqués. À un moment, il s’est montré franchement odieux. Il m’a dit « Mais enfin, Madame, vous n’allez pas continuer à prétendre que vous ignorez tout des frasques de votre époux. Elles font l’objet de toutes les conversations au palais de justice ! Vous seriez bien la seule à ne pas être au courant. » C’est alors qu’il m’a parlé de l’attitude de mon mari avec les femmes, d’une liaison qu’il avait entretenue avec une avocate connue, d’une scène sordide avec une stagiaire…


  Curieusement, Brigitte Devernont parlait sans passion, comme si elle faisait le récit des mésaventures d’une autre personne. Stanislas comprit qu’elle avait dû souffrir beaucoup, mais qu’elle avait aujourd’hui tiré un trait sur ce lourd passé.


  — Comment avez-vous réagi ?


  — Quand nous nous sommes quittés, Laurent s’est excusé. Sur le trottoir, il m’a avoué qu’il avait longtemps hésité avant de me parler et que, sans mon insistance à le rencontrer, à défendre mon mari, il ne m’aurait sans doute jamais ouvert les yeux de façon aussi abrupte. Je pense qu’il mentait, mais je crois qu’il a quand même compris que je ne jouais pas la comédie. Que j’étais ignorante de tout ce dont il venait de me parler. Il m’a juste glissé qu’il se tenait à ma disposition si j’avais des déclarations à formuler à la lumière de ces révélations.


  — Vous en avez parlé à votre époux ?


  — Je n’ai pas eu la force de me taire. J’étais hors de moi. Le soir venu, lorsqu’il est rentré, je l’ai immédiatement attaqué. Il était d’humeur joyeuse, il avait eu un déjeuner arrosé. Il m’a écoutée sans un mot, puis il a piqué une colère terrible. Bien sûr, je n’avais pas cité Laurent, mais il a vite compris que les informations venaient de lui. C’était hallucinant, car il n’a même pas essayé de se défendre sur le fond, c’est-à-dire les accusations que je venais de formuler. Sa colère était toute entière tournée vers Laurent. Il ne pensait qu’à lui casser la figure. Je l’ai averti que s’il sortait, je ne serais plus à la maison lorsqu’il reviendrait. Je ne comprenais pas. Au fond de moi, je conservais l’espoir qu’il m’explique, qu’il se justifie. Lorsque j’ai réalisé qu’il ne niait même pas les faits, j’ai craqué. J’ai pleuré, j’ai voulu le frapper. Il a tout reconnu en bloc, sans tenter de minimiser ou de relativiser les accusations.


  — Vous n’aviez réellement rien remarqué jusque-là ?


  — Non. Vraiment ! Bien sûr, je le savais aguicheur. Lors de nos dîners ou nos sorties entre amis, il se montrait volontiers enjôleur avec les femmes. Il était, comment dirais-je ? prévenant, blagueur. Il prenait volontiers le bras des femmes, leur passait la main dans le cou, que sais-je encore ? Mais il le faisait avec toutes, de façon naturelle, qu’elles soient jeunes ou vieilles, jolies ou non. Cela faisait rire tout le monde. J’y étais habituée. Jamais, au grand jamais, je n’ai imaginé un instant qu’il ait pu aller plus loin. À la limite, s’il se montrait moins séducteur, on le croyait malade ou de mauvaise humeur. Cela faisait partie de son personnage.


  — Pardonnez-moi d’être indiscret, mais au point où nous en sommes… Il ne découchait jamais ?


  — Jamais ! La seule exception a été ce samedi en France que je viens d’évoquer. Mais, bien sûr, par la suite, j’ai eu tout le loisir de repasser quelques événements dans ma tête. J’ai pensé à ces fréquentes rentrées tardives où il était plus gai que d’habitude, j’ai revu des sourires, je me suis souvenue de sous-entendus entre Jean-Régis et certains de ses amis. Tout prenait évidemment une dimension différente. Lorsqu’il s’est finalement calmé ce soir-là, il s’est quand même repris pour me dire que « on » avait exagéré ses frasques. Il a reconnu qu’il avait eu des aventures passagères et qu’il fréquentait ce club. Mais il considérait que cela n’avait aucune importance et il souhaitait que cela n’en prenne pas davantage à mes yeux.


  — Que s’est-il passé ensuite ?


  — Les jours suivants ont été difficiles. J’ai pensé le quitter, mais il y avait Arnault, notre fils, et je suis restée. Nous avons ainsi vécu dans une sorte d’indifférence mutuelle. Puis, les mois passant, il n’a même plus cherché à trouver des prétextes pour justifier ses rentrées tardives. Bien que je me sois détachée de lui, je ne supportais plus de sentir des odeurs de parfum sur ses vêtements, de le voir s’éloigner dans le jardin ou dans son bureau pour passer des coups de fil après lesquels il m’annonçait qu’il devait se rendre au palais. Et puis, il y avait ces soupçons qui me taraudaient l’esprit. J’avais de fréquents maux de tête et je prenais des somnifères pour combattre les insomnies. C’était invivable.


  Stanislas était ravi et intrigué à la fois. Ravi parce que son interlocutrice se jetait à l’eau, mais aussi intrigué, car il ne comprenait pas ce qui, jusqu’ici, avait pu mettre la puce à l’oreille de Madame Lambermont. Il devait forcément y avoir autre chose.


  — Durant cette période où vous avez continué à vivre ensemble, il vous a parlé ?


  — Disons plutôt que j’ai essayé de le faire parler. Cette histoire de garagiste mort en cellule continuait à me tracasser. Je voulais être certaine que Jean-Régis n’était pas impliqué. Je lui ai demandé dix fois de m’expliquer ce qui s’était passé. Il n’a jamais dévié d’un iota. Pour lui, cette mort était accidentelle, point à la ligne. Alors, je l’ai interrogé sur ses relations avec certains truands. Il savait que j’étais au courant des déclarations des filles du Club 3 et il a bien dû admettre que les « avantages » dont il bénéficiait étaient offerts par ces hommes. Qui étaient eux-mêmes liés à ces dossiers de hold-up violents dans lesquels le garagiste avait été arrêté comme comparse… Il relativisait sans cesse, parlant de petites interventions de sa part, d’éléments mineurs mis de côté en échange d’informations utiles pour ses dossiers. Plus je ressassais ces événements, plus je déprimais. Jusqu’au soir où, lassé de m’entendre poser toujours les mêmes questions, il m’a jeté à la figure que, contrairement à ce que des petites bourgeoises comme moi pouvaient penser – je le cite – la société n’était pas blanche ou noire. Et qu’à force de côtoyer des gens vivant confortablement en marge de la loi, on en arrive à se rendre compte que les gens honnêtes sont des veaux, des loosers. Jamais il ne m’avait parlé comme cela. Il a poursuivi en disant qu’entre les moutons et les loups, il y avait peut-être de la place pour des personnes comme lui. Je lui ai demandé si les choses avaient été plus loin et s’il avait obtenu de ces gens d’autres avantages, de l’argent par exemple. Il s’est contenté de mettre fin à la conversation en me disant que je pouvais être rassurée, « qu’il n’avait tué personne ». C’en était trop ! J’étais dégoûtée. Je découvrais un homme aux antipodes de celui que je croyais connaître. Comme notre fils était en stage pour une semaine, j’en ai profité pour quitter Jean-Régis le lendemain. Des amis m’ont recueillie chez eux.


  — Comment s’est passé le divorce ?


  — Aussi bien que possible en pareilles circonstances. Arnault a continué à vivre avec moi tout en rendant visite régulièrement à son père. Jean-Régis m’a donné une somme d’argent et a conservé la villa. Le tout a été officialisé chez le notaire et nous avons fixé de commun accord le montant d’une pension mensuelle. Je dois dire que jamais il n’a manqué un versement et qu’il a toujours assumé ses responsabilités envers notre fils.


  Il était près de onze heures. En sollicitant le rendez-vous, Stanislas avait parlé d’une demi-heure et il ne voulait pas abuser du temps de son interlocutrice. Celle-ci avait bien jeté un rapide coup d’œil à sa montre, mais elle ne semblait pas autrement pressée.


  — C’est évidemment tout à son honneur…


  Brigitte Devernont fronça les sourcils et le fixa d’un air profondément navré, comme si cette réflexion brisait le lien ténu qui venait de s’installer entre eux.


  Il comprit son erreur et tenta de rattraper sa bourde en embrayant très vite sur la question des revenus du juge.


  — Je veux dire qu’au vu des circonstances, c’était bien le moins qu’il pouvait faire, d’autant que vous étiez habituée, je suppose, à une certaine aisance matérielle.


  Elle se redressa, le fixa à nouveau et se frotta nerveusement les poignets.


  — Où voulez-vous en venir ?


  — Tout à l’heure, j’évoquais les pistes suivies par les enquêteurs. Nous avons parlé du côté professionnel, mais il y a forcément un aspect privé…


  Elle le coupa sèchement.


  — Celui que nous venons d’aborder, me semble-t-il. Stanislas était embarrassé, mais il était trop tard pour faire machine arrière. Quitte à s’attirer les foudres de son hôtesse, il devait pousser celle-ci dans ses derniers retranchements.


  — Je suis un peu mal à l’aise de vous parler de ces choses, mais je…


  — Je vous en prie, Monsieur Barberian. Si je n’avais pas décidé de profiter de cet entretien pour crever l’abcès, vous ne seriez pas installé dans ce fauteuil. Alors, de grâce, épargnez-moi vos fausses politesses. Nous savons, vous et moi, que vous n’êtes pas enquêteur, que je ne suis pas obligée de répondre à vos questions et que ce que je vous dis n’a aucune valeur. Nous parlons donc librement tous les deux. Poursuivez.


  Pour la première fois depuis le début de l’entretien, Stanislas fut certain qu’elle avait quelque chose à dire. En lui parlant et en « crevant l’abcès » comme elle venait de le dire, elle faisait surtout le point avec elle-même en lui confiant le soin de faire le tri. Elle lui laissait le choix de renvoyer ensuite ce qu’il estimerait important vers les enquêteurs ou Oscar Lambermont. À aucun moment elle n’avait été dupe du petit jeu mis en place par le procureur et Stanislas.


  — Puisque vous m’y autorisez… Je voudrais parler du train de vie de votre couple. Dans le fatras de choses qui ont été dites ou écrites sur votre mari dans divers médias, j’ai retenu que c’était une personnalité connue dans la région, une sorte de people régulièrement cité ou photographié dans des cocktails et autres événements festifs.


  — Comme je vous l’ai expliqué, mon ex-mari était membre d’un service-club important devenu pour lui une sorte de seconde famille. Ses amis et lui déjeunaient ensemble tous les mardis midi et ils ne parlaient pas que de philanthropie. Ce genre de cercle réunit des membres de tous horizons, de toutes professions qui se retrouvent aussi en dehors de leur association. À mon époque, déjà, je participais à de nombreuses manifestations aux côtés de Jean-Régis. Vous savez, malgré ses deux cent mille habitants, Charleroi est une sorte de petite ville – ou de grand village, si vous préférez – où la vie économique, culturelle, sportive et politique est animée par deux ou trois cents personnes au grand maximum. Des happy few qui tournent à longueur d’année dans les mêmes cocktails, les mêmes inaugurations et les mêmes expositions. Et se croisent aussi dans les mêmes restaurants à la mode. Tout cela crée inévitablement des liens dont tous ne sont pas artificiels ou de pure circonstance.


  — Dans un hebdomadaire, j’ai vu une photo de votre propriété. Une villa superbe qui a dû coûter une coquette somme. Vous l’aviez fait construire ?


  — Oui. Je suppose qu’elle appartient maintenant à la seconde femme de Jean-Régis. La pauvre, je me demande comment elle va faire pour entretenir seule cette maison. C’est un véritable palais. Lorsque j’y vivais encore, nous avions une femme de ménage deux jours par semaine et un pensionné du quartier s’occupait de l’entretien des abords. C’est une maison merveilleuse. Nous avons travaillé durant plus d’un an avec l’architecte pour la concevoir.


  — Et puis, il y avait les voitures. À en croire ce qui se dit au palais, votre mari les aimait puissantes et sportives. Donc chères.


  — Oui, c’était une de ses passions.


  — Et vous ?


  — Pour ma part, j’adorais voyager. J’aimais la découverte, l’Histoire, les villes anciennes et l’art. Mon mari préférait des endroits calmes, au bord d’une piscine, où il pouvait se reposer durant une semaine ou dix jours. Alors, pour satisfaire nos souhaits respectifs, nous partions généralement deux fois par an, avec quelques sauts de puce occasionnels ci et là.


  — Tout cela devait avoir un coût ? Vous possédiez l’un et l’autre une fortune personnelle ?


  Cette fois, il entrait dans le vif du sujet. Soit son interlocutrice se fâchait, soit elle acceptait de vider son sac.


  — À vrai dire, non. Mais tout cela ne s’est pas fait en un jour. Sans être faramineux, nos salaires étaient confortables, et puis Jean-Régis a fait des placements intéressants grâce aux conseils de ses amis.


  — Quels amis ?


  — Je le répète, nous avions une vie sociale intense et de nombreuses relations parmi les banquiers, les courtiers, les marchands immobiliers, les entrepreneurs, les politiques… Les bonnes idées ne manquaient pas. Je me souviens d’une époque où Jean-Régis faisait commerce de toiles. Avec quelques amis, ils avaient constitué un groupe spécialisé dans les petits peintres belges. Ensemble, ils achetaient, exposaient et tentaient de relancer les artistes en question. Puis ils revendaient, au gré des enthousiasmes – parfois passagers – de la clientèle. Ils avaient même mis au point un système original de location d’œuvres d’art pour des soirées.


  — Cela n’explique peut-être pas la hauteur de vos moyens…


  — À d’autres moments, mon ex-mari a joué en bourse où il a réalisé, je crois, de belles opérations.


  — Vous croyez ? Est-ce à dire qu’il ne vous tenait pas informée de ses placements ?


  — Je dois reconnaître que je ne me suis jamais trop préoccupée de ces problèmes. Dès le début du mariage, nous avions convenu qu’il se chargeait des aspects financiers du ménage. Par la suite, l’habitude était prise. J’avais un compte courant pour mes menues dépenses et il gérait le reste.


  Brigitte Devernont était soudain devenue plus nerveuse, parlant de façon rapide, le visage à nouveau contracté, le regard fermé. Elle sembla hésiter, puis ajouta :


  — Il y avait aussi l’aide de ma belle-mère.


  Stanislas se pencha légèrement vers l’avant, comme pour lui donner confiance en se rapprochant d’elle.


  — Votre belle-mère finançait votre ménage ?


  Il avait parlé à voix plus basse, de peur de la brusquer. En voyant l’attitude de son interlocutrice changer, il comprit qu’il était près du but.


  — Oui. Du moins…


  Elle se leva d’un bloc, tourna sur elle-même et referma ses mains sur la partie supérieure du fauteuil. Ses phalanges étaient blanches, ses doigts serrés comme des griffes.


  — Du moins… je le croyais.


  Les doigts se détendirent, elle lâcha le dossier, laissa retomber ses bras le long du corps et fixa longuement Stanislas droit dans les yeux. Toute marche arrière était désormais impossible et il sut que, cette fois, elle allait vider son sac.


  — Vous voulez dire que votre mari vous cachait l’origine de certains revenus ?


  Des larmes perlèrent aux yeux de Brigitte Devernont. Elle soupira profondément et réussit à se reprendre au prix d’un effort douloureux. De longues secondes s’écoulèrent sans qu’un seul mot ne soit prononcé. Stanislas prit alors conscience pour la première fois des bruits extérieurs. Un chien qui aboyait non loin de là, un vélomoteur qui tournait dans le quartier. Dehors, un soleil retrouvé jouait avec les branches d’un grand sapin dont la silhouette dominait la maison. Un oiseau au ventre coloré se laissa tomber de la cime d’un arbre et vint se poser sur la pelouse. Dans le salon, le temps semblait suspendu.


  Puis, l’ex-épouse de Jean-Régis de Chassart reprit enfin.


  — Lorsque nous avons pris la décision de faire construire la maison dont nous rêvions, la question de l’emprunt s’est évidemment posée. Pour ne pas demander une somme trop importante aux banques, fort gourmandes à l’époque, Jean-Régis a choisi de faire appel à sa mère. C’est une femme de tête dont le mari était mort depuis longtemps et qui a dû faire face seule à l’éducation de deux fils. Je n’ai jamais eu de très bons rapports avec elle. Au début de notre mariage, elle avait tendance à s’immiscer dans notre ménage et je ne l’ai pas supporté. Sans qu’il n’y ait jamais eu de dispute entre nous, nos rencontres se sont progressivement espacées pour se limiter aux événements familiaux traditionnels. De son côté, Jean-Régis a continué à la voir quasiment chaque semaine, de même que notre fils qui lui rend visite fréquemment. Cela n’a jamais posé le moindre problème. Quand mon ex-mari a choisi de solliciter son aide pour la construction de la villa, je m’y suis opposée. Je n’étais pas d’accord et cela a donné lieu à quelques vives discussions. Nous sommes retournés à la banque, mais il est apparu clairement que, sans l’aide de ma belle-mère, nous étions contraints de renoncer à notre projet.


  — Elle vous a avancé une grosse somme ?


  — Elle nous a prêté six millions de francs, soit cent cinquante mille euros d’aujourd’hui.


  Stanislas ne put s’empêcher d’émettre un petit sifflement.


  — C’est effectivement un montant coquet ! Mais je ne saisis pas bien. Il y a quelques minutes, vous sembliez dubitative…


  — Pour comprendre, il faut savoir que nous étions déjà en froid, ma belle-mère et moi, lors de la mise en œuvre de cet arrangement. Je n’ai donc pas participé aux discussions qui l’ont précédé. Jean-Régis m’a simplement expliqué que sa mère nous prêtait la somme sans intérêt et qu’elle ne voulait signer aucun papier.


  — Vous en avez discuté avec votre belle-mère ?


  — Je vous l’ai dit : je ne la voyais quasiment jamais et, si cela arrivait, nous évitions de nous trouver côte à côte. Nos échanges se limitaient à quelques formules de pure politesse.


  Dans l’esprit de Stanislas, une ébauche de scénario se dessinait lentement. Il commençait à deviner la suite.


  — En clair, il n’a jamais été question de ce prêt entre elle et vous.


  — Jamais. Lorsque j’évoquais le sujet avec mon mari, il me disait que les remboursements allaient bon train, au gré des plus-values réalisées en bourse. Tout se passait pour le mieux et même davantage qu’espéré puisque, malgré cela, nous vivions aussi bien, sinon mieux, qu’auparavant.


  — Quand avez-vous compris qu’il y avait un problème ?


  — La semaine dernière, lors de l’enterrement. Après la cérémonie, mon fils a insisté pour que nous restions un peu avec les amis et la famille. Mon ex-belle-mère avait évidemment tout organisé et nous nous sommes retrouvés à une petite centaine dans une salle de la région. Tous les amis de Jean-Régis étaient là. J’ai retrouvé des personnes que je n’avais plus vues depuis des années et, paradoxalement, je me sentais bien. Si bien qu’au moment de prendre congé, j’ai quand même échangé quelques mots avec la mère de Jean-Régis qui s’était plutôt montrée aimable en m’accueillant. Elle m’a parlé de la jeune veuve pour qui elle n’éprouve manifestement aucune sympathie et elle a tout naturellement abordé le sujet de la villa en se demandant si sa bru allait la vendre ou non. Un mot en entraînant un autre, je l’ai remerciée pour ce qu’elle avait fait pour nous en disant que, même si je n’en avais jamais rien laissé paraître, je la savais gré de son aide. J’ai immédiatement compris qu’elle ignorait de quoi je parlais. Elle m’a regardée comme si je perdais la raison. Je me suis sentie rougir, j’ai perdu les pédales, je ne savais plus quoi dire. Son visage s’est défait, elle est devenue cassante. Elle m’a prise dans un coin de la salle et a exigé que je m’explique. J’en avais déjà trop dit, j’étais prise à mon propre piège. Alors, je lui ai tout raconté.


  Stanislas imaginait la scène. Une salle qui se vidait, des invités qui voulaient saluer la maîtresse des lieux et la trouvaient en pleine discussion avec son ex-belle-fille, la veuve se tenant probablement à distance respectable.


  — Ma belle-mère était très énervée. Elle voulait des détails, des dates. À la fin, elle m’a dit : « Tout cela est ridicule, mais vous avez l’air sincère et je vous crois. Mon fils est mort et après le mal qui lui a été fait, après toutes ces sornettes qui ont été dites sur son compte, parler de tout ceci serait le tuer une seconde fois. Je vous interdis de le faire ! Jamais je ne vous le pardonnerais si vous le faisiez. » Pour la première fois de ma vie, j’ai vu ma belle-mère pleurer. Elle était à la fois menaçante et anéantie. Les choses en sont restées là et je ne compte plus la revoir.


  Le silence qui suivit ces révélations s’éternisa tandis que Stanislas se torturait pour trouver quelques mots de réconfort. Que pouvait-il ajouter à ce qui venait d’être dit ? Ces confidences avaient de quoi donner une nouvelle orientation à l’enquête. Mais était-ce le vœu de Brigitte Devernont ? Celle-ci s’était éloignée vers la baie vitrée et tournait désormais le dos à son interlocuteur, le regard perdu entre le ciel et la cime des arbres du jardin.


  Comme pour rendre la scène plus dramatique encore, le soleil disparut en quelques secondes et les nuages éclatèrent en libérant des grêlons gros comme des noisettes. Emportés par de violents tourbillons de vent, ceux-ci vinrent rebondir avec fracas sur les portes-fenêtres de la villa, provoquant un mouvement de recul de la maîtresse des lieux.


  Les éléments déchaînés avaient plongé le salon dans une obscurité qui augmentait encore la forte tension de l’instant. Pour se donner une contenance, Brigitte Devernont alluma un haut lampadaire posé à côté d’un des fauteuils, probablement celui dans lequel elle se tenait pour lire le soir, car il n’y avait pas de télévision dans la pièce. Une lumière jaunâtre jaillit vers le plafond, provoquant un nouveau jeu d’ombres. Stanislas interrogea :


  — Vous avez parlé de ceci à quelqu’un ?


  — Non ! J’ai été tentée de me confier à Cécile Lambermont qui est une véritable amie, mais je n’ai pas osé, de peur de la mettre en porte-à-faux vis-à-vis de son mari. Et puis, j’essaye de me rassurer en me disant qu’il y a peut-être une explication logique à tout cela. Parler signifie faire renaître d’anciennes accusations, raviver les soupçons qui ont pesé sur Jean-Régis il y a des années. Bref, remuer une boue qui a déjà tout sali.


  — Je vous comprends. Mais vous êtes consciente que c’est peut-être le prix à payer pour trouver les assassins de votre ex-mari.


  — Rien ne dit que cette affaire a un rapport quelconque avec son assassinat. Et puis, ce serait passer outre la demande de ma belle-mère.


  — Vous n’avez rien promis…


  — C’est exact, mais je ne sais plus que faire. Cette histoire me torture. Vingt fois par jour, je change d’avis, passant de l’idée de tout dire à celle de me taire à jamais.


  Elle s’était rassise et avait mis ses deux mains dans ses cheveux, les yeux baissés, comme si elle se parlait à elle-même.


  « Cette femme est intelligente », pensa Stanislas. « Elle sait qu’il est impossible de faire l’impasse sur ce qu’elle a découvert. » Il fallait désormais la convaincre de se confier à la police.


  — Pardonnez-moi d’insister. Au fond de vous, vous savez que ceci peut être déterminant dans l’orientation de l’enquête. Vous devez parler. Si vous ne souhaitez pas rencontrer le commissaire Laurent, un de ses collaborateurs peut vous entendre.


  Brigitte Devernont releva les yeux et balaya la proposition d’un geste.


  — Vous savez très bien que ce ne serait que provisoire. C’est lui le chef d’enquête. Si je parle, je me retrouverai face à lui un jour ou l’autre.


  En partageant volontairement son secret avec Stanislas, elle plaçait celui-ci face à ses propres responsabilités. En somme, elle demandait à un inconnu de choisir à sa place.


  Il fallait en finir. Après un temps de réflexion, une idée lui vint. Une proposition sous forme de consensus qu’elle ne pouvait pas refuser.


  — Je comprends votre dilemme. Mais vous savez qu’en me parlant, vous avez ouvert une porte que je ne peux pas refermer seul. Laissez-moi recouper ceci avec les éléments apparus en son temps lors de l’enquête menée sur votre mari. Si vos révélations sont importantes pour la poursuite des investigations, j’en parlerai à qui de droit. Dans le cas contraire, nous resterons, vous et moi, les seuls détenteurs de ce secret avec votre belle-mère.


  C’était fini. En quelques minutes, la tension était retombée dans le salon et la grêle elle-même s’était arrêtée aussi subitement qu’elle était venue.


  Retrouvant tout son aplomb, Brigitte Devernont s’était levée. Elle répondit par un simple sourire, puis reconduisit Stanislas à la porte. Au moment de lui serrer la main, elle murmura d’une voix apaisée :


  — Je pense que je peux vous faire confiance.


  Puis elle ajouta d’un air ingénu :


  — Monsieur Lambermont est décidément un homme plein de tact. Faites-lui part de mes amitiés, ainsi qu’à sa femme.


  Stanislas Barberian quitta la coquette villa avec le sentiment diffus d’avoir été mené par le bout du nez…




  CHAPITRE CINQUIÈME


  « Sacrée bonne femme ! » pensa Stanislas en remontant dans sa voiture. « Elle sait très exactement ce qu’elle fait et où elle va. »


  En reprenant la route vers Mont-sur-Marchienne et le musée de la Photographie où il avait déposé Martine une heure et demie plus tôt, le quadragénaire fit le bilan de sa visite en s’efforçant d’analyser les faits avec du recul, c’est-à-dire en gommant les impressions personnelles.


  La première chose dont il prit conscience était qu’en acceptant de le recevoir, Brigitte Devernont savait qu’il était la seule personne susceptible de l’informer sur l’évolution de l’enquête en dehors du circuit « officiel » qui l’aurait obligée à s’adresser au commissaire Stéphane Laurent. Était-ce pour autant par pur calcul qu’elle avait ouvert sa porte à Stanislas ? Si tel était le cas, elle aurait pu se contenter d’écouter son interlocuteur sans lui révéler les deux éléments importants qu’elle avait ensuite portés à sa connaissance.


  Le premier – l’aveu d’une tricherie sur les frais professionnels – relevait davantage de l’anecdote dès lors que de nombreux contribuables belges pratiquent ce sport avec une relative impunité. Il prenait toutefois de l’importance à la lumière des soupçons ayant entaché la réputation de Jean-Régis de Chassart quelques années plus tôt. En clair, on ne pouvait désormais plus accuser le défunt magistrat instructeur d’avoir agi à son profit lorsqu’il avait acheté la Jaguar incriminée – et sans doute d’autres véhicules – sous le nom de son épouse. Il l’avait fait à la demande de celle-ci et même de son employeur. Bien sûr, cela n’effaçait en rien l’erreur d’avoir conclu cet achat avec un marchand notoirement connu pour ses trafics en tout genre.


  L’autre élément mis au jour par l’ex-Madame de Chassart était autrement capital ! Le fait d’avoir laissé croire à sa femme que la construction de la villa avait été en partie financée par sa mère indiquait sans la moindre équivoque que Chassart tenait à camoufler des revenus occultes. De quelle nature étaient ceux-ci ? C’est là que l’objectivité devait jouer en faveur de la victime.


  De prime abord, en effet, le libraire inclinait à penser que le magistrat avait touché des pots-de-vin de la part de truands en échange de certaines complaisances. À cet égard, sa réflexion concernant les moutons et les loups ne laissait que peu de place à l’interprétation. En comparant les gens honnêtes à des loosers face à des bandits vivant confortablement en marge de la loi, puis en ajoutant « qu’entre les moutons et les loups, il y avait peut-être de la place pour des gens comme lui », Jean-Régis de Chassart avait clairement fait un aveu à sa femme. Mais il n’avait reconnu que les prestations gratuites des filles du Club 3. Rien de plus. Lorsque son épouse lui avait parlé d’argent ou d’autres « avantages », il avait nié.


  Quel crédit fallait-il apporter à cette dénégation ? Impossible de le dire, d’autant que l’ultime phrase jetée au visage de son épouse – « En tout cas, je n’ai tué personne » – avait de quoi semer le trouble. Pourquoi ce « En tout cas » ? Bref, au-delà d’un aveu important mais partiel, il était impossible de savoir si ses relations avec le milieu carolorégien pouvaient expliquer son train de vie et l’épaisseur de son bas de laine.


  Quoi qu’il en soit, les informations de Brigitte de Chassart justifiaient amplement de reprendre l’enquête au départ du Club 3 et de tenter de remonter la piste des truands.


  Restait l’hypothèse des gains en bourse évoquée par Brigitte de Chassart. À l’en croire, son mari aimait spéculer et, s’il avait été bien conseillé par ses amis, peut-être avait-il trouvé là une source non négligeable de revenus. Sur ce point, il devait être relativement aisé de faire quelques vérifications, en tout cas depuis la loi de 2005 sur la dématérialisation des titres au porteur en Belgique.


  Martine attendait Stanislas dans la boutique du musée de la Photographie où la pétulante Magali – Ginger Heartbreaker pour les réseaux sociaux – apportait une touche vintage à ce haut lieu de la photo. Passionnée par le noir et blanc, la bouquiniste bruxelloise avait déjà jeté son dévolu sur une demi-douzaine de livres sanctifiant les maîtres de l’argentique, dont Sebastião Salgado avant sa conversion au numérique. Pour se faire pardonner de l’avoir laissée seule, Stanislas régla l’addition, ce qui lui valut illico un baiser que n’aurait pas désavoué le grand Robert Doisneau.


  Le couple sortit alors que le soleil pointait à nouveau le bout d’un rayon, ce qui incita les deux libraires à rester à Charleroi où ni l’un ni l’autre n’avait encore découvert la ville basse remodelée en Rive gauche, du nom d’un complexe commercial dont la construction avait entraîné une refonte totale du quartier.


  Après avoir déposé leur voiture dans le parking souterrain de la place Verte, les deux fiancés flânèrent dans les larges allées du nouveau temple carolo de la consommation ouvert quelques semaines plus tôt. Sur deux étages, une clientèle plutôt jeune tentait sans le savoir de justifier les chiffres de fréquentation faramineux annoncés par les gestionnaires du site et complaisamment relayés par la presse locale. Conquis par l’atmosphère chaleureuse, Martine et Stanislas passèrent ainsi plus d’une heure à la découverte des multiples enseignes.


  Ils se dirigèrent ensuite vers le Quai 10, un autre haut lieu du Charleroi nouveau où une brasserie remplaçait désormais l’ancien hall de la Banque nationale de Belgique dont les marbres imposants avaient résonné durant des décennies sous les pas des petits épargnants. Tandis que l’une dégustait des pâtes aux légumes et l’autre des boulettes façon Pays noir, la conversation porta évidemment sur l’entretien du matin. À la demande de Stanislas, Martine avait accepté de ne pas l’interroger jusque-là.


  Après avoir attentivement écouté son compagnon, la Bruxelloise se montra étonnamment silencieuse pour une fois. Face à ce phénomène inédit, Stanislas ne put s’empêcher de faire le pitre, affichant une mine exagérément inquiète.


  — Hé, ho ! Tu ne dis rien. Tu as avalé de travers ? Martine était troublée par le récit qu’elle venait d’entendre et Stanislas comprit qu’en son for intérieur, elle éprouvait une forte empathie pour l’ex-épouse de Jean-Régis de Chassart. De là à condamner la victime elle-même, il n’y avait qu’un pas qu’elle franchit dans un souffle, sur un ton vibrant de colère rentrée. – Tu imagines le calvaire que cette femme a vécu à l’époque ? D’abord la découverte de son infortune et des fantasmes sexuels de son mari. Ensuite des mois d’angoisse et d’interrogations sans fin pour finalement apprendre que Monsieur lui mentait depuis des années et qu’il avait des relations privilégiées avec des malfrats soupçonnés de meurtre. Ce type n’a eu que ce qu’il mérite !


  Stanislas était sidéré. D’humeur généralement badine, perpétuellement optimiste, Martine ne l’avait pas habitué à des avis aussi tranchés. Du moins pas sur des sujets aussi graves que la mort d’un homme.


  Le charme était rompu. Stanislas commanda deux cafés et régla l’addition dans la foulée, puis ils reprirent la route pour Bruxelles dans une atmosphère maussade, rendue plus lourde encore par de nouveaux assauts d’une pluie omniprésente. Même la voix profonde de Barry White – distillée par un CD mille fois écouté – ne réussit pas à réchauffer l’ambiance dans l’habitacle de la Facel-Vega.


  Pour Martine, la fin de l’après-midi se passa dans la librairie. L’amie qui l’avait aimablement remplacée n’avait rien vendu depuis l’ouverture et l’annonce de cette mévente – rarissime pour un samedi à Bruxelles – acheva de plomber l’humeur de la quadragénaire. Stanislas préféra se retirer dans les étages où il meubla sa solitude en rédigeant quelques pages pour un livre choral consacré aux manuscrits médiévaux. Il travaillait sur le personnage de Gilles Malet, ancien valet du roi Charles V et auteur d’un inventaire des « Livres du Roy » conservés par le souverain dans la Fauconnerie du château du Louvre au xixe siècle. La soirée fut morne mais paisible, Martine boudant la télévision et la série française choisie par son compagnon au bénéfice de quelques magazines féminins accumulés sur la table basse du salon.


  Après une nuit tout aussi calme au cours de laquelle Stanislas eut – à son corps défendant – tout le loisir de méditer sur les bienfaits de l’abstinence, censée « redonner sens à la sensualité » comme l’écrivait un de ces hebdomadaires, le dimanche débuta sous de meilleurs auspices. Un ciel délavé mais lumineux surplombait Bruxelles et, en échange de la promesse d’aller chercher des pistolets bien frais pour le petit déjeuner, Stanislas eut droit à un baiser prolongé aux effets stimulants. C’est donc d’un pas alerte qu’il se rendit quelques rues plus loin dans la boulangerie du quartier. Dans la petite boutique fleurant bon le pain chaud, quelques clients attendaient leur tour en devisant avec cet accent bruxellois incomparable qui fait le fond de commerce de quelques humoristes français.


  Il était dix heures quand Stanislas jugea qu’il pouvait téléphoner à Oscar Lambermont sans risquer de troubler une possible grasse matinée.


  Contre toute attente, alors que Stanislas avait à peine évoqué de « nouveaux éléments », la conversation prit une tournure surréaliste.


  — En vérité, je suis ennuyé. Comprenez-moi, mon cher Barberian. Non seulement il n’est pas question que j’intervienne dans un dossier à l’instruction et j’ai déjà largement outrepassé mes prérogatives jusqu’ici, mais je ne veux en aucun cas avoir connaissance d’éléments que je ne pourrais pas communiquer aux responsables de l’enquête.


  Stanislas était furieux. Quel hypocrite ! Le procureur carolo l’envoyait au front avec l’air de ne pas y toucher et lorsqu’il revenait avec un résultat concret, le magistrat ne voulait pas en savoir plus… Déontologie ou pas, le procédé était cavalier et Stanislas ne se priva pas de le faire remarquer à son interlocuteur. Après un blanc, Oscar Lambermont s’excusa. Sa voix se fit plus douce.


  — Dites-moi seulement. Avez-vous le sentiment d’avoir appris quelque chose d’essentiel pour la suite des investigations ?


  Stanislas lui répondit qu’il l’ignorait mais qu’en tout état de cause, ce qu’il avait appris pouvait incontestablement orienter les recherches.


  Lambermont était manifestement tenté d’en demander davantage. En s’excusant une nouvelle fois, il proposa à Stanislas de rencontrer le commissaire Laurent et de voir avec lui ce qu’il convenait de faire.


  — Mais vous ne faites que déplacer le problème ! répliqua sèchement Stanislas qui commençait à entrevoir la stratégie du procureur.


  D’un côté comme de l’autre, il se retrouvait face à lui-même. Brigitte Devernont lui confiait ses doutes en lui recommandant de ne rien faire qui puisse salir la mémoire de son ex-mari. De l’autre, le procureur du Roi jouait la carte de la déontologie en lui suggérant « de voir avec le commissaire Laurent » ce qu’il convenait de faire.


  — Pour le moment, Brigitte Devernont ne veut pas avoir affaire à Laurent. Elle a été très claire sur ce point et donc, par respect pour ce qu’elle m’a demandé, je voudrais d’abord être certain qu’une éventuelle rencontre serait vraiment nécessaire. Mais comment voulez-vous que je le sache ? Ce n’est pas moi qui mène l’enquête.


  Lambermont connaissait suffisamment le sens de l’analyse de Stanislas pour sentir que celui-ci détenait peut-être une des clés du dossier Chassart. Il devait trouver rapidement une solution sous peine de décourager le marchand de livres dont il comprenait l’énervement. Il fallait amener Laurent et Barberian à se parler sans que lui ne soit impliqué, sans brusquer le policier, et avec l’accord du juge d’instruction qui n’apprécierait pas d’être tenu à l’écart.


  Il demanda à Stanislas si celui-ci ne voyait pas, dans les déclarations de Brigitte Devernont, un élément ne relevant pas d’une mise en cause de son ex-mari ou d’une accusation et qui pouvait être communiqué à l’enquêteur à ce stade du dossier.


  Stanislas réfléchit.


  — J’ai peut-être ce qu’il faut. Cela ne concerne pas l’enquête actuelle et cela n’ira pas dans le sens espéré par le commissaire Laurent, mais je dispose effectivement d’un élément digne d’intérêt dans le cadre de cette affaire de Jaguar brune que vous aviez évoquée. Mais puisque je ne peux pas vous en parler…


  « Touché » pensa Oscar Lambermont qui se prépara à faire un grand écart avec sa conscience.


  — Disons que si cela n’a pas un rapport direct avec le dossier de l’assassinat, je peux peut-être vous entendre de manière officieuse.


  — Vous n’auriez pas fait vos études chez les pères jésuites ? demanda perfidement Stanislas.


  Satisfait de cette petite vengeance, il raconta au procureur ce qu’il avait appris au sujet de l’immatriculation de la Jaguar et des faux frais remboursés à Brigitte Devernont par son employeur.


  Oscar Lambermont jubilait.


  — Excellent. C’est excellent ! Avec cela, vous intéresserez Laurent à défaut de lui faire plaisir. C’est un type intelligent. Il comprendra que vous avez tissé des liens prometteurs avec l’ex-Madame de Chassart et que cela pourrait déboucher sur d’autres révélations. Si vous pouvez lui expliquer tout cela sans donner l’impression que vous lui faites la leçon, je pense que cela pourrait marcher.


  Pour ménager la susceptibilité du policier, ils mirent au point un petit scénario selon lequel c’était Brigitte Devernont elle-même qui avait souhaité rencontrer Stanislas. Ayant appris par Cécile Lambermont l’existence du libraire belgo-parisien et son rôle dans la découverte de l’assassinat, elle avait demandé des détails à son amie. Un mot suivant l’autre, l’épouse du procureur lui avait proposé de faire la connaissance de Stanislas. C’est ainsi qu’ils s’étaient rencontrés. La fable était crédible et le procureur proposa de la raconter en ces termes au juge d’instruction Damien ainsi qu’au commissaire Laurent, en ajoutant que Stanislas avait semble-t-il appris quelque chose qu’il souhaitait confier au commissaire.


  — Là, ce sera un peu moins crédible au regard des brèves relations que vous avez eues avec lui, poursuivit Oscar Lambermont en riant. Mais, au moins, les apparences seront sauves. L’un et l’autre comprendront très bien que je ne souhaite pas m’immiscer dans l’instruction en cours. Je vous le répète, j’en ai déjà trop fait dans cette affaire. Je contacterai Laurent demain matin. J’aurais mauvaise grâce à lui téléphoner un dimanche alors que ses supérieurs lui reprochent de harceler son équipe nuit et jour.


  Ravie d’apprendre que « son Stan » était contraint de rester à Bruxelles pour un jour supplémentaire au moins, Martine échafauda illico de nouvelles hypothèses que Stanislas prit la patience d’écouter jusque dans leurs détails les plus invraisemblables. Après tout, cette fille avait de l’intuition. Elle l’avait prouvé en lui conseillant de rencontrer Brigitte Devernont et en devinant en partie les raisons de son mutisme avec Cécile Lambermont.


  Le lendemain matin, Stanislas rongeait son frein en répondant à ses courriels lorsque son portable sonna. C’était le commissaire Laurent qui attaqua bille en tête :


  — Alors, il paraît que vous avez des révélations à me faire ?


  Le ton était volontairement mordant. En guise d’introduction, et avec l’air du monsieur qui conserve son calme en toute circonstance, Stanislas expliqua à son interlocuteur que le mot « révélations » était, en l’occurrence, disproportionné, mais qu’il se tenait à sa disposition.


  — Je vous écoute…


  Depuis la veille, Stanislas craignait cette réaction et réfléchissait à la manière de la contourner. Expliquer au téléphone ce qu’il avait appris au sujet de la Jaguar intéresserait sans doute Laurent, mais sans plus. Aux yeux du commissaire, c’était de l’histoire ancienne et il espérait du neuf dans le dossier d’assassinat. Point barre.


  Tenu par les réserves émises par Brigitte Devernont, Stanislas devait la jouer finement avec le commissaire. Pour ce faire, il devait instaurer un climat de confiance avec l’enquêteur : d’abord en lui parlant de la Jaguar, ensuite en l’orientant vers la question des revenus de Jean-Régis de Chassart et, enfin, en l’invitant à s’intéresser aux propriétaires du Club 3. Le commissaire ayant forcément déjà exploré ces pistes, il devait lui faire comprendre qu’il existait peut-être des éléments neufs permettant de creuser plus avant. Mais comment convaincre le policier sans trahir sa conscience ? Stanislas enrageait de ne pas trouver la faille.


  Cette stratégie nécessitait un entretien en tête à tête et certainement pas une brève conversation téléphonique. Une fois devant Laurent, il agirait à l’instinct. Le plus urgent était donc de provoquer un rendez-vous.


  — Écoutez, je suis attendu par un client dans quelques minutes. Mais je dois aller dans la région de Charleroi cet après-midi. Si cela vous convient, je peux faire une pointe jusqu’à la PJ.


  Le policier était embêté. Il aurait préféré en savoir davantage tout de suite, cela se sentait, mais un vieux fond de politesse le retint.


  — Bien. Après tout, ce n’est pas plus mal. Si ce que vous me dites vaut un PV d’audition, vous serez sur place pour le signer. J’ai une grosse réunion en début d’après-midi. Je devrais être libre à partir de quinze heures.


  Stanislas jubilait. Soulagé, il se paya même le luxe de déclarer à son interlocuteur qu’il serait ravi de le voir.


  La matinée s’écoula studieusement pour le bouquiniste qui reprit son article sur Gilles Malet, le bibliothécaire de Charles V. Le lundi était jour de fermeture pour Martine qui le réservait traditionnellement à ses visites en clientèle. Elle était partie tôt le matin et ne rentrerait qu’en fin d’après-midi. Stanislas lui passa un coup de fil pour l’informer de son rendez-vous à Charleroi et, comme il s’y attendait, sa compagne lui proposa de ne pas rentrer le jour même à Paris. Il fit mine de résister :


  — C’est bête. Au départ de Charleroi, je gagne au moins cinquante kilomètres sur le trajet retour ! Tout ça pour quoi ? Pour passer une soirée de plus avec une future vieille fille qui boude dans son coin de canapé en lisant des articles débiles sur « Comment perdre 4 kilos par semaine en mangeant normalement. » Tu rigoles ?


  Ayant obtenu la promesse d’une soirée en amoureux, Stanislas raccrocha en riant, puis il téléphona à Clotilde, sa fidèle collaboratrice, pour lui demander de tenir la librairie un jour de plus. La sexagénaire se fit prier, car « elle avait des projets pour le lendemain ». Stanislas n’était pas dupe : sans famille et sans amie connue, Clotilde était ravie d’être ainsi mobilisée. Mais il lui en aurait coûté de l’avouer et le libraire se promit de lui rapporter un ballotin de pralines made in Brussels.


  Il était quatorze heures lorsque Stanislas prit le volant. La circulation était fluide dans le sens Bruxelles-Charleroi et il arriva légèrement en avance devant les locaux de la police judiciaire fédérale à Marcinelle. Ceux-ci se trouvaient en dehors du petit ring de la métropole du Pays noir, sur un site autrefois occupé par les ACEC, les Ateliers de construction électriques de Charleroi. Nés du génie inventif d’un ingénieur nommé Julien Dulait, puis repris par la famille Empain, ces ateliers avaient rayonné durant un siècle sur les cinq continents, portant haut la réputation de Charleroi et de ses techniciens.


  Le bureau de Stéphane Laurent était vaste et clair. Curieusement, rien n’indiquait au visiteur qu’il était occupé par un gradé de la police judiciaire. Plus tard, alors que le policier se levait pour aller chercher deux cafés, Stanislas aperçut toutefois au-dessus d’une armoire quelques écussons de PJ belges et françaises, ainsi qu’une plaquette en métal décorée du signe d’Interpol.


  En revenant dans son bureau, Laurent prit soin de laisser la porte grande ouverte. Était-ce là une façon de signifier à son interlocuteur qu’il le recevait à titre officieux ? Ou, au contraire, voulait-il que les membres de son équipe puissent apercevoir le libraire en passant dans le couloir ? Stanislas n’eut guère le temps de s’interroger. À peine avait-il avalé une gorgée d’un expresso au goût infect, situé à égale distance entre le goudron et la nitroglycérine, que le commissaire lui signifia qu’il était tout ouïe.


  En quelques mots, le bouquiniste rappela en quelles circonstances il avait été amené à rencontrer Brigitte Devernont. Le policier accorda-t-il un quelconque crédit à cette petite fable imaginée à son intention ? Son visage resta impénétrable. Lorsque Stanislas se tut, il se redressa sur son siège sans le quitter des yeux, reprit une gorgée de café, et dit d’un ton doucereux :


  — Si nous en venions aux faits, voulez-vous ?


  — J’ai cru comprendre qu’il y a quelques années, à l’occasion de l’arrestation d’un certain Tino Cantalano, vous avez eu des soupçons concernant l’honorabilité du juge d’instruction de Chassart. Les recherches ont fait apparaître que ce dernier et le marchand de voitures étaient au moins liés par l’achat d’une Jaguar brune. Le fait que cette voiture ait été achetée au nom de l’épouse avait renforcé l’idée qu’il s’agissait d’une transaction occulte. Les motifs invoqués par Chassart – une vague question d’assurance, je crois – ne tenaient pas vraiment la route. Je suis en mesure de vous expliquer aujourd’hui pourquoi les époux avaient utilisé ce subterfuge.


  Cette fois, le commissaire Laurent manifesta les signes d’une réelle attention. Mais celle-ci s’étiola au fil du récit de Stanislas. Ainsi donc, les explications nébuleuses du magistrat instructeur ne dissimulaient qu’une minable fraude fiscale mise au point avec l’employeur de Brigitte Devernont.


  Laurent était déçu et il n’essaya pas de le dissimuler. Certes, assura-t-il d’un ton poli, ces informations « permettaient d’éclairer un vieux dossier », mais elles n’avaient aucun lien avec l’affaire en cours.


  Le policier avait déjà tourné la page et il se préparait à mettre un terme à l’entretien. Il prit appui sur les bras de son fauteuil, prêt à se lever. C’était le moment délicat pour Stanislas qui devait, d’une manière ou d’une autre, relancer son intérêt.


  — Je comprends votre déception, monsieur le commissaire. Mais si elles expliquent la transaction au nom de Devernont, ces informations laissent entière la question de savoir avec quel argent la voiture a été payée et s’il y a bien eu paiement.


  Stéphane Laurent posa un regard lourd sur son interlocuteur.


  — Vous pensez sérieusement, Monsieur Barberian, que nous avons attendu le résultat de vos cogitations pour enquêter sur ce point ? Vous nous prenez pour des amateurs ? Eh bien ! oui, figurez-vous que nous avons cherché à en savoir plus. Il est apparu que Chassart avait effectué un virement d’acompte par compte bancaire, puis qu’il a payé le solde de la main à la main. « Bizarre, bizarre ! » me direz-vous sans doute avec la perspicacité qui vous caractérise. Cela nous a également tracassés, mais notre homme nous a répondu que ses amis et lui venaient de vendre un stock de toiles et qu’ils s’étaient partagé un beau paquet d’argent. Comme nous n’agissions pas dans le cadre strict d’une enquête, il y avait des limites à nos recherches et nous en sommes effectivement restés là. À mon grand regret, mais c’est comme cela. Vous saisissez ?


  La voix du policier grondait d’une fureur rentrée. Stanislas voyait arriver le moment où il allait être éjecté du bureau.


  — Croyez bien, Monsieur Laurent, que je ne mets nullement en cause vos compétences et celles de vos enquêteurs. Je voudrais simplement mettre en exergue qu’on touche là au problème plus large des revenus du juge d’instruction et de son train de vie. Je note qu’en dehors de cette affaire de voiture, il y a des dépenses bien plus importantes. Dans la conversation, Madame Devernont m’a bien parlé de ce groupe d’amis qui vendaient des toiles de peintres belges, c’est vrai. Mais elle a également abordé les voyages du couple, à savoir deux destinations lointaines chaque année dans des endroits confortables, ainsi que des sauts de puce occasionnels dans diverses capitales européennes. Tout cela représente un budget conséquent, sans compter les soirées, les restaurants, les dépenses inhérentes à la vie quotidienne, au ménage, que sais-je encore ?


  Stanislas enrageait de ne pouvoir orienter ouvertement son interlocuteur vers la question du remboursement de la villa. Lors de la réunion de crise dans le bureau du procureur, le commissaire avait pourtant évoqué lui-même les mille deux cents euros de loyers payés mensuellement par la victime. Chassart avait-il souscrit un crédit hypothécaire ? Le versement des mensualités se faisait-il via un compte bancaire ? Il était clair que personne n’avait cherché à en savoir plus.


  Stanislas ne pouvait pas en dire davantage. Il décida d’abattre une nouvelle carte.


  — Lors de notre entretien, Madame Devernont m’a fait comprendre qu’elle s’était posé de nombreuses questions suite à la visite que vous lui avez faite à l’époque, au sujet de cette Jaguar.


  — Mais enfin, si cette femme n’est pas totalement abrutie – et je dois dire qu’elle ne m’en a pas donné l’impression – c’est à son mari qu’elle aurait dû demander les réponses !


  Stanislas ne répondit pas. Dans la pièce, la tension était montée d’un cran. Le commissaire ne faisait plus mine de se lever. Au contraire, il s’était à nouveau enfoncé dans son fauteuil. Il plissa les yeux et, faisant fi de la politesse courtoise qui avait présidé jusque-là à leurs échanges, il reprit :


  — Qu’est-ce que vous essayez de me dire, Barberian ? C’est agaçant à la fin ! Je me doute que cette femme ne me porte pas dans son cœur et je sais que j’ai été un peu rude avec elle. Mais c’est de l’histoire ancienne, cela s’est passé il y a des années. Elle sait des choses et ne veut pas m’en parler ? Elle vous a choisi pour faire passer un message ? Si c’est le cas, crachez le morceau et qu’on en finisse. J’en ai plus qu’assez de cette affaire et je ne vous cache pas que votre omniprésence commence à me casser les… pieds !


  Le policier avait hésité sur ce dernier mot et, en d’autres circonstances, Stanislas en aurait sans doute ri. Mais la scène ne s’y prêtait pas. Il fit un effort violent sur lui-même pour ne pas répliquer sur le même ton, ce qui aurait réduit à zéro les efforts consentis jusque-là. Après tout, il comprenait l’agacement du policier. Stratégiquement, il devait faire profil bas. Il adopta un ton conciliant.


  — Madame Devernont conserve, c’est vrai, un certain ressentiment à votre égard et affirmer le contraire serait mentir. Mais elle a effectivement interrogé son mari. Et à plus d’une reprise, j’en ai l’impression ! J’ignore ce que celui-ci a répondu, mais le couple a divorcé quelques mois plus tard. Ceci n’est peut-être pas étranger à cela…


  Manifestement, Laurent n’avait jamais été frappé par cette mise en contexte. Barberian avait-il lâché cette réflexion à titre personnel ? Essayait-il de le mettre sur une piste ? Le commissaire aimait les choses claires, nettes et carrées. Il comprit que, s’il avait des choses à dire, le bouquiniste ne voulait pas mouiller l’ex-Madame de Chassart.


  — Vous avez une théorie à ce sujet ?


  Cette fois, on était au cœur du problème. Stanislas ne pouvait plus reculer. Il se donna le temps de réfléchir pour formuler les choses de façon à susciter l’intérêt du policier.


  — J’ai le sentiment, Monsieur le commissaire, qu’il a existé de façon permanente des liens importants entre Jean-Régis de Chassart et les propriétaires du Club 3 dont il a été question devant moi. Cette histoire de Jaguar n’est qu’une anecdote, une sorte d’arbre qui cache la forêt. Et je parle, bien sûr, du vivant de Monsieur de Chassart. Pour le reste, je suis tout aussi intimement persuadé que le motif de l’assassinat du juge d’instruction doit se trouver du côté de ces mêmes personnes.


  Stéphane Laurent accusa le coup.


  — C’est une hypothèse intellectuellement séduisante et qui a d’ailleurs bénéficié de toute notre attention, Monsieur Barberian. Mais le sentiment profond que vous dites éprouver à cet égard ne constitue pas une preuve. Et, sans révéler des éléments de l’enquête en cours, j’ajouterai que nos recherches n’ont malheureusement pas permis jusqu’ici…


  Un portable venait de se mettre à vibrer, décrivant un demi-cercle sur le sous-main recouvrant en partie le bureau du policier. Celui-ci décrocha en lançant un « oui » agacé.


  Pendant que Laurent écoutait son interlocuteur, son visage s’animait, passant de la surprise à quelque chose qui ressemblait à de la satisfaction. Le policier émit un sifflement ponctué d’un « Nom de Dieu, c’est bon pour nous, ça ! » sonore, puis il raccrocha, non sans avoir annoncé qu’il serait sur place dans le quart d’heure.


  — Monsieur Barberian, un événement important m’oblige à mettre fin à notre entretien. J’ai bien noté ce que vous m’avez dit et je suis persuadé que vous en avez encore sous la pédale. J’ignore pourquoi vous vous taisez et si vous le faites pour protéger quelqu’un, mais si tel est le cas, votre attitude ne fait que retarder l’échéance. Nous finirons bien par trouver la clé de cette affaire et il serait dommage que nous découvrions alors que vous auriez pu nous faire gagner un temps précieux.


  J’espère donc que vous mettrez à profit les heures qui viennent pour réfléchir, car les choses évoluent, Monsieur Barberian. Et elles évoluent même vite. Je dois sortir et j’en profiterai pour vous raccompagner jusqu’à la sortie.


  Laurent attrapa une longue veste qui pendait au portemanteau et fit signe à Stanislas de le suivre. Puis, il s’élança dans les couloirs d’un pas rapide.


  Moins d’une minute plus tard, il plantait son interlocuteur sur le trottoir, montait dans une voiture banalisée et fonçait vers la grande artère voisine après avoir fixé un gyrophare bleu sur le toit du véhicule. Au carrefour, il déclencha sa sirène et passa à moins de deux mètres du capot d’une petite Mini rouge dont les pneus strièrent le macadam d’un double ruban noir.


  Décontenancé, ne sachant pas trop ce qu’il devait penser du résultat de son entretien, Stanislas regagna sa voiture d’un air songeur et téléphona au procureur du Roi de Charleroi pour l’informer de la situation. Celui-ci accueillit son compte-rendu avec un étonnant détachement.


  — Vous avez fait le maximum, mon cher Barberian. Laissons décanter et nous verrons ce qu’il adviendra au cours des jours prochains. Si Laurent a compris le message, il en informera certainement le juge Damien qui m’en fera part.


  Puis, comme si tout cela n’avait pas d’importance, Lambermont changea de sujet.


  — Vous rentrez à Paris dès à présent ?


  Tout ça pour ça ! Écœuré, Stanislas fit celui qui n’avait pas entendu. Il lâcha un vague « bonsoir » et raccrocha. En reprenant le chemin de la capitale belge, il jura ses grands dieux qu’on ne l’y reprendrait plus et qu’il laissait définitivement tomber cette enquête à la noix. Si le procureur le recontactait, il l’enverrait se faire lanlaire…




  CHAPITRE SIXIÈME


  De retour à Bruxelles, Stanislas Barberian reçut un coup de fil de Clotilde qui tenait La Malle aux Livres en son absence. Un collègue bouquiniste nouvellement installé à Reims s’était fait connaître. Il souhaitait montrer à Stanislas un lot important de livres susceptibles de l’intéresser et dont la fidèle Clotilde avait soigneusement noté les titres. Parmi ceux-ci, elle en avait pointé deux que des clients recherchaient depuis longtemps. À eux seuls, ils justifiaient un déplacement à Reims.


  Ce détour n’enchantait pas Stanislas, car il rajoutait plus d’une heure à la route vers Paris, mais la perspective de satisfaire deux habitués de La Malle aux Livres l’emporta. Il emprunterait donc l’autoroute jusqu’à Charleroi, puis la voie rapide vers Philippeville avant de plonger vers Reims.


  Le lendemain matin, alors qu’il venait de boucler son sac de voyage, il consulta sa boîte à courriels et fit un rapide tour de l’actualité via quelques sites de quotidiens en ligne.


  Il était neuf heures et demie. Martine et lui s’étaient levés tard et sa compagne achevait de ranger la vaisselle du petit déjeuner. Comme elle déverrouillait la porte du Vieux Lutrin à dix heures, Stanislas lui avait promis d’attendre ce moment pour la quitter.


  Il allait refermer son ordinateur portable lorsqu’un titre attira son attention. Il barrait la Une de La Nouvelle Gazette de Charleroi et annonçait : « Tuée et jetée dans la Sambre à Marchienne ». Une photo prise d’un point haut montrait un corps déposé sur une berge, entouré de pompiers et d’une équipe du SAMU.


  Pourquoi Stanislas lut-il les quelques lignes accompagnant la photo ? Plus tard, il déclara à Martine qu’il avait été mû par une sorte d’instinct. Mais peut-être le souvenir du départ précipité du commissaire Laurent, la veille, avait-il également joué.


  Toujours est-il qu’après avoir contourné sans trop savoir comment le formulaire d’inscription en ligne promouvant « Un mois de lecture gratuite sans engagement », Stanislas réussit à accéder à l’article complet. Celui-ci relatait la découverte – la veille en fin d’après-midi – d’un corps de femme coincé entre la proue d’une péniche et la berge de la Sambre à Marchienne-au-Pont, non loin du pont qui relie la partie haute de la localité au quartier de Marchienne-État. Le journaliste expliquait en quelles circonstances le cadavre avait été aperçu – combien de corps disparaîtraient à jamais sans les promenades destinées à soulager Médor matin et soir ? – et il avançait quelques hypothèses. Celles de la chute accidentelle ou du suicide étaient certes envisageables, mais elles s’accommodaient mal d’une blessure que la victime présentait à la tempe. Selon le signataire de l’article, en effet, « la malheureuse portait sur le côté gauche de la tête un coup suspect en forme d’étoile que ne pouvait expliquer une simple chute dans les eaux glauques de la Sambre à cet endroit. »


  Stanislas ne put s’empêcher de sourire à cette description. Dans un fait divers digne de ce nom, les eaux d’une rivière ou d’un fleuve sont forcément « glauques », les ruelles « torves », les jours « sans fin » et l’horreur « absolue », tandis que les témoins occasionnels sont inévitablement « sous le choc ». Son sourire se figea quelques paragraphes plus tard lorsqu’il lut que la victime était une dénommée Marylène Devriendt, domiciliée à Charleroi où elle tenait un club de rencontres qualifié de « très particulier » par le journaliste.


  Le bouquiniste sentit une vague de chaleur lui monter au front. C’était donc pour cela que Laurent avait écourté leur entretien, la veille, dans les locaux de la PJ. Le salaud ! Il s’était évidemment bien gardé d’en toucher un mot à Stanislas. Furieux, celui-ci tenta d’évaluer l’importance de ce nouvel élément. S’il s’agissait bien d’un crime, il ne fallait pas être titulaire d’un master en criminologie pour faire le rapprochement avec la mort de Jean-Régis de Chassart. Il était tentant de faire un lien avec les propriétaires du Club 3 déjà suspects dans l’enquête en cours. Mais il fallait un motif diablement important pour que les truands – s’il s’agissait bien d’eux – aient pris le risque insensé de commettre un second assassinat à deux semaines d’intervalle !


  Stanislas était troublé. Mais, après tout, cette affaire ne le concernait plus et il se rappela ses bonnes résolutions de la veille. Il était temps de prendre la route. Il quitta Martine sur le pas de la boutique, retrouva avec plaisir sa Facel-Vega stationnée quelques rues plus loin et s’enfonça dans les petites rues de la capitale pour rejoindre l’autoroute en évitant les embouteillages.


  En ce mardi matin, la circulation était dense en direction de Charleroi et Stanislas soupira en pensant aux cinq heures de route qui l’attendaient, sans compter l’arrêt à Reims.


  Tout en dépassant une interminable file de poids lourds circulant sagement sur la voie de droite, il repensa à sa brève conversation téléphonique de la veille avec le procureur du Roi de Charleroi. Il n’avait pas apprécié le ton de son interlocuteur. Celui-ci lui avait répondu comme si l’entrevue avec le commissaire Laurent n’avait été qu’une formalité, ajoutant qu’il fallait donner au policier le temps de laisser « décanter » les informations. En clair, cela revenait à lui dire : « Vous avez fait ce qu’il fallait. Espérons qu’il comprendra. Merci pour le déplacement. Pour le reste, circulez, y a plus rien à voir… » Aux yeux de Stanislas, cette attitude mettait un terme à la complicité née fortuitement avec le haut magistrat. Durant quelques jours, il s’était immergé dans un univers inconnu où ses remarques, ses suggestions et son aide concrète – il pensait à sa visite à Brigitte Devernont – avaient permis d’avancer dans une enquête qu’il avait lui-même déclenchée. En évitant qu’un meurtre soit classé comme un banal accident… Comment fallait-il comprendre l’attitude soudain distante du procureur ? Plus il y pensait, plus Stanislas se disait qu’Oscar Lambermont avait probablement essuyé des reproches suite, précisément, à cette forme de complicité qui l’avait incité à partager avec lui les informations relatives à l’enquête. La désapprobation que Stanislas avait lue sur le visage de certains interlocuteurs illustrait sans ambiguïté leur sentiment quant à l’attitude du procureur. Il en était persuadé : la courbe rentrante de Lambermont s’expliquait par le souhait de retrouver une certaine « virginité » aux yeux des différents collaborateurs de la Justice.


  Il en était là dans ses réflexions lorsque les voitures qui le précédaient ralentirent fortement. Comme les autres conducteurs, il freina, actionna ses quatre feux clignotants et finit par s’immobiliser. La circulation était désormais à l’arrêt sur les trois bandes. Dans un concert ininterrompu de sirènes, des véhicules de secours commencèrent à se frayer péniblement un chemin dans cette marée automobile figée comme dans un arrêt sur image.


  Les minutes s’écoulaient sans que plus rien ne bouge. Prenant son mal en patience, Stanislas repensait à l’article lu une heure plus tôt. Il connaissait bien le quai de la Sambre à Marchienne pour y avoir joué étant gamin. À l’époque, Marchienne-au-Pont était encore une petite cité bourgeoise aux commerces florissants. À l’entrée du pont situé dans le prolongement de l’imposante église néo-gothique reconstruite au début du xxe siècle, un magasin de poêles à charbon attirait immanquablement le regard. En vitrine – ou était-ce sur un mur, il ne s’en souvenait plus – un panneau publicitaire de grand format l’avait toujours effrayé. Ony voyait un diable cornu, rouge, les muscles noueux, terrifiant avec ses yeux jaunes, marchant sur un lit de flammes et portant sur l’épaule un poêle de marque Surdiac dont les six petites fenêtres laissaient apparaître un feu d’enfer.


  Au pied du pont, parmi les embarcations amarrées le long du quai, se trouvait un étonnant bateau-chapelle surmonté d’une grande croix de couleur grise. Le Spes nostra était une péniche lourde, ventrue, dont les superstructures peintes en vert et blanc émergeaient d’une coque noire comme le charbon. Il se souvenait y être entré une fois avec des camarades de jeu. Après avoir descendu un escalier, ils avaient pénétré dans la cale du bateau transformée en église avec, tout au bout, un autel surmonté de deux hublots ornés de vitraux. C’est tout ce qu’il avait eu le temps d’enregistrer, car un homme, surgi de derrière un arc de soutènement, les avait chassés en les traitant de voleurs. Les trois gamins avaient eu si peur que, dans leur fuite, ils s’étaient pris les pieds dans les chaises alignées des deux côtés du couloir central et en avaient renversé une bonne douzaine. Jamais il n’avait osé revenir.


  En se rappelant cette scène, Stanislas se demanda si le bateau-chapelle existait toujours, s’il n’avait pas été envoyé à la casse au chantier naval de Thuin, tout proche.


  Ses pensées se détachèrent de ce sujet lorsqu’il se rendit compte qu’il n’avait progressé que d’une centaine de mètres en vingt minutes. Sur les antennes de la RTBF, un flash de la sécurité routière annonça qu’un accident risquait de paralyser la circulation durant un long moment, un camion ayant versé sur le flanc peu avant l’entrée de la capitale du Pays noir. Stanislas se trouvait à ce moment à hauteur d’une sortie vers laquelle certains automobilistes commençaient à se diriger en empruntant la bande d’arrêt d’urgence. C’était l’occasion de sortir du piège et de contourner la ville pour reprendre l’autoroute un peu plus loin. Il mit son clignoteur à droite, s’inséra dans la file en formation et se retrouva quelques minutes plus tard au cœur de la banlieue nord de Charleroi. Il se fia d’abord à son instinct en suivant les véhicules qui le précédaient, puis il s’égara. Il s’arrêta au bord d’une place pour brancher son GPS.


  En face de lui, une étrange sculpture métallique évoquait un aéronef du temps jadis, un ballon s’envolant vers le ciel en tirant une nacelle entourée de petits personnages stylisés. Un souvenir d’école lui remit en mémoire l’épisode probablement évoqué par l’œuvre d’art : l’utilisation pionnière d’un ballon captif comme observatoire militaire lors de la bataille de Fleurus, en 1794. Il avait oublié le reste, mais l’histoire de ce ballon l’avait fait rêver durant ses années de jeunesse. Il se trouvait donc à Jumet, haut lieu du folklore des marches de l’Entre-Sambre-et-Meuse avec son célèbre tour de la Madeleine.


  En faisant une recherche sur son GPS, Stanislas se rendit compte qu’il se trouvait à quelques kilomètres à peine du pont de la Sambre de Marchienne-au-Pont près duquel on avait retrouvé le corps de la gérante du Club 3. Fallait-il y voir un signe ? L’accident de l’autoroute était-il le clin d’œil d’un destin farceur ? Sans réfléchir davantage, il brancha le système de positionnement sur le lieu recherché et relança le moteur de sa Facellia.


  Lorsqu’il atteignit le point haut du pont de Marchienne, le quadragénaire fut rassuré. Le Spes nostra était toujours bien là, surmonté de sa croix. Il parqua sa voiture sur la petite place située face à un magasin de pompes funèbres dont l’enseigne avait changé depuis son dernier passage, puis il descendit les escaliers conduisant à la berge.


  Plus que la vue du bateau, ce sont des inscriptions délavées, situées sur le mur de briques rouges dans le prolongement des marches, qui provoquèrent chez lui un pincement au cœur. Il s’agissait de petites peintures grossières, initialement réalisées avec de la couleur blanche, et qui évoquaient sommairement un toit surmonté d’une croix. Sur l’une d’elles, en se penchant vers le bas du mur piqué d’herbes folles, on pouvait encore distinguer « Issi repose » puis quelques lettres illisibles. Sur l’autre, seule une date subsistait, maladroitement ajoutée au-dessus d’une plus ancienne. Stanislas se souvint avec émotion qu’il s’agissait de tombes creusées là par des bateliers pour y enterrer leurs chiens. Lorsqu’il était enfant, cette révélation l’avait tellement attristé qu’il l’avait enfouie malgré lui dans sa mémoire.


  Se tournant vers le bateau-chapelle, il retrouva la péniche telle qu’il l’avait connue. Aménagé après la Seconde Guerre mondiale par un abbé nommé Ranchon, le bateau servait de lieu de culte pour les nombreux mariniers vivant au fil de la Sambre et dont des dizaines étaient domiciliés à cet endroit.


  Traversant la petite passerelle qui reliait la berge au bateau, il tenta de pénétrer dans la cale, mais les deux portes métalliques étaient fermées.


  Stanislas s’en voulait d’être venu. Son initiative était stupide et ne déboucherait sur rien. Mais puisqu’il était sur place, il chercha l’endroit où le corps avait été retrouvé la veille. Il passa sous le pont et longea deux autres péniches dont l’une débordait de ferrailles enchevêtrées en un amas rouge et noir. La seconde était également chargée, comme en témoignait la hauteur de sa ligne de flottaison, mais ses cales étaient recouvertes de panneaux bombés et rien ne permettait de connaître la nature de sa cargaison. À hauteur de la proue, deux paires de gants médicaux et quelques déchets, probablement sortis de l’eau en même temps que le cadavre, témoignaient du drame.


  Il jeta un regard circulaire. Le quai était vide et aucun signe de vie n’émanait des postes de pilotage des deux bateaux. Dépité, il se résolut à remonter l’escalier et à reprendre la route. Définitivement cette fois. C’est en regardant une dernière fois en direction du bateau-chapelle qu’il aperçut de l’autre côté de l’eau un homme d’un certain âge, assis sur un banc et fumant une cigarette en observant les déambulations de son chien. L’autre berge de la rivière était beaucoup plus large et joliment aménagée. Une rangée de maisons la bordait, parmi lesquelles quelques belles habitations et un ancien commerce de marine marchande.


  L’homme observait Stanislas, probablement intrigué par ses allées et venues. Peut-être prenait-il le libraire pour un policier en quête de nouveaux indices.


  « Si ce type est un riverain, il a sans doute assisté au déploiement d’hier », pensa Stanislas.


  Il remonta sur le pont, le traversa, puis descendit à la rencontre de l’homme qui s’était entre-temps levé du banc pour mettre la laisse à son chien. Il faisait demi-tour lorsque le bouquiniste l’interpella.


  En quelques mots, Stanislas se présenta, expliqua qu’il était de passage dans sa région natale et relata en quelles circonstances il avait été mêlé au récent crime de Landelies. Sans préciser pour quelle raison, il ajouta que la mort de la femme retrouvée à quelques mètres de là avait peut-être un rapport avec celle du juge d’instruction.


  L’homme, qui s’était contenté de regarder ses pieds jusque-là, releva la tête et fixa Stanislas d’un air interrogateur. C’était un sexagénaire à l’allure calme, probablement un retraité de fraîche date habitant le quartier. Vêtu d’un pantalon de velours vert, d’un pull à col roulé de même couleur et d’un caban bleu foncé, il s’exprimait avec aisance et une légère pointe d’accent français.


  — Qu’est-ce qui vous permet d’affirmer que les deux affaires sont peut-être liées ?


  Stanislas se rendit compte qu’il avait sans doute trop parlé. Mais comment aurait-il pu expliquer autrement son intérêt pour la morte de la Sambre ? Il proposa à son interlocuteur de faire quelques pas le long du quai.


  — Ce n’est qu’une vague impression, vous savez. Mais le juge assassiné était un habitué du Club tenu par cette femme.


  Le retraité s’arrêta, le regarda à nouveau et plissa les yeux.


  — Vous connaissez le Club 3 ?


  Stanislas était troublé. De prime abord, celui qui se trouvait face à lui n’était pas du genre à fréquenter ce genre d’établissement. En outre, l’article de La Nouvelle Gazette du jour évoquait « un club de rencontre très particulier » sans citer de nom. Son mouvement de surprise n’avait pas échappé à l’homme qui, devant son silence, poursuivit :


  — Il se fait que je connais bien la maman de la morte et je sais que celle-ci était la gérante du Club 3. Que voulez-vous savoir au juste ?


  Stanislas lui demanda s’il habitait le coin et s’il avait vu quelque chose la veille. Son interlocuteur lui expliqua qu’il vivait à cet endroit depuis plus de trente ans. Fils de bateliers installés au fin fond du Hainaut, à la frontière française, il avait d’abord voyagé avec ses parents avant de reprendre un commerce à Marchienne-au-Pont, celui-là même dont on voyait l’enseigne à quelques mètres. Spécialisé dans l’entretien des moteurs marins et la vente d’huiles et de produits pour les bateliers, il avait fait de bonnes affaires. Récemment, il avait revendu son commerce pour acheter une belle maison située sur le quai et qu’il désigna du doigt. La veille, lorsque la nouvelle de la découverte du corps s’était répandue dans le quartier, il avait observé le repêchage depuis le pont, comme des dizaines de badauds. Il connaissait la victime depuis sa prime jeunesse, lorsqu’elle venait avec son père au magasin.


  — Sur la fin, comme beaucoup de bateliers, les Devriendt ont acheté une petite maison, ici à Marchienne, à la rue de Cartier. Ils s’y sont installés définitivement quand le père a revendu le bateau. Mais il n’a pas pu profiter longtemps de la vie à terre. Il a été emporté par un cancer foudroyant. Depuis lors, Gisèle vit seule. Elle n’a jamais vraiment accepté le métier de sa fille, mais elle ne lui en voulait pas, car Marylène n’a pas eu une vie facile. Elle était très jeune lorsqu’elle s’est mise en couple avec un type qui portait beau, un flambeur qui n’était rien d’autre qu’un maquereau. C’est à cause de lui qu’elle a commencé à se prostituer. Pas en rue, mais dans les bars « montants » comme il y en avait beaucoup dans la région. Pendant des années, sa vie a été un enfer. Son mari a enchaîné les liaisons avec d’autres filles et il a commencé à se montrer violent. Un jour, il a frappé un peu plus fort que d’habitude et il a été incarcéré durant quelques semaines. Elle en a profité pour prendre le large et essayer de changer de vie. Mais elle est vite revenue à son travail habituel. Trop âgée, sans diplôme, le truc habituel. Les années passant, elle a fini par reprendre la gérance du Club 3.


  Arrivés au bout du quai, les deux hommes avaient poursuivi leur chemin en passant sous un pont qui supportait les rails du métro reliant Charleroi à Anderlues. Ils débouchèrent sur un vaste plan d’eau encombré d’une quinzaine de péniches et de bateaux divers. Les premières semblaient habitées, mais les autres donnaient plutôt l’impression d’être les vestiges d’un temps révolu. Une sorte de cimetière marin au milieu d’une darse sinistre que Stanislas n’avait jamais connue.


  Les deux hommes poursuivirent leur marche jusqu’à une coquette péniche qui détonnait dans le décor. Arrivé à la hauteur de la passerelle, l’ancien commerçant rappela son chien qu’il avait entre-temps relâché. Puis il se tourna vers Stanislas.


  — Je ne sais pas comment vous voyez les choses, mais j’avais prévu de manger un morceau. C’est un couple d’amis qui tient cet endroit et ils font le meilleur steak frites que je connaisse. Ce n’est pas à proprement parler un restaurant, il faut montrer patte blanche, mais comme vous êtes avec moi… Lorsque mon épouse est en visite dans sa famille en France – c’est le cas ces jours-ci –, il m’arrive de prendre un repas ici. Si la chose vous tente… Pour ma part, je vous laisse.


  Stanislas n’hésita pas longtemps. Il mourait de faim et l’homme avait soulevé son intérêt. Il lui emboîta le pas et ils franchirent de concert la petite passerelle. L’intérieur du bateau était singulièrement aménagé. La première partie de la cale était une sorte de scène encombrée d’instruments de musique, de micros sur pied et d’un vieux matériel de sonorisation. La seconde partie ressemblait davantage à un bistrot, avec des banquettes en bois et un comptoir où le patron discutait avec deux habitués. L’homme au chien embrassa le trio et s’assura que la présence de Stanislas ne posait pas de problème en cuisine. Puis il invita son compagnon de rencontre à se débarrasser de sa veste et à s’asseoir sur une des banquettes. À la suite de quoi il commanda deux verres de vin blanc. Hervé Mathelard – c’était son nom – n’avait pas menti en parlant d’un excellent steak frites et les deux hommes firent bonne chère en accompagnant le plat d’un Côte du Rhône aux saveurs puissantes. Mathelard était un homme charmant. Il connaissait Marchienne-au-Pont comme sa poche et il avait conservé des liens très étroits avec le monde vieillissant des bateliers. Il expliqua à Stanislas le lent déclin de la profession, les primes de déchirage des bateaux et les conditions difficiles dans lesquelles les plus jeunes travaillaient. On était loin de l’image idyllique que le bouquiniste avait conservée de son immersion dans l’univers des mariniers quand il était étudiant à Liège.


  Tout en sautant d’un sujet à l’autre, l’ancien commerçant essayait par petites touches de connaître l’implication exacte de Stanislas dans l’enquête relative au meurtre de Jean-Régis de Chassart. Une affaire qu’il avait suivie de près, expliqua-t-il, dans la mesure où la victime avait été noyée dans la Sambre, près d’une écluse qu’il connaissait bien.


  — C’est donc vous, le « civil » qui s’est promené le long du chemin de halage avec le procureur du Roi. Vous aussi qui, d’après la presse, avez relevé des indices insolites ?


  Mis en confiance, Stanislas expliqua dans le détail les circonstances qui l’avaient conduit à émettre l’hypothèse d’un meurtre. Son interlocuteur insista :


  — Cela veut donc bien dire que, sans votre intervention, le meurtre serait passé « au bleu » ? Si vous n’aviez pas été là, il n’y aurait pas eu d’affaire Chassart… Ni donc d’enquête.


  Le ton légèrement insistant d’Hervé Mathelard contrastait avec la sérénité affichée jusque-là.


  — Oui, sans doute, mais vous savez, les circonstances…


  Mathelard lui coupa la parole.


  — Vous avez été en contact avec les enquêteurs. Vous les connaissez donc. D’après ce que j’ai lu, le commissaire responsable de l’enquête n’est pas un perdreau de l’année. Et je suppose qu’il n’est pas entouré d’imbéciles. Vous ne trouvez pas étonnant que des enquêteurs dignes de ce nom soient passés aussi facilement à côté d’un meurtre ? Du meurtre d’un magistrat instructeur, qui plus est ? Stanislas s’étonna.


  — Mais enfin, où voulez-vous en venir ? Je vous assure que…


  — Dites-moi une dernière chose, voulez-vous ? Ce procureur du Roi que vous accompagniez ce jour-là, il a réagi positivement à vos remarques. C’est bien à son initiative que des recherches plus poussées ont été effectuées ? À vos yeux, est-ce un homme digne de confiance ? Êtes-vous resté en relation avec lui ?


  — À vrai dire, le procureur était dubitatif, mais je n’ai pas eu à insister. Il a fait le nécessaire immédiatement et un premier examen du corps a montré que celui-ci portait des traces incompatibles avec une mort naturelle. Quant à mes relations avec Oscar Lambermont, je peux vous dire qu’elles sont excellentes. Nous nous sommes encore parlé hier en fin d’après-midi. Mais je le répète : où voulez-vous en venir ? Vous me donnez l’impression d’en savoir plus que moi.


  Hervé Mathelard se décrispa et s’excusa. Il proposa un café à son interlocuteur et demanda l’autorisation de s’éloigner un instant pour passer un coup de fil. Pendant qu’il sirotait son café, Stanislas caressa distraitement le chien qui s’était remis sur ses pattes en voyant son maître s’éloigner. Celui-ci était sorti de la péniche et marchait de long en large sur le quai, son portable à l’oreille. La discussion semblait vive et l’homme donnait l’impression de vouloir à toutes fins convaincre son correspondant. Il faisait des petits mouvements rapides de la main droite, de haut en bas, comme s’il voulait ponctuer chacune de ses phrases. Le patron de la péniche vint déposer sur la table deux petits verres de limoncello en précisant qu’ils étaient offerts par la maison. Stanislas en profita pour régler l’addition. Après tout, même si la conversation avait pris un tour un peu surprenant, il avait passé un bon moment en compagnie de l’homme au chien.


  Lorsque celui-ci revint à la table, il semblait libéré d’un poids. Il protesta en voyant les billets que le bouquiniste avait déposés sur la table puis, après s’être rassis, il but lentement une gorgée de liqueur italienne, se pencha vers Stanislas, et lui dit tout bas : – Monsieur Barberian, je suis un homme pragmatique et je ne crois pas aux signes du destin. Mais il se peut que notre rencontre tombe à point nommé pour permettre à quelqu’un de se soulager. Et, peut-être, d’éclaircir le meurtre de Marylène Devriendt. Ce quelqu’un, c’est sa mère. Depuis hier, cette femme vit des heures horribles et elle est torturée par une chose étrange, inexplicable, que je l’ai convaincue de vous confier. Si vous êtes d’accord de la rencontrer, elle nous attend.


  Stanislas acquiesça. Si cette femme avait des révélations à faire, l’occasion était belle de faire avancer l’enquête. Et – il s’en réjouit égoïstement – de donner peut-être une leçon au procureur Lambermont et à « son » commissaire.


  Gisèle Devriendt habitait à moins d’un kilomètre de la darse et Hervé Mathelard proposa à son interlocuteur de faire le chemin à pied, le temps de lui donner quelques informations sur la veuve.


  À la retraite depuis des années et très affectée par la mort de son époux, l’ancienne batelière meublait son temps en faisant un peu de bénévolat. Le midi, elle aidait à servir les repas dans une école libre de la paroisse et, à l’occasion, elle renforçait l’équipe de la crèche pour surveiller des enfants que les parents venaient rechercher en début de soirée. À côté de ces prestations, elle s’occupait également du bateau-chapelle. Chaque dimanche avant l’office de dix heures, elle venait allumer le chauffage, préparer la salle et dresser l’autel. Le lendemain en matinée, elle nettoyait le bureau qui abritait les permanences du service social à l’arrière du bateau et, de temps à autre, lorsqu’il y avait une soirée dans la péniche, elle aidait au bar.


  Ces diverses activités permettaient à la veuve de briser sa solitude en dehors des visites hebdomadaires de sa fille Marylène. Le plus souvent, les deux femmes passaient une soirée ensemble au domicile de Gisèle en dégustant une tarte au riz que la maman affectionnait. En d’autres occasions, la fille invitait sa maman dans un restaurant italien de Monceau-sur-Sambre, l’ancienne commune limitrophe.


  La modeste maison de Gisèle Devriendt était située dans une rue calme aux allures de coron. Derrière les habitations en briques, collées l’une à l’autre, et les façades étroites, on devinait des jardins tout en longueur. Il n’y avait pratiquement aucun garage à rue et les voitures étaient rangées contre la bordure, en deux rubans à peine interrompus par quelques rares emplacements vides. « Une rue de retraités », pensa Stanislas tandis qu’Hervé Mathelard sonnait à une porte en chêne verni décorée d’une grille en fer forgé. Celle-ci protégeait une vitre translucide, ornée de fleurs stylisées érodées dans la masse. En été, l’occupante des lieux l’ouvrait sans doute chaque soir pour faire un courant d’air avec l’arrière de la maison.


  Madame Devriendt était une personne de taille moyenne, aux cheveux blancs soyeux et bouclés, au corps serré dans un tablier strié de couleurs vives. C’était, à vrai dire, la seule touche de gaieté chez cette femme trapue dont le visage était marqué par le chagrin. Elle venait de pleurer, car ses yeux étaient encore humides et elle tenait à la main un fin mouchoir en batiste qu’elle s’empressa de dissimuler dans la poche ventrale du tablier. Elle embrassa Hervé Mathelard, serra la main de Stanislas et les invita à passer dans la pièce de séjour qui se trouvait à la droite d’un petit corridor.


  En pénétrant dans le salon, le libraire sentit affluer une foule de souvenirs. Combien en avait-il vu, de ces petites maisons construites en longueur avec, au bout du couloir à gauche, une petite cuisine donnant sur le jardin et, à droite, une pièce profonde, séparée en deux par une arcade ? Côté rue, c’était le salon, avec sa télé et son vieux poêle à charbon ou au mazout. Côté jardin, au-delà de la salle à manger et de l’inévitable vaisselier en bois fruitier, la plupart des propriétaires avaient aménagé au fil du temps une petite salle de bain munie d’une toilette. Les plus bricoleurs lui adjoignaient parfois une cour carrelée, recouverte d’un toit en plastique qui crépitait comme un feu d’épines de sapin à la moindre pluie.


  Les deux hommes prirent place dans l’étroit canapé qui tournait le dos à la fenêtre de la rue. Leur hôtesse s’assit en face d’eux, dans le fauteuil fatigué où elle passait sans doute ses soirées devant la télévision. Sur la table basse qui les séparait, elle avait disposé un plateau avec du café et des biscuits. Elle les invita à se servir.


  Pendant un moment, le silence ne fut troublé que par le choc de la cafetière sur les tasses puis le bruit de la cuillère que Gisèle Devriendt tournait machinalement, comme pour se donner une contenance.


  Après un temps de réflexion, Hervé Mathelard prit l’initiative en s’adressant à Stanislas.


  — Monsieur Barberian, vous imaginez aisément dans quel état d’esprit se trouve Madame Devriendt. En moins de vingt-quatre heures, on l’a avertie de la mort de sa fille, on lui a demandé de reconnaître le corps, puis elle a appris que la mort de son enfant est probablement d’origine criminelle. Tout cela est atroce et je ne connais personne qui ne sorte brisé de tels événements. Dans le cas présent, pourtant, un élément curieux rend les choses plus pénibles encore, car il jette un trouble supplémentaire sur cette affaire. En un mot comme en cent, Gisèle a la certitude que la mort de sa fille aurait pu être évitée. Ce qu’elle va vous dire est grave. Elle m’en a parlé hier en fin de soirée, après que les voisins et les amis ont quitté la maison. C’est à cela que je réfléchissais lorsque vous m’avez accosté tout à l’heure.


  Il s’interrompit pour mettre un sucre supplémentaire dans son café.


  — Après vous avoir écouté, après avoir entendu vos réponses à mes questions, j’ai le sentiment que vous êtes quelqu’un de bien et que nous pouvons vous parler sans risque. Voire avec l’espoir que vous pourrez relayer ces informations à une personne de confiance. Stanislas tombait des nues. Il reposa sa tasse sur le plateau, se laissa aller contre le dossier du canapé et se prépara à écouter Gisèle Devriendt. Pendant que son ami parlait, celle-ci avait retrouvé un semblant d’assurance et c’est d’une voix plus ferme qu’elle entama son récit.


  Tout avait commencé quelques jours après l’annonce de la mort du juge d’instruction Chassart. Lors de sa visite à sa mère, Marylène avait expliqué à celle-ci qu’elle connaissait bien la victime et que Chassart était un client assidu de son établissement. « Et même davantage » avait-elle précisé en laissant entendre que le magistrat avait des liens étroits avec les deux propriétaires du club. Ses patrons, en somme. Connaissant l’aversion de sa maman pour son métier, Marylène n’en parlait jamais, n’évoquant le Club 3 qu’à l’occasion de rares événements cocasses survenus avec des clients parfois naïfs ou folkloriques. Comme ce commerçant ambulant désargenté qui, après avoir consommé, avait réussi à négocier son « temps de tendresse » comme elle disait, contre un assortiment de produits fins. Face à la bonhomie non feinte et à l’air contrit de cet escroc à la petite semaine, les filles avaient plaidé sa cause auprès de Marylène. En l’absence des propriétaires du bar, l’affaire avait été discrètement réglée, le client effaçant l’ardoise de sa grivèlerie en offrant un plein panier de conserves de foie d’oie, de spécialités périgourdines, et même un magnum de Pommard Ier cru. Ce soir-là, le « harem » du Club 3 avait fait bombance lors d’un repas resté dans les mémoires…


  Or donc, en parlant du meurtre de Jean-Régis de Chassart, Marylène s’était montrée nerveuse, inquiète. Elle avait confié à sa mère qu’elle connaissait les assassins et qu’elle ne savait pas quoi faire. Stanislas voulut réagir, mais face au regard lancé par Hervé Mathelard, il comprit qu’il était préférable de laisser Gisèle Devriendt poursuivre. Plus elle parlait et plus sa nervosité augmentait. Elle avait repris son mouchoir et le tordait entre ses doigts. Il fallait la laisser vider son sac.


  La suite du récit était hallucinante. Après avoir brossé un portrait assez sombre de ses deux employeurs dont elle n’avait jamais caché à sa mère qu’ils étaient des truands, Marylène avait parlé d’un appartement situé à l’arrière du Club 3 et qui accueillait régulièrement des « relations d’affaires » des deux hommes.


  — En dehors du club, les deux propriétaires gèrent, paraît-il, un restaurant et des magasins. Pour alimenter ceux-ci, ils ont développé une activité commerciale avec l’Italie et la Turquie. Chaque mois, ils reçoivent divers fournisseurs et, pour éviter les frais d’hôtels, ceux-ci sont logés dans cet appartement. D’après ma fille, il arrive également que d’autres visiteurs soient hébergés au même endroit. Des hommes qui arrivent les mains vides, qui ne parlent généralement pas le français et qui restent là deux ou trois jours. Ils sortent rarement et s’ils ont besoin de cigarettes, de sandwiches, de plats à réchauffer ou que sais-je encore, les filles sont chargées de les approvisionner. Marylène n’avait aucun doute sur leurs activités : dans les heures qui suivaient leur départ, il n’était pas rare que la presse parle d’un hold-up commis dans la région.


  Elle s’interrompit, écrasa une larme et se moucha discrètement. Ses lèvres tremblaient et depuis qu’elle avait entamé son récit, sa joue gauche tressautait à intervalles réguliers. Elle était manifestement au bout du rouleau. Mathelard se pencha et posa gentiment sa main sur son avant-bras, en signe d’apaisement et d’encouragement.


  — Mon Dieu, si vous saviez comme j’ai honte ! Cent fois, j’ai demandé à ma fille de quitter ces gens, d’abandonner cette vie sans avenir. Cent fois, elle m’a promis de le faire. Et voilà le résultat. C’est eux qui l’ont tuée, je le sais.


  Submergée par une crise de larmes, la malheureuse se tut à nouveau. De longues secondes s’écoulèrent. Stanislas était sur des charbons ardents. Mathelard encouragea une nouvelle fois son amie à poursuivre. En reniflant, elle reprit le cours de sa narration.


  — Dans les jours qui ont précédé l’assassinat de ce juge, deux individus ont logé dans l’appartement. C’étaient des Roumains arrivés dans une grosse BMW qu’ils ont garée dans un coin discret du parking situé, lui aussi, à l’arrière du club. Ce qui a frappé Marylène, c’est que ces deux hommes disparaissaient chaque matin très tôt, avant sept heures. Ils revenaient généralement une heure plus tard et s’enfermaient à nouveau dans l’appartement où ils passaient leurs journées à regarder la télévision ou à jouer à la console. Cela a duré quatre ou cinq jours, puis ils sont repartis sans un mot en laissant le studio dans un état épouvantable. Il y avait des mégots de cigarette dans les verres, les assiettes, et ils avaient laissé des taches de vin et d’alcool un peu partout, notamment sur les fauteuils. Marylène était furieuse.


  — Mais comment en est-elle arrivée à penser qu’il s’agissait des assassins du juge Chassart ?


  Stanislas n’avait pas pu s’empêcher. Pris par le récit, il tentait de coordonner les idées et les questions qui se télescopaient dans sa tête. Hervé Mathelard le fusilla du regard.


  — Ma fille n’avait aucune idée de ce que ces hommes étaient venus faire en Belgique jusqu’au jour où la presse a annoncé qu’en étendant leurs recherches le long de la Sambre, les enquêteurs avaient retrouvé à Landelies des éléments suspects du côté du port de plaisance. En l’occurrence des traces laissées dans la boue par une bouteille de plongée. Ça a été une révélation pour Marylène ! Elle s’est souvenue qu’un jour, en apportant un plat aux deux Roumains, elle avait aperçu par la porte ouverte de la salle de bain une combinaison de plongée pendue dans la douche. C’était tellement incongru ! En recoupant ses souvenirs, elle s’est ensuite rendu compte que les deux hommes étaient repartis précisément le jour où le juge avait été assassiné. Son sentiment était qu’au cours des jours précédents, à l’heure prévue du crime, ils étaient en repérage à Landelies… Le silence qui s’abattit à nouveau dans la pièce avait quelque chose d’irréel. Comme pour le rendre plus lourd encore, aucun bruit ne filtrait à travers la fenêtre. Toute vie semblait s’être arrêtée dans la rue. Mathelard toussa, Stanislas prit une gorgée de café. Quant à Gisèle Devriendt, elle ne savait plus trop quoi dire.


  Stanislas explosa.


  — Mais enfin, c’est invraisemblable ! Pourquoi votre fille n’a-t-elle pas informé directement la police ? C’était la seule chose à faire. Pour se protéger si elle avait des raisons de se croire en danger et pour permettre d’arrêter les coupables !


  Le bouquiniste regretta immédiatement ses paroles en voyant de nouvelles larmes envahir les yeux de son interlocutrice. Il avait été stupide et il voulut s’excuser. C’est alors que la voix d’Hervé Mathelard tonna :


  — C’est précisément ce qu’elle a fait, Monsieur Barberian. Elle a prévenu la police vendredi dernier, c’est-à-dire quatre jours avant d’être tuée et jetée dans la Sambre !


  Stanislas n’en croyait pas ses oreilles. D’une voix cassée par l’émotion, il demanda :


  — Et vous savez à qui elle a parlé ?


  — À l’inspecteur principal Antoine Gevers !




  CHAPITRE SEPTIÈME


  Si la scène n’avait pas eu pour témoin un Hervé Mathelard offrant toutes les garanties d’un homme à l’esprit sain, il y a gros à parier que Stanislas aurait douté de la véracité des propos de la veuve Devriendt.


  Son regard allait de l’un à l’autre et il hésitait sur l’attitude à adopter. Réagir comme il venait de le faire était une erreur, bien sûr. Mais comment ne pas s’insurger contre ce qui lui avait été confié à l’instant ? Gevers ripou ? Gevers complice d’un assassinat ? Gevers assassin lui-même ? Il se souvenait de ce que Lambermont avait déclaré à propos de l’inspecteur principal : un enquêteur expérimenté et aigri par l’accession de son collègue Laurent au grade de commissaire.


  Cela en faisait-il pour autant un homme capable de tremper dans un meurtre sordide ? C’était la première question qui venait à l’esprit, mais une autre se posait également, tout aussi agaçante : pourquoi Gisèle Devriendt n’avait-elle rien dit la veille lorsqu’on avait retrouvé le corps de sa fille ?


  Stanislas interrogea la maman de Marylène, mais c’est Hervé Mathelard qui répondit.


  — Lorsque Gisèle m’a confié cela hier soir, j’étais aussi abasourdi que vous. Elle m’a alors expliqué que cet inspecteur Gevers était présent sur les berges de la Sambre et qu’il faisait partie des personnes qui l’ont questionnée. L’équipe était dirigée par un certain commissaire Laurent qui s’est présenté à elle en disant qu’il avait bien connu sa fille. Ce Laurent, Gisèle le connaissait de nom, car Marylène lui en avait parlé il y a de nombreuses années déjà. À l’en croire, le commissaire Laurent l’avait véritablement harcelée à l’époque, ainsi que les filles du Club 3. Gisèle ne se souvient plus pour quelle raison, mais le commissaire voulait à tout prix obtenir des renseignements sur un client de l’établissement, une personnalité importante semblait-il. Pour parvenir à ses fins, il s’était montré désagréable, voire menaçant. En un mot comme en cent, Marylène en avait peur et le vouait aux gémonies.


  — Et c’est pour cela que vous n’avez rien dit ?


  La veuve leva les yeux vers Stanislas, mais resta muette. Mathelard confirma.


  — Mettez-vous à sa place. Elle a en face d’elle un policier à qui sa fille s’est confiée quatre jours avant d’être assassinée et un autre qui la terrifiait ! Elle a hésité et s’est tue pour se donner le temps de la réflexion. Lorsque nous nous sommes retrouvés seuls, elle a craqué et m’a tout raconté. Comme vous, j’étais interloqué, mais je sais que Gisèle dit vrai. Je lui ai proposé d’aller se coucher et d’essayer de dormir. Nous avions décidé de nous revoir cet après-midi et de prendre attitude. Je vous l’ai dit, votre irruption dans le décor relève d’un étonnant concours de circonstances. Après vous avoir écouté, j’ai expliqué à Gisèle que vous occupez une position inhabituelle dans cette affaire et que vous avez tissé des liens de confiance avec le procureur du Roi. À la réflexion, nous pensons que vous êtes la seule personne à qui nous pouvions relater ce qui vient d’être dit. Le commissaire Laurent n’avait pas la confiance de Marylène et il tombe sous le sens que l’inspecteur Gevers est, directement ou indirectement, responsable de sa mort. Soit il est le meurtrier, soit il a informé les assassins. Il n’y a pas à en sortir…


  De prime abord, le raisonnement se tenait. En tout cas, les apparences étaient contre le policier. Stanislas se tourna à nouveau vers la veuve.


  — Savez-vous pourquoi votre fille s’est adressée à Antoine Gevers et ce qu’elle lui a dit exactement ? Cette fois, Gisèle Devriendt sortit de son mutisme.


  — Samedi, Marylène est venue me voir, comme d’habitude. Elle était terrifiée. Depuis des jours, elle ne pensait plus qu’au meurtre du juge d’instruction. Pour je ne sais quelle raison, elle s’était mis en tête que ses « patrons » avaient compris qu’elle savait. La veille, en désespoir de cause, elle avait donc décidé de se confier à la police. Comme il était hors de question de s’adresser au commissaire Laurent, elle s’est tournée vers ce Gevers. Elle le connaissait depuis l’époque où celui-ci avait travaillé dans un service spécialisé dans la prostitution. Elle lui a sonné vendredi matin et il lui a proposé de la rencontrer le jour même. Marylène lui a proposé de venir le voir à la PJ, mais il a décliné en lui donnant rendez-vous je ne sais trop où, dans le nouveau complexe commercial Rive gauche. Vous trouvez ça normal, vous ?


  C’était, en effet, une attitude curieuse, mais Stanislas invita son interlocutrice à poursuivre.


  — À l’heure dite, elle lui a raconté tout ce que vous savez désormais. Elle lui a même remis la copie d’une photo sur laquelle apparaissaient les Roumains. Elle me l’a également montrée samedi.


  — Une photo des meurtriers ? Mais comment est-ce possible ?


  — Un jour, une des hôtesses du club a remplacé Marylène pour porter quelque chose à manger aux deux hommes. Il n’y en avait que pour quelques minutes entre deux clients et la fille était vêtue fort légèrement. Elle a passé une veste sur ses épaules et s’est acquittée de sa mission. Au moment où elle a voulu quitter l’appartement, un des Roumains l’a empêchée de sortir et il l’a attirée sur le divan. Ce n’était pas bien grave, mais en voyant qu’elle ne parvenait à se dégager, elle a menacé d’appeler Marylène. C’était évidemment une vaine menace, car sa voix n’aurait pas pu porter jusqu’à l’intérieur du club. Alors, pour montrer qu’elle ne plaisantait pas, elle a sorti son portable de la poche de sa veste. Le Roumain n’a pas insisté, mais il a voulu que la jeune femme fasse un selfie avec lui. Il était ivre. Pour avoir la paix, elle s’est exécutée. J’ai vu la photo : l’homme était débraillé, manifestement alcoolisé, un œil à moitié fermé, et il avait attiré la fille sur lui. Derrière, on distinguait en partie le visage de l’autre homme, occupé à regarder la télévision. D’après Maryline, celui-là n’avait probablement rien vu, sinon il serait intervenu.


  Si les deux Roumains étaient bien les assassins du juge d’instruction Chassart, cette photo valait son pesant d’or. Stanislas sentait que, cette fois, il tenait quelque chose de capital pour la suite de l’enquête.


  — Cette photo, votre fille l’a bien remise à l’inspecteur Gevers, vous en êtes certaine ?


  — Sans le moindre doute. Il lui a donné son numéro de portable et elle l’a envoyée devant lui.


  Resté silencieux jusque-là, Hervé Mathelard intervint.


  — Si les propriétaires du club soupçonnaient Marylène d’avoir compris que les Roumains étaient les tueurs, c’est probablement à cause de cette photo. Stanislas interrogea du regard la veuve Devriendt.


  — En revenant de l’appartement, l’hôtesse a évidemment raconté sa petite mésaventure à ses collègues et elle leur a montré le selfie. Sans plus. Plus tard, quand Marylène a fait le rapprochement entre les deux Roumains et le meurtre, elle a voulu récupérer la photo. Sous un prétexte quelconque, elle a demandé à la fille de la lui transférer. Est-ce revenu aux oreilles de ses deux « patrons » ? C’est probable, car les hôtesses vivent pour la plupart en vase clos et elles passent des heures à bavarder. C’est, en tout cas, ce que Marylène craignait. Samedi, après m’avoir montré le cliché, elle l’a effacé en disant que si un des propriétaires du club examinait son portable, il ne trouverait plus rien. Et elle a ajouté : « Maintenant que la police en a une copie, il n’est plus nécessaire que je prenne ce risque. »


  À cette évocation, la malheureuse fondit à nouveau en larmes. Elle se leva et partit en s’excusant vers la cuisine. Pendant qu’elle se passait de l’eau sur le visage, Mathelard interrogea Stanislas.


  — Voilà. Cette fois, vous en savez autant que nous. Vous comprenez nos doutes et nos craintes ? Il y a trop d’éléments suspects dans cette double affaire. D’abord un commissaire qui passe soi-disant à côté d’un premier meurtre, ensuite un autre policier qui recueille un témoignage capital et qui n’en fait rien pendant quatre jours et, enfin, l’assassinat de celle qui lui a tout révélé. Qu’allez-vous faire maintenant ? Pour ma part, je crois que le plus urgent est de coincer ce Gevers et de le faire parler. Qu’en pensez-vous ? En quelques mots, Stanislas rassura son interlocuteur. Devant la gravité des révélations, il n’avait d’autre choix que d’annuler une nouvelle fois son retour à Paris et de demander une audience en urgence au procureur Lambermont. Il promit de le contacter sitôt qu’il aurait regagné sa voiture.


  Il prit note du numéro d’appel d’Hervé Mathelard, lui serra la main en l’assurant qu’il le tiendrait informé, puis salua Gisèle Devriendt qui revenait de la cuisine. En un geste touchant, la veuve le serra maladroitement dans ses bras et lui souffla : « S’il vous plaît, faites tout ce que vous pouvez. Pour Marylène. »


  En retournant vers sa voiture, le bouquiniste était partagé entre des sentiments très contrastés. D’un côté – il ne pouvait pas le nier –, il était heureux de détenir un élément capital, susceptible de faire basculer définitivement l’enquête. De l’autre, l’attitude inexplicable de l’inspecteur principal Antoine Gevers jetait sur celui-ci un soupçon d’une gravité exceptionnelle. Au mieux, il était complice des meurtriers à qui il avait confié les révélations de Marylène Devriendt. Au pire, il était lui-même l’assassin de la gérante du Club 3 !


  Tout en se réjouissant par avance de prendre une petite revanche sur Lambermont et Laurent dont l’attitude lui restait en travers de la gorge, Stanislas se demandait quelle serait la réaction du procureur. Après tout, il n’avait aucune preuve de ce qu’il avançait. Tout reposait sur le témoignage d’une pauvre femme ravagée par la douleur. Mais il paraissait toutefois peu probable, sinon délirant, qu’elle ait pu inventer cette histoire pour accabler un enquêteur qu’au demeurant elle ne connaissait pas.


  Arrivé à la Facel-Vega, il s’assit derrière le volant et réfléchit quelques instants à la manière de présenter les choses pour ne pas se montrer trop brutal. Puis il composa le numéro du portable d’Oscar Lambermont.


  Dès les premiers mots de ce dernier, il comprit que son appel ne remplissait pas de joie le haut magistrat. Sans avoir prononcé le sempiternel « Allô » ni même souhaité le bonjour à son interlocuteur, le procureur du Roi de Charleroi lança :


  — Monsieur Barberian, je suis en réunion. Il m’est difficile de vous répondre maintenant et je ne vous cache pas que je suis très occupé ces jours-ci. Je pense que nous nous sommes tout dit. Je vous remercie encore pour votre aide précieuse, mais je dois vous laisser… C’en était trop ! Choqué par cette condescendance à peine voilée, Stanislas respira profondément et, d’un ton qu’il voulait posé, il répliqua sèchement :


  — Et bien, puisqu’il en est ainsi, je m’en voudrais de vous importuner davantage. Monsieur le procureur, je vous fais mes adieux. J’espère que, malgré votre agenda chargé, vous prendrez le temps de lire la presse demain matin…


  Et il coupa net la conversation.


  Au poker, ce qu’il venait de faire s’appelait un gros coup de bluff. Stanislas était furieux et il entendait bien le faire comprendre. Mais en jouant ainsi avec les nerfs de Lambermont, il prenait un risque sérieux. Soit le procureur le rappelait, soit les choses restaient en l’état. Dans le premier cas, tout se passait bien. Dans le second, il se voyait mal confier à un journaliste de la place qu’un policier mêlé à l’enquête sur l’assassinat du juge d’instruction Chassart était impliqué dans le meurtre de Marylène Devriendt !


  Il en était là dans ses réflexions lorsque son portable sonna. En voyant apparaître le nom de son correspondant, il sourit, décrocha et dit simplement « Oui ? » d’une voix exagérément agacée.


  Oscar Lambermont poussa un long soupir avant de s’excuser.


  — Voilà. Ma réunion se terminait lorsque vous avez sonné. Désolé pour ce que je viens de vous dire, mais cela m’a au moins permis de marquer le coup devant quelques témoins. Ils auront à cœur de répéter ce que je vous ai dit et cela me permettra peut-être de retrouver un peu de crédit à leurs yeux.


  En quelques phrases, le procureur carolorégien confirma à Stanislas ce que celui-ci avait deviné. La confiance affichée par Lambermont à son égard et le fait qu’il ait partagé devant lui certains éléments de l’enquête avaient été très mal perçus par l’ensemble des acteurs du dossier.


  — Comprenez-moi. En faisant cela, je me suis mis en porte-à-faux avec la déontologie. Je regrette d’avoir ensuite adopté à votre égard une attitude qui a pu vous heurter. Je suis d’autant plus navré que, comme vous l’aurez compris, vous m’êtes sympathique.


  Stanislas ne répondit pas tout de suite. Comment impliquer davantage Lambermont à la lumière de ce qu’il venait de lui dire ? Il ne pouvait pourtant s’adresser qu’à lui.


  — Je crains que ce que j’ai à vous révéler ne complique encore votre position. Je dois vous voir de toute urgence pour vous confier des éléments capitaux qui, malheureusement, mettent gravement en cause un policier. Pour des raisons trop longues à expliquer maintenant, je ne veux parler à aucun enquêteur.


  Il entendit Lambermont déglutir péniblement.


  — Vous êtes certain de ce que vous avancez ? Je crois vous connaître suffisamment pour savoir que vous êtes sérieux, mais quand même…


  Stanislas se rendit compte à ce moment qu’il n’avait pas précisé de quelle affaire il parlait. À l’autre bout du fil, son interlocuteur pensait évidemment qu’il s’agissait du dossier Chassart.


  — Ce dont je dois vous entretenir concerne à la fois la mort du juge Chassart et celle de Marylène Devriendt. Les informations que j’ai recueillies tracent clairement le lien qui unit les deux assassinats. Je pense aussi qu’indépendamment des faits qui accablent l’enquêteur, ce que j’ai à vous dire devrait vous conduire à l’arrestation des assassins du juge d’instruction.


  Le procureur était atterré, mais il ne demanda ni le nom de l’enquêteur, ni la nature des éléments en possession de Stanislas.


  — Écoutez, Barberian. Je pense qu’à ce stade, il n’est pas indiqué de poursuivre cette conversation au téléphone. Ce ne serait pas prudent et, pour les raisons déjà évoquées, je dois prendre du recul. Je ne vois qu’une possibilité : que vous rencontriez le juge d’instruction Damien.


  — Je suis d’accord si c’est en votre présence.


  — Je ne peux pas le garantir. Ce sera à Damien d’estimer si ma présence est souhaitable ou pas. Laissez-moi quelques minutes. Je le contacte et vous reviens immédiatement. Vous êtes toujours dans la région ?


  Stanislas confirma et raccrocha. Ne sachant pas s’il devrait se rendre immédiatement à Charleroi ou pas, il décida de faire quelques pas dans le parc voisin. Celui-ci jouxtait le château Bilquin de Cartier où Marguerite Yourcenar avait effectué quelques brefs séjours entre 1910 et 1956. Née de l’union entre Michel de Crayencour et sa seconde épouse, Fernande de Cartier de Marchienne, elle avait parfois évoqué le château et son parc. Au fil du temps, celui-ci avait beaucoup perdu de son lustre d’antan, mais il restait un îlot de verdure apprécié des riverains.


  Plus de vingt minutes s’écoulèrent ainsi. Stanislas était sur des charbons ardents. Il allait regagner sa voiture lorsque la sonnerie de son portable retentit enfin. Lambermont lui signifia que le juge d’instruction Damien le recevrait dès son arrivée au palais de justice. Le magistrat instructeur ne disposait toutefois que d’un temps limité, car il dirigeait une reconstitution en fin d’après-midi. Il était convenu qu’Oscar Lambermont assiste à l’entretien.


  Lorsque Stanislas fut introduit dans le bureau d’Olivier Damien, celui-ci déploya sa longue silhouette et fit le tour du bureau surchargé de dossiers pour l’accueillir. Assis légèrement en retrait, Oscar Lambermont tendit la main en s’excusant de ne pas se lever. Depuis la veille, un nerf facétieux s’obstinait à lui tarauder le dos et il ne savait plus comment se mettre pour éviter la douleur.


  Après avoir écarté une pile de classeurs qui faisait obstacle entre Stanislas et lui, le juge d’instruction encouragea celui-ci d’un sourire.


  — Monsieur Barberian, j’ai cru comprendre que vous disposiez d’informations importantes à me communiquer dans le dossier Chassart et, selon Monsieur le procureur du Roi, vous auriez également connaissance d’éléments mettant en cause un policier.


  Il avait mis l’accent sur le « me communiquer », voulant probablement insister sur son indépendance en présence de l’autorité la plus haute du parquet.


  — Étant donné le caractère quelque peu improvisé de cet entretien, et dans l’ignorance de ce que vous avez à me dire, j’ai choisi de ne pas être assisté de mon greffier, mais vous devez comprendre que ceci ne vous exonère en rien de votre responsabilité d’honnête homme. Je vous invite donc à être le plus objectif possible. Je vous écoute…


  Pour un peu, cette mise en garde solennelle aurait fait sourire, mais Stanislas se garda bien de répliquer. À quoi bon, d’ailleurs. Il était parfaitement conscient de son rôle.


  En guise d’introduction, il indiqua que les confidences recueillies étaient celles de la mère de Marylène, Gisèle Devriendt, qui lui avait laissé l’entière liberté de juger ce qu’il était bon de répéter, à la stricte condition que ce ne soit ni au commissaire Laurent, ni à l’inspecteur principal Gevers.


  Le juge Damien fronça les sourcils. Cette entrée en matière ne lui plaisait guère, mais s’il marqua sa contrariété, il se garda toutefois d’interrompre le bouquiniste.


  Après avoir évoqué sa rencontre fortuite avec Hervé Mathelard, Stanislas raconta d’une traite ce qu’il avait appris. Il s’adressait à Olivier Damien, mais, de temps à autre, il se tournait vers Oscar Lambermont. Au fur et à mesure du récit, le visage de ce dernier se décomposait et, quand il en arriva à l’épisode relatif à Antoine Gevers, le procureur du Roi devint livide.


  De son côté, le juge d’instruction restait impassible. À la fixité de son regard, Stanislas devina néanmoins que les questions se bousculaient sous son crâne.


  Lorsque le libraire termina son récit, Damien toussota nerveusement, regarda le procureur du Roi, se leva et se tourna vers la fenêtre. Il resta silencieux un long moment, puis son dos se voûta imperceptiblement, comme sous le poids d’une charge trop lourde. D’une voix sourde, il prit enfin la parole.


  — Si je résume en trois phrases ce que vous venez de nous dire, mon collègue Jean-Régis de Chassart a été assassiné par des tueurs venus de Roumanie à la demande des deux propriétaires du Club 3. Pour quel motif, vous n’en savez rien, mais la gérante de l’endroit, Marylène Devriendt, a clairement établi un lien entre ces deux Roumains et les traces de bouteille de plongée retrouvées sur une des rives de la Sambre à Landelies. Elle aurait, en effet, aperçu dans la salle de bain de l’appartement occupé par ces deux messieurs une combinaison de plongée mise à sécher. Voilà pour le premier volet. S’agissant du meurtre de ladite Marylène Devriendt, vous nous dites qu’elle a probablement été tuée après avoir récupéré auprès d’une fille du Club 3 un selfie montrant un des tueurs de face et laissant apparaître une partie du visage de l’autre. En manifestant son intérêt pour ce cliché, elle se serait en quelque sorte dénoncée auprès de ses employeurs qui auraient décidé de la supprimer. Les Roumains ayant disparu de la circulation le jour même de la mort de Chassart, elle en a conclu que ce sont les mêmes propriétaires du club qui ont commandité le travail. Vous nous apprenez enfin que vendredi dernier, en proie à une peur panique et se sentant menacée, Marylène Devriendt a révélé tout ce qui précède à l’inspecteur principal Gevers. Dans la foulée, elle lui aurait remis la photo des tueurs.


  À ce moment, Olivier Damien se retourna. Plantant son regard dans celui de Stanislas, il ajouta :


  — Et c’est là que l’on peut parler de ressort dramatique ou plus prosaïquement de « cerise sur le gâteau » puisque, à vous entendre, l’inspecteur principal Gevers serait le premier suspect dans la mort de Marylène Devriendt ! Une fois encore, je résume : non seulement ce policier n’a confié à aucun autre enquêteur ce qu’il avait appris, non seulement il n’a montré à personne le fameux selfie, mais il a laissé assassiner la pauvre fille quatre jours à peine après qu’elle s’est confiée à lui. La conclusion s’impose donc d’elle-même : Gevers a informé les patrons du Club 3 du danger qui les menaçait. Ou, mieux encore, il a effectué lui-même la basse besogne en précipitant sa victime dans la Sambre… Le temps de se rasseoir, le juge Damien se tut. Puis il reprit d’un ton ironique :


  — Monsieur Barberian, vous avez incontestablement des talents de scénariste et je pense que vous devriez vous lancer dans l’écriture de romans policiers. Quelle imagination ! Mais les choses ne sont pas aussi évidentes dans la vraie vie, Monsieur Barberian, et vous comprendrez sans doute que nous pouvons difficilement vous suivre dans vos… déductions.


  Il avait hésité un court moment, sans doute tenté d’utiliser le mot élucubrations.


  Dès l’instant où le juge d’instruction avait parlé de ressort dramatique, Stanislas avait senti monter en lui une vague de colère. Le magistrat instructeur se foutait de lui et il allait répliquer vertement lorsque le procureur Lambermont rompit le silence qu’il avait respecté jusque-là.


  — Monsieur le juge d’instruction, je note qu’à l’instant, vous m’avez associé à votre conclusion concernant ce que Monsieur Barberian vient de nous expliquer. Je tiens à préciser que Monsieur Barberian jouit de ma confiance la plus totale et que je ne partage pas du tout votre opinion à son sujet. L’imagination que vous lui reprochez est celle-là même qui nous a permis d’éviter qu’un crime reste impuni. Il est possible que Monsieur Barberian ait formulé des conclusions ou des hypothèses un peu carrées en ce qui concerne l’inspecteur principal Antoine Gevers, mais il n’en reste pas moins vrai que Monsieur Barberian nous apporte un témoignage capital. Et qu’il conviendrait sans doute d’en tenir compte avant de jeter le bébé avec l’eau du bain. Je respecte trop l’indépendance du juge d’instruction que vous êtes pour vous donner le moindre conseil, mais je ne doute pas que votre bon sens vous guidera sur le chemin de la recherche de la vérité…


  Le ton était cinglant et « Monsieur Barberian » vit le visage d’Olivier Damien blêmir. En prononçant ces quelques mots, le procureur du Roi venait de remonter de façon stratosphérique dans l’estime de Stanislas. Qui aurait cru que derrière l’affable jésuite se cachait un guerrier ?


  Sous le choc, le juge Damien cherchait désespérément une réplique lorsque son téléphone de bureau sonna. « Sauvé par le gong » pensa Stanislas qui ricanait intérieurement.


  — Je vous écoute, Madame Jonnart.


  Le magistrat reprit une certaine contenance en écoutant sa secrétaire. Il semblait perplexe et hésitait manifestement quant à la réponse à formuler.


  — C’est vraiment si urgent ? Vous savez que je suis en réunion avec Monsieur le procureur du Roi et…


  — Bon. Dans ce cas, faites-les entrer. Après tout, ils tombent peut-être à pic.


  Après avoir raccroché, Olivier Damien regarda ses deux interlocuteurs, mais ne pipa mot. Quelques secondes plus tard, on frappa à la porte et il lâcha un « Entrez » sonore.


  Face à Oscar Lambermont et Stanislas interloqués, le commissaire Laurent et l’inspecteur principal Antoine Gevers firent leur apparition. Avisant le procureur du Roi et le bouquiniste, le premier marqua un temps d’arrêt tandis que le second regardait ses pieds d’un air pénétré. Devant l’hésitation manifeste du commissaire, Olivier Damien rassura :


  — N’ayez pas de scrupule, vous pouvez parler. Ma secrétaire me dit que vous avez des choses capitales à me communiquer. Nous vous écoutons.


  D’un geste mélodramatique, Stéphane Laurent sortit un papier de sa poche, prit le temps de le déplier et le déposa sur le bureau du juge en déclarant :


  — Monsieur le juge d’instruction, nous avons identifié les tueurs du juge Chassart. Voici leurs visages…




  CHAPITRE HUITIÈME


  D’un simple coup d’œil, Stanislas et le magistrat avaient compris que la photo en couleurs posée sur le sous-main était le fameux selfie évoqué quelques instants plus tôt.


  Assis légèrement en retrait, Oscar Lambermont n’avait pas eu le temps de voir. Stanislas se saisit du cliché et le présenta au procureur. Celui-ci sourit légèrement, regarda Stanislas d’un air complice, puis déclara d’un air détaché :


  — Eh bien ! voilà, mon cher Damien ! La preuve est faite que notre ami Barberian ne mentait pas en parlant d’une photo des tueurs roumains.


  Il examina attentivement l’image.


  — C’est vrai que celui de l’arrière-plan est un peu flou. Bah ! S’il a l’habitude de travailler en binôme avec l’auteur du selfie, je suis certain que la police roumaine nous communiquera rapidement son patronyme et ses états de service.


  Du coin de l’œil, Stanislas observait les deux policiers qui échangeaient des regards stupéfaits. Avec l’air distrait du type qui vous écrase le pied en faisant mine de ne pas s’en rendre compte, le procureur enchaîna :


  — Mais j’y pense, Monsieur le juge d’instruction. Si la suite du témoignage de Barberian est tout aussi vraie, peut-être l’inspecteur principal Gevers pourrait-il nous expliquer – ou plutôt vous expliquer, pardonnez-moi – pourquoi il a gardé pour lui cet élément capital pendant quatre jours. Et même cinq aujourd’hui…


  Si la foudre s’était abattue dans le bureau du juge, l’effet n’aurait pas été plus violent que celui provoqué par ces paroles, prononcées sur un ton ironique ! Le commissaire Laurent jura sèchement entre ses lèvres, tandis qu’Antoine Gevers devenait cramoisi. Stanislas vit distinctement le sang monter aux oreilles de l’inspecteur principal et il comprit que la maman de Marylène Devriendt avait dit vrai. Gevers sembla pris d’un vertige et ses jambes se dérobèrent sous lui. Il se reprit en s’appuyant au bureau.


  Après un silence interminable, le juge d’instruction Damien respira profondément, enleva ses petites lunettes, les essuya avec un morceau d’étoffe, puis parla. Son visage avait perdu sa bonhomie d’étudiant attardé et sa voix était glaciale.


  — J’imagine, Messieurs, que vous avez beaucoup de choses à nous dire. Vous avez exactement trente-cinq minutes pour le faire, car on m’attend pour une reconstitution qui ne peut être reportée. À titre exceptionnel, et considérant qu’il peut être en mesure de confirmer ou d’infirmer certains éléments de ce que vous voudrez bien nous confier, j’autorise Monsieur Barberian à assister à cet entretien. Nous vous écoutons…


  Les deux policiers saisirent chacun une des chaises alignées contre le mur, côté couloir. Lambermont et Barberian s’écartèrent l’un de l’autre de façon à ce que les deux hommes se placent entre eux. La scène avait quelque chose de surréaliste. Aucun des deux policiers ne semblait vouloir être le premier à s’exprimer.


  Le juge d’instruction commençait manifestement à perdre son calme. Après une nouvelle inspiration, il posa ses deux mains à plat devant lui et s’adressa à Antoine Gevers.


  — Puisqu’aucun de vous ne veut se jeter à l’eau, ce sera à vous de commencer, Monsieur Gevers. S’il est exact que vous avez dissimulé sciemment des informations capitales durant plusieurs jours, je pense que cet honneur douteux vous revient de droit.


  Il y a gros à parier que, s’il avait eu le don de téléportation, Antoine Columbo Gevers se serait transporté dans un endroit situé à des milliers de kilomètres de ce bureau où il se sentait pris au piège. En vérité, la tournure prise par les événements l’avait totalement déstabilisé. Quelques minutes plus tôt, son collègue Laurent et lui étaient arrivés au palais de justice avec de fortes appréhensions, car ils se doutaient que le juge d’instruction voudrait en savoir plus sur le selfie des deux tueurs roumains. Mais Gevers caressait le secret espoir de pouvoir présenter à sa manière les circonstances dans lesquelles il était entré en possession du cliché.


  La veille, lorsqu’il avait identifié le corps de Marylène Devriendt sur le quai de la Sambre, l’inspecteur principal avait compris l’énormité de la gaffe commise le vendredi précédent en gardant pour lui les informations confiées par la gérante du Club 3. Tout à la joie de damer le pion à Stéphane Laurent qui avait obtenu le poste tant convoité de commissaire, il avait vu là une occasion de prendre sa revanche. Déjà affaibli par l’erreur commise en début d’enquête, son supérieur hiérarchique était l’objet de moqueries et pataugeait lamentablement depuis lors. En résolvant l’affaire, Gevers n’aurait évidemment pas endossé le pardessus de commissaire, mais il aurait porté un coup fatal à la réputation de celui que quelques confrères peu charitables appelaient déjà le « commissaire Maigrelet ». Le meurtre de Marylène Devriendt avait évidemment modifié la donne de fond en comble.


  Jamais Gevers n’aurait imaginé que les propriétaires du club auraient l’audace d’assassiner leur employée. C’était totalement impensable !


  Lorsqu’il avait reconnu le visage de Marylène, Gevers avait été submergé par la nausée. Devant ses collègues étonnés de voir une telle réaction chez un vieux briscard comme lui, il avait juste eu le temps de s’éloigner pour vomir à grands jets sonores.


  Toute la nuit, Antoine Gevers avait retourné le problème dans sa tête. Il n’y avait pas d’autre analyse possible : en voulant utiliser à son propre compte les révélations de la tenancière du Club 3, il avait condamné celle-ci !


  En fait, tout ce gâchis était le résultat d’un affreux concours de circonstances…


  Le vendredi précédent, après avoir rencontré Marylène à Rive gauche, car il ne voulait pas que Laurent la voie dans les locaux de la PJ, il était resté au bureau et avait lancé diverses recherches pour tenter d’identifier les tueurs.


  Devant la vanité de ses efforts, il avait fouillé dans ses vieux dossiers pour retrouver les coordonnées d’un collègue de Bucarest avec qui il avait travaillé quelques années plus tôt. Il s’agissait à l’époque d’élucider le meurtre d’un ressortissant roumain retrouvé égorgé dans un squat de la ville basse à Charleroi. La collaboration avec Bucarest avait été exemplaire et un policier avait même été dépêché en Belgique. Un brave type avec qui Antoine Gevers avait rapidement sympathisé. Les deux hommes ayant chacun quelques notions d’anglais et une épouse d’origine italienne, ils avaient puisé dans la langue de Dante et celle du grand William suffisamment de vocabulaire pour se comprendre. Un goût commun pour la bière pression, les viandes en sauce et les pâtes avait achevé de cimenter leur amitié.


  Antoine Gevers ne se souvenait que du prénom de son collègue, Vladislav, et il dut effectuer quelques recherches pour retrouver ses coordonnées. Lorsqu’il put enfin converser avec lui, il était près de vingt-deux heures. Vladislav Borissov n’avait pas oublié son ami Antoine. Depuis leur rencontre, il était monté en grade et lorsque le policier belge lui eut résumé l’objet de ses recherches et envoyé le selfie remis par Marylène Devriendt, il promit de faire le nécessaire pour identifier les deux hommes. De prime abord, les visages ne lui disaient rien, mais il avait quelques idées. Son seul problème résidait dans le fait qu’il se trouvait à la campagne, chez ses beaux-parents, jusqu’au dimanche, c’est-à-dire le surlendemain. Par chance, son fils avait une compétition de judo à Bucarest en fin de matinée. Il en profiterait pour faire un saut au siège de la police, consulter les fichiers et montrer le document à ses collègues. Il promit à Antoine Gevers de le recontacter dès l’après-midi du dimanche.


  Tout se serait sans doute déroulé selon le timing prévu si une panne n’avait paralysé le réseau informatique de la police ce jour-là. L’équipe de garde avait bien tenté de restaurer le système, mais certains serveurs restaient inaccessibles et il avait fallu attendre le lundi pour que des spécialistes interviennent. Ils avaient travaillé la quasi-totalité de la journée pour venir à bout de la panne.


  Sur le coup de dix-sept heures, un Vladislav surexcité avait sonné à son ami Antoine pour lui annoncer que les deux individus étaient deux frères au casier judiciaire long comme un jour sans pain. Domiciliés dans la banlieue de Bucarest, ils étaient connus pour des faits de violence et on les soupçonnait de travailler comme exécuteurs des basses œuvres pour une famille mafieuse locale. Les autorités policières n’avaient jamais pu prouver leur implication, mais leurs noms étaient associés à deux dossiers criminels au moins, dont un datait d’à peine deux mois et se trouvait dans les mains d’un juge d’instruction réputé pour sa pugnacité.


  À l’autre bout du fil, le policier roumain ne cachait pas son vif intérêt pour l’affaire. Il venait d’en toucher un mot au magistrat instructeur et celui-ci était disposé à agir. Il avait même un prétexte tout trouvé pour effectuer une visite domiciliaire et interroger les deux frères. Celle-ci aurait lieu le mardi matin. C’est à ce moment que la mort de Marylène Devriendt avait été signalée à la PJ et qu’il s’était rendu sur les lieux avec le commissaire et deux collègues.


  Le mardi matin, les traits ravagés après une nuit blanche, Gevers avait demandé à voir le commissaire pour vider son sac. Faisant fi de son ego, et sans rien cacher de la rancœur qui l’avait poussé à agir aussi stupidement, Gevers s’était confessé. Littéralement. Stéphane Laurent, à qui la scène de la veille avait mis la puce à l’oreille, avait eu l’intelligence de ne pas l’accabler, sans pour autant l’excuser. Il avait été clair : l’attitude de Gevers était inadmissible et relevait de la faute grave, passible des plus lourdes sanctions. Si les choses allaient plus loin, il ne le couvrirait pas. Lorsque, peu après midi, l’inspecteur principal avait eu connaissance du résultat obtenu par ses collègues roumains, il avait cru que la chance était revenue. Informé dans la minute, Laurent l’avait chargé de faire les recoupements nécessaires avant qu’ils ne filent voir le juge d’instruction en urgence.


  Cette fois, Antoine Gevers était au pied du mur ! Et d’autant plus perturbé qu’il venait de comprendre brutalement que le juge Damien et ses visiteurs étaient au courant – en partie du moins – de la confession de Marylène Devriendt.


  C’est donc le profil bas qu’il relata les événements intervenus depuis le vendredi en fin d’après-midi puis la découverte du cadavre de la gérante du Club 3. En face de lui, Olivier Damien n’en croyait pas ses oreilles. Au fur et à mesure des révélations du policier, les traits de son visage s’étaient fermés et, derrière ses petites lunettes, ses pupilles avaient fait place à deux fentes dures et minces comme des lames. De la main droite, il tapotait son sous-main avec un crayon, augmentant encore le malaise et la nervosité qui régnaient dans la pièce.


  Car si Antoine Gevers était à la peine, aucun des témoins de cette lamentable confession ne se sentait à l’aise. Ni le commissaire Laurent qui pensait aux conséquences en termes d’image pour son équipe. Ni Stanislas dont la présence était encore plus incongrue dans ce psychodrame mêlant justice et police. Ni le procureur du Roi qui se torturait déjà pour trouver une parade si d’aventure ce lamentable épisode arrivait aux oreilles de la presse.


  Lorsque le policier eut fini son récit, le juge d’instruction consulta sa montre, puis déclara d’une voix sourde :


  — Monsieur Gevers, je ne trouve pas les mots pour qualifier votre attitude. En ce qui me concerne, j’établirai un rapport à votre hiérarchie et j’espère que le commissaire Laurent ici présent fera de même. Ce que vous avez fait dépasse l’entendement ! Le sentiment de frustration qui vous habite vous a clairement fait perdre le sens du plus élémentaire devoir. Cela étant dit, le peu de temps qu’il nous reste en raison de ma reconstitution nous oblige à aller de l’avant. J’ai cru comprendre, en effet, que vous aviez identifié les tueurs de mon confrère.


  Cette fois, c’est le commissaire Laurent qui prit la parole. De fait, la police de Bucarest avait fait un excellent travail. Le matin, sur base des éléments fournis par Antoine Gevers, Vladislav Borissov et ses équipiers avaient rendu visite aux frères Anton et Yordan Vazov dans le cadre d’un devoir demandé par le juge d’instruction. Au cours de la perquisition, les policiers avaient mis la main sur une combinaison en néoprène et du matériel de plongée. Parmi les éléments rangés dans une armoire du garage se trouvaient des gants, des palmes, une ceinture de plomb, un détendeur, deux bouteilles et… une gaine vide.


  Vladislav avait, bien sûr, demandé aux deux frères où ils avaient rangé le couteau censé s’y trouver et ceux-ci avaient répondu évasivement qu’il était égaré. Lorsque le policier avait rétorqué « Je pense, moi, qu’il se trouve au fond d’une rivière en Belgique, dans la région de Charleroi », le plus âgé avait poussé un juron et flanqué une claque à son frère en le traitant d’imbécile.


  La conviction du policier roumain était faite : les deux individus étaient bien les assassins du juge d’instruction belge, mais il faudrait sans doute du temps avant qu’ils ne passent aux aveux. Toutefois, ce n’était plus qu’une formalité à ses yeux et il avait envoyé à son ami Antoine Gevers une série de clichés montrant la gaine sous toutes ses formes et la marque barrant le fourreau noir.


  C’est après avoir visionné ces images que le commissaire Laurent avait demandé à Antoine Gevers d’effectuer rapidement un recoupement. Trop heureux de s’en tirer à bon compte, l’inspecteur principal s’était rendu chez un revendeur connu de la région, spécialisé dans le matériel de plongée. Après un examen des photos du couteau retrouvé à Landelies et des clichés de la gaine, le commerçant avait confirmé que les deux pièces correspondaient. Il avait même montré un ensemble neuf à Antoine Gevers en précisant qu’il s’agissait d’un modèle courant, vendu dans de nombreux pays.


  En apprenant ce nouvel élément, le juge Damien avait retrouvé des couleurs et, de son côté, le procureur du Roi poussa un soupir de soulagement. Enfin ! Enfin, on disposait désormais d’un motif valable de placer les meurtriers sous les verrous et d’incriminer les propriétaires du Club 3. Il fallait maintenant mettre la pression sur ces deux truands qui s’étaient moqués trop longtemps de la Justice. Et leur faire avouer qu’ils étaient les commanditaires des assassinats du juge Chassart et de Marylène Devriendt. Voire – dans le second cas – les exécuteurs du forfait.


  En quelques phrases, les deux policiers et le magistrat instructeur se mirent d’accord sur la stratégie à suivre et Olivier Damien signa les papiers nécessaires pour les aider dans leur mission.


  Les quatre hôtes de Damien quittèrent ensemble le bureau et se retrouvèrent dans le couloir du quatrième étage, sans trop savoir quoi se dire. Le procureur Lambermont prétexta un coup de fil urgent pour filer à l’anglaise, non sans avoir annoncé à Stanislas qu’il lui téléphonerait le lendemain matin. Sur un signe discret de son supérieur, Antoine Gevers fit de même en grommelant qu’il avait un dossier à remettre en ordre et le commissaire fut bientôt seul avec le bouquiniste franco-belge.


  — Si j’ai bien compris le juge d’instruction, vous avez à nouveau recueilli des éléments importants. Décidément, vous avez raté votre vocation ! Avant que je vous engage dans mon équipe, vous pourriez m’en dire un peu plus sur ce que vous avez appris ?


  Stanislas comprit que cette pointe d’humour cachait en réalité un profond sentiment de malaise. Probablement furieux de cette nouvelle incursion du « civil » dans son enquête, le « péjiste » n’en était pas moins impressionné et il devait maintenant confronter ses informations avec celles de son interlocuteur. Pour se concilier les bonnes grâces de ce dernier, il n’avait d’autre choix que de faire amende honorable.


  — Je suis conscient de m’être un peu moqué de vous lors de nos précédentes rencontres, mais cela n’avait rien de personnel. C’est juste difficile pour un policier de se voir accusé d’avoir bâclé les premières constatations d’une enquête. Cela ne m’était jamais arrivé en trente années de PJ et je sais que cette affaire me suivra jusqu’à la fin de ma carrière. Vous comprenez ? Non seulement Stanislas comprenait, mais il était sensible aux efforts du commissaire. Pour marquer le coup, il proposa à ce dernier de prendre un verre dans un des bistrots du quartier.


  Stéphane Laurent accepta l’invitation, mais proposa de s’éloigner de quelques centaines de mètres. Il avait horreur des estaminets où l’on croisait, au gré des audiences, avocats, journalistes, truands, souteneurs, dealers et autres escrocs habitués des prétoires. Depuis longtemps, il avait ses habitudes dans un petit troquet discret, voisin de celle que les Carolos s’obstinaient à appeler « la basilique » et qui n’était en réalité qu’une église comme les autres. Lorsqu’ils furent tous deux attablés devant une Chimay triple, Stanislas raconta en quelles circonstances il avait été amené à recueillir les confidences de Gisèle Devriendt. L’heure n’était pas aux cachotteries et il mit un point d’honneur à n’omettre aucun détail susceptible d’éclairer Stéphane Laurent. En gros, le récit correspondait à ce qu’Antoine Gevers avait rapporté, à l’exception des raisons qui avaient poussé Marylène à se confier à ce dernier plutôt qu’au commissaire.


  À la fin du récit, Laurent posa quelques questions de détail, réclamant des précisions sur différents points dont l’épisode du selfie. Marylène avait-elle confié à sa mère le nom de la fille qui détenait l’original dans la mémoire de son smartphone ? Stanislas n’en savait rien, mais le commissaire le remercia vivement pour son témoignage et fit signe à la serveuse de remettre les consommations.


  La conversation roula alors sur la jeunesse de Stanislas dans la région, puis sur la carrière de Stéphane Laurent. Celui-ci semblait être définitivement revenu à de meilleurs sentiments et Stanislas en profita pour demander qui étaient exactement les deux propriétaires du Club 3.


  Sans se faire prier, et comme s’il profitait de l’occasion pour faire lui-même le point sur le dossier, le commissaire détailla par le menu le pedigree des deux truands. Car il s’agissait bien de truands. Et de la plus belle eau encore…


  L’aîné des deux s’appelait Antonio Moro. Surnommé Il pazzo (le fou) par ses « relations d’affaires », ce quinquagénaire au corps de brute et au visage rougeaud avait débuté dans la délinquance en jouant la petite main pour son père Aldino. Celui-ci possédait une salle de jeux clandestine à l’étage d’une maison de la rue de Bruxelles à Jumet.


  Le jeune Antonio aurait pu marcher dans les traces de son paternel si celui-ci n’avait été enlevé à l’affection des siens suite à un différend avec un joueur un peu… tatillon. Ayant noté la présence d’une carte discrètement marquée lors d’une partie à quatre, l’homme avait manifesté sa mauvaise humeur en renversant la table de jeu et en assénant quelques horions à ses partenaires. Soucieux de rappeler à tous qu’il était le patron, Aldino – qui avait des références cinématographiques – s’était emparé d’une batte de base-ball dissimulée derrière un frigo. Puis, comme il l’avait vu faire dans quelques films américains de troisième zone, il s’était avancé vers le fâcheux en lui signifiant en patois abruzzais qu’il allait lui casser la tête et cracher ensuite sur sa cervelle.


  Malheureusement pour lui, son interlocuteur était natif de Palerme – ce qui limitait forcément ses facultés de compréhension de l’abruzzais – et il n’avait aucune culture cinématographique. Par contre, il ne se séparait jamais d’un couteau à manche en corne hérité de son père et qui lui servait, entre autres, à trancher le pain quotidien à la table familiale. Mille fois aiguisée à la pierre de lave comme le veut la tradition, la lame s’enfonça dans la panse d’Aldino Moro comme elle l’aurait fait dans une boule de mozzarella…


  L’infortuné tomba lourdement sur le sol et, tandis que la batte de base-ball marquée du célèbre sigle des New York Yankees rebondissait sur le plancher, il émit une sorte de soupir comparable au bruit d’une baudruche qui se dégonfle.


  La presse n’ayant rien d’autre à se mettre sous la dent ces jours-là, le fait divers fut largement exploité et, à la suite de l’intervention d’un député en mal de reconnaissance, la Justice fut priée de mettre de l’ordre dans le secteur des jeux clandestins. Ce qui fut dit fut fait et le jeune Antonio dut renoncer à la salle de jeux. Après quelques tâtonnements, il se recycla dans les hold-up, une activité en plein essor dans la région de Charleroi et de la Basse-Sambre. Il faut dire que l’homme savait y faire et que sa façon d’agir était particulièrement persuasive : tout postier, banquier ou caissier de grand magasin qui tentait de s’interposer était roué de coups devant ses collègues, ce qui incitait les autres à collaborer. C’est à cette époque qu’Antonio devint Il pazzo et qu’il mit au point une entreprise de recyclage de l’argent ainsi gagné. Pour ce faire, il racheta « à l’amiable » plusieurs petites épiceries italiennes et monta parallèlement avec l’Italie un fructueux commerce d’import-export de salaisons, de fromages et de produits du terroir. En omettant parfois de régler la TVA. Nul n’est parfait…


  En vieillissant, Antonio avait peu à peu perdu le sens du travail de terrain et, dans les colonnes des quotidiens régionaux, les hold-up s’étaient faits plus rares. C’est alors qu’Il pazzo fut approché par un jeune Marocain d’une vingtaine d’années qui lui proposa une association. Son idée était de profiter de l’expérience d’Antonio pour monter des coups ensemble et reprendre de l’activité dans un secteur qui, selon lui, recelait encore bien du potentiel. Qu’un pied nickelé marocain ait le culot de proposer une association à un cador italien de l’envergure d’Antonio apparut à ce dernier comme la dernière des outrecuidances et il renvoya sèchement l’impertinent à ses jeux de gamin.


  Mais ledit gamin avait de la suite dans les idées. Il commença par quelques agressions crapuleuses sur des personnes âgées, poursuivit son « apprentissage » en braquant une demi-douzaine de bureaux de poste, et finit par s’en prendre à une agence de banque. Cette dernière opération fut techniquement menée avec toute la compétence voulue, mais elle se solda par un échec cuisant. Avant d’attaquer la banque, le malfrat et ses sbires avaient patiemment attendu le départ du fourgon venu déposer l’argent nécessaire à l’approvisionnement du distributeur et des guichets. Malheureusement, ils étaient mal renseignés et c’est l’inverse qui s’était produit, le fourgon ayant quitté l’agence avec… la recette de la matinée !


  L’affaire fit les grands titres de la presse du lendemain qui se moqua – sur six colonnes et en couleurs – de l’amateurisme des gangsters.


  Pour le jeune Marocain, le coup fut rude, surtout au niveau de l’ego. Il venait d’apprendre à ses dépens qu’un hold-up n’est pas seulement une affaire d’armes, d’audace et de repérages : encore faut-il connaître avec précision l’horaire des transferts et la nature de ceux-ci.


  À défaut de rapporter au truand en herbe la somme escomptée, l’attaque à main armée avait attiré l’attention d’Antonio Moro qui restait bien informé au sein du petit milieu local. Il pazzo se dit que le gamin avait du potentiel et qu’en l’encadrant de son expérience, il pouvait peut-être renouer avec la grande époque des braquages qui rapportaient gros. C’est ainsi que naquit une des bandes les plus redoutables de Belgique.


  Rapidement, Mohamed Ramid – dit Momo – acquit assez d’expérience pour devenir l’égal de son mentor et, à dater de ce moment, les deux hommes s’associèrent définitivement au niveau commercial. Confronté, lui aussi, au problème du blanchiment de l’argent récolté lors des hold-up, Momo se lança dans la filière halal. Comme Antonio, il commença par racheter quelques petits commerces et se lia avec des fournisseurs marocains. Ceux-ci l’approvisionnèrent en viandes, en légumes, en fruits, en pâtisseries, en cosmétiques et en produits divers autorisés par la loi islamique, la charia. Un jour, il eut l’idée de s’allier les services de quelques imams et de sacrificateurs plus sensibles à leur portefeuille qu’aux préceptes de la religion musulmane. Grâce à leur emprise sur une population parfois crédule, ces mercenaires d’un genre nouveau créèrent un réseau de consommateurs et d’obligés qui s’étendit progressivement dans toute la région.


  — C’est ainsi, expliqua Stéphane Laurent, qu’au cours de ces dernières années, les deux truands ont amassé tellement d’argent qu’ils ont investi dans un restaurant et racheté le Club 3 qui battait de l’aile. Comme ils n’avaient aucune expérience dans ce dernier domaine, ils ont confié la gérance du club à Marylène.


  — Au cours de toutes ces années, ils n’ont jamais eu d’ennui avec la Justice ?


  Le commissaire Laurent sourit d’un air désabusé.


  — Ce n’est pas faute d’avoir essayé de les coincer, croyez-moi. Pour les hold-up, on a cru les tenir à l’occasion d’un braquage qui a mal tourné. C’était au début de leur association. Pour une fois, ils avaient fait usage d’une arme et un enfant a été blessé. Un témoin qui avait assisté de loin à la scène a vu les truands remonter dans leur voiture. Quand celle-ci est passée à sa hauteur, un des braqueurs a enlevé sa cagoule et il a vu son visage. Confronté à divers portraits, il a reconnu « à cinquante pour cent » Momo Ramid. Le doute devant profiter à l’accusé et celui-ci ayant fourni un alibi en béton, son avocat n’a eu aucune peine à le disculper. Pour le reste, les deux truands ont souvent été interrogés et même malmenés par divers services financiers et les douanes, mais cela s’est toujours soldé par des amendes. En fait, ils s’en foutent !


  Le visage du commissaire s’éclaira.


  — Mais cette fois, avec ce que nous savons, nous allons les faire tomber. Dans un premier temps, ce sera en qualité de commanditaires de l’assassinat du juge Chassart. Ensuite, le reste viendra avec celui de Marylène Devriendt. Là, ils ont poussé le bouchon trop loin. Ils ne vont pas s’en tirer.


  Après avoir bu d’un air gourmand la dernière gorgée de sa trappiste, le policier confia à Stanislas :


  — Finalement, vous êtes un type sympa. Je vais vous faire une confidence qui me vaudrait de gros ennuis si cela se savait : demain matin, Momo et Il Pazzo vont faire une sale gueule. On va les « taper » à la première heure et, croyez-moi, ils parleront. Cette fois, je vous tiendrai moi-même au courant. Après tout, je vous dois bien cela.




  CHAPITRE NEUVIÈME


  Au moment de remonter dans sa voiture, Stanislas consulta machinalement son portable et se rendit compte que Martine lui avait envoyé deux messages demandant s’il était bien arrivé à Paris. Martine ! Avec ces diverses péripéties, il n’avait plus pensé à sa compagne. Il lui sonna et résuma la situation en quelques phrases, lui promettant de développer les détails dès qu’il serait de retour à Bruxelles. Ravie d’apprendre qu’il postposait à nouveau son départ pour Paris, la Bruxelloise proposa de réserver une table chez un petit Italien du quartier. Stanislas sourit en pensant à Antonio Il Pazzo Moro et se dit qu’après tout, ce serait une façon agréable de fêter la probable arrestation du truand.


  Le lendemain matin, Stanislas était debout dès sept heures, ce qui ne lui ressemblait guère lorsqu’il séjournait à Bruxelles. Martine ouvrant sa boutique à dix heures, ils aimaient traîner un peu au lit.


  En fait, cette matinée avait quelque chose de particulier. La perspective du rebondissement attendu dans l’enquête animait Stanislas d’une sorte d’impatience d’autant plus forte que, tout en étant une des rares personnes informées de ce qui se tramait dans l’ombre, il n’avait aucune prise sur les événements. Il ressentait un profond sentiment de frustration de n’être pas présent sur les lieux.


  Après en avoir discuté avec Martine – aussi impatiente que lui d’en savoir plus –, il décida de se rendre à Charleroi dans l’attente du coup de fil du commissaire Laurent. C’était sans doute ridicule, mais l’inaction lui pesait. Finalement, il se trouva un prétexte bien commode : il se rendrait à Marchienne-au-Pont chez la veuve Devriendt pour lui faire part des derniers développements de l’affaire. Ou plutôt des avant-derniers puisqu’il ne pourrait évidemment pas lui parler de l’opération en cours chez les deux truands… Hervé Mathelard, à qui il téléphona pour l’avertir de sa visite, se dit ravi de le revoir si vite et ils se donnèrent rendez-vous chez la maman de Marylène une heure plus tard.


  C’est l’ancien commerçant qui vint ouvrir la porte à Stanislas. Lorsque celui-ci entra dans le salon, il constata avec plaisir que Madame Devriendt avait un visage plus reposé que la veille. Elle avait enfin pu dormir quelques heures et, si la tristesse marquait toujours ses traits, elle était manifestement décidée à se reprendre. Le tablier qui lui ceignait la taille le jour précédent avait disparu. Elle portait une robe sobre mais légèrement colorée que rehaussait un discret collier en or. Elle embrassa Stanislas et lui servit une tasse de café en lui demandant s’il avait pu rencontrer le procureur du Roi.


  Le récit du bouquiniste dura plus d’un quart d’heure pendant lequel aucun de ses deux interlocuteurs ne l’interrompit. Tandis que Gisèle Devriendt, le buste redressé vers l’avant et le regard tendu, ne le quittait pas des yeux et laissait refroidir son café, Hervé Mathelard semblait perdu dans ses pensées. Les mains jointes sur les genoux, il s’obstinait à regarder le tapis placé sous la table basse comme si ce qui se disait ne le concernait pas. Cette attitude figée n’était pourtant qu’apparence, car dès que Stanislas eut fini de parler, il bombarda celui-ci de questions. Avait-il l’impression qu’Antoine Gevers était sincère ? Pourquoi le policier ne s’était-il pas confié à son supérieur dès le lundi soir ? Avait-on retrouvé le portable avec lequel Maryline lui avait transféré le selfie ? Qu’allaient devenir les deux tueurs ? La PJ envisageait-elle de confronter rapidement ceux-ci aux propriétaires du Club 3 ? Face à cette vague de points d’interrogation, Stanislas ne put opposer que des réponses vagues et prudentes. Tout au plus s’autorisa-t-il à laisser entendre que la situation allait probablement s’éclaircir au cours des heures suivantes.


  Madame Devriendt était manifestement soulagée. Tout cela ne lui rendrait évidemment pas sa fille et elle avait compris que, s’il disait vrai, Antoine Gevers n’aurait pas pu inverser le cours dramatique des choses. Le policier avait pris les contacts nécessaires dès le vendredi soir et le fait qu’il n’ait pas partagé ses informations avec l’équipe n’avait pas eu d’influence sur la suite, notamment cette malencontreuse panne informatique. L’essentiel était que les « patrons » de sa fille se trouvaient désormais dans la ligne de mire de la Justice. Assassins ou commanditaires, ils devraient bientôt rendre des comptes…


  Hervé Mathelard était heureux de constater que son amie avait retrouvé un peu de sérénité et la conversation reprit un tour plus banal. Gisèle Devriendt évoqua quelques souvenirs agréables, montra des photos de son couple et de leur fille à l’époque où ils naviguaient sur la Sambre et la Meuse.


  L’ancienne batelière se leva pour aller chercher quelques galettes dans le meuble de la salle à manger. Tout en les proposant à ses deux interlocuteurs assis, comme la veille, dans le petit canapé placé devant la fenêtre, elle sembla tout à coup se rappeler quelque chose qui lui était sorti de la tête.


  — Monsieur Barberian, j’allais oublier de vous parler d’un détail qui n’a aucun rapport avec l’enquête, mais qui me cause un peu de tracas. Quand vous reverrez ce procureur ou un des enquêteurs, pourriez-vous leur demander de me rendre une clé qui se trouve sans doute dans le sac à main de Marylène ? Elle est aisément reconnaissable. Elle est attachée à un porte-clés représentant une barre de bateau. Vous savez, ces barres de gouvernail en forme de roue, avec des poignées dans le prolongement des rayons. C’est important, car c’est la clé de la péniche où je fais le ménage. Je ne dispose plus que d’un double et si je le perds, nous devrons changer la serrure.


  Stanislas se souvint alors que la disparition du sac de Marylène avait été évoquée par les enquêteurs. Le lendemain de la découverte du corps de l’infortunée, la Sambre avait été fouillée sur des dizaines de mètres, mais les plongeurs n’avaient rien trouvé. Mathelard confirma : il avait suivi les opérations en compagnie d’autres badauds. Des policiers présents sur la berge avaient supposé que le sac avait été emporté par le courant et les remous provoqués par le passage des péniches.


  La veuve Devriendt accusa le coup. Il ne restait qu’une solution : faire une copie… du double qu’elle possédait. « Mais ce ne sera pas facile », ajouta-t-elle d’un air désolé, « car il n’existe probablement plus de modèle équivalent. »


  De fait, la clé qu’elle alla décrocher dans le corridor, pendue à une petite patère en cuivre, devait dater de l’époque où le Spes nostra avait été aménagé. C’est-à-dire après la Seconde Guerre mondiale.


  Stanislas était intrigué. En quelles circonstances Marylène avait-elle emprunté cette clé et pourquoi ? Gisèle Devriendt balaya la question d’un petit geste de la main.


  — Oh, vous savez, il n’y a rien de mystérieux à cela. C’est le résultat d’un simple oubli.


  Stanislas insista.


  — Cela s’est passé samedi, la dernière fois que Marylène est venue me voir. Comme je vous l’ai dit, elle était rongée par la panique depuis quelques jours. Elle est passée au bateau-chapelle où je faisais un peu de nettoyage, car nous avions organisé une soirée d’anniversaire la veille. Je ne m’attendais pas à sa visite si tôt, mais cela m’a fait plaisir. Nous avons bavardé pendant que je terminais mon travail, puis nous sommes venues ici. C’est Marylène qui a fermé la porte de la péniche et je pensais qu’elle m’avait remis la clé. J’étais même persuadée de l’avoir accrochée moi-même dans le couloir en rentrant. Mais voilà, vous savez ce que c’est, on fait certaines choses machinalement et puis on ne sait plus trop. Quoi qu’il en soit, je ne l’ai pas retrouvée le lendemain, lorsque j’ai voulu aller au Spes nostra préparer l’autel pour l’office.


  L’anecdote était troublante. Marylène avait-elle sciemment gardé la clé ? Si c’était le cas, dans quel but ?


  Pris d’une soudaine inspiration, Stanislas demanda à son hôtesse s’il était possible de visiter la péniche. La demande pouvait sembler incongrue, mais le fait qu’on ait retrouvé le corps à quelques dizaines de mètres à peine du bateau-chapelle autorisait toutes les suppositions. Au fond, Gisèle Devriendt avait-elle une idée de la raison pour laquelle sa fille se trouvait sur la berge de la Sambre en cette fin d’après-midi du lundi ?


  — Je me suis posé la question cent fois et je ne vois qu’une réponse plausible : sans doute me cherchait-elle. Mais je ne peux pas m’empêcher de trouver cela bizarre, car elle savait que, le lundi, je nettoie le bureau de la permanence sociale en matinée. L’après-midi, je fais mes courses de la semaine. Cela fait des années que je fonctionne comme cela. Je ne comprends pas. Sentant venir des sanglots dans la voix de son interlocutrice, Stanislas préféra ne pas insister, redoutant de provoquer une scène de larmes comme la veille. Assis à sa droite, Hervé Mathelard commença soudain à s’agiter. Le dernier échange entre son amie et le libraire semblait avoir suscité chez lui une intense réflexion. Après s’être frotté les mains nerveusement à deux ou trois reprises, il se leva d’un bloc.


  — Je crois, Gisèle, que la suggestion de Monsieur Barberian est pertinente. Si l’on croise la disparition de ta clé samedi avec le fait qu’on a retrouvé Marylène non loin de là lundi après-midi, on est en droit de trouver la coïncidence étonnante. Ce serait peut-être bien que nous allions jeter un œil à la péniche. Tu n’es pas obligée de nous accompagner, nous pouvons parfaitement…


  Gisèle Devriendt interrompit son ami d’une voix étonnamment ferme.


  — Tu as raison, Hervé ! Il m’est insupportable de penser que j’aurais peut-être pu faire quelque chose si je m’étais trouvée là au moment où Marylène a été jetée dans la Sambre. Allons-y et on verra bien. Je viens avec vous.


  Stanislas et Hervé Mathelard échangèrent un regard rapide. Après tout, pourquoi pas ? L’ex-batelière connaissait les lieux mieux que quiconque.


  L’habitacle de la Facel-Vega ne permettant pas d’embarquer trois adultes dans des conditions acceptables, le trio se rendit à pied jusqu’au pont de la Sambre. Au moment où Gisèle Devriendt mit le pied sur la berge, elle ne put s’empêcher de tourner la tête vers l’autre côté du pont. Les deux péniches qui se trouvaient là le jour du drame avaient disparu, de même – fort heureusement – que les gants médicaux, sans doute emportés par un coup de vent. Hervé Mathelard prit son amie par le bras et, délicatement, l’entraîna vers la gauche pour rejoindre le bateau-chapelle.


  Quelques minutes plus tard, le trio descendait l’escalier débouchant dans le ventre de la péniche. Au pied de celui-ci, en allant vers l’avant, le visiteur pénétrait dans la salle aménagée pour les fêtes et qui se prolongeait par la partie réservée au culte. La pièce d’entrée était aménagée en longueur, avec un bar à gauche puis des tables et des chaises disposées de part et d’autre d’un couloir central. Séparée de la première par un rideau de couleur jaune, la deuxième salle était aménagée en largeur. Du côté gauche se trouvait un petit autel et, face à celui-ci, une douzaine de chaises étaient adossées à la coque de droite sous le regard de Jozef de Veuster, plus connu sous le nom de « Père Damien ». Quelques mètres plus loin, là où les tôles se rejoignent pour former la proue, de lourdes tentures bordeaux et une double marche marquaient la limite avec une petite scène de quelques mètres carrés, encombrée par un mobilier disparate. Deux vitraux ronds la surplombaient, à hauteur du pont avant. Au sol, un vieux revêtement imitant des carrelages bruns courait sur toute la longueur de la cale. Dans la première partie, des cartes, des fanions de bateaux, des vieilles photos en noir et blanc, des assiettes en étain et des portraits en pied de souverains belges décoraient les murs peints en blanc.


  Beaucoup moins spacieux, l’arrière de la péniche se divisait en trois pièces : une petite cuisine avait été aménagée dans la première, la deuxième était un bureau réservé à l’administration et aux permanences sociales, tandis que la troisième, située plus en hauteur, renfermait un véritable bric-à-brac derrière lequel on distinguait deux couchettes.


  Sous la conduite de Gisèle Devriendt, Stanislas et Hervé Mathelard entreprirent d’examiner les lieux méticuleusement, en commençant par ce fourre-tout qui avait été, en son temps, le poste de pilotage. Comme c’était le seul endroit plongé dans une certaine obscurité, Stanislas alluma la lampe de son portable et balaya l’intérieur, déplaçant même quelques objets pour mieux voir le fond de la pièce. Pendant ce temps, les deux autres avaient entamé une fouille grossière de la cuisine.


  À vrai dire, aucun d’eux ne savait réellement quoi chercher et Stanislas se rendait compte qu’il n’était d’aucun secours dans cette quête un peu surréaliste. Il n’avait jamais vu la victime, il ignorait comment elle était habillée le jour du meurtre et il ne connaissait rien de ses habitudes.


  C’est alors que lui vint une idée. Et le portable ?


  — J’ai déjà donné le numéro aux policiers qui l’ont fait sonner à plusieurs reprises, mais sans résultat. Hervé Mathelard confirma. Les policiers revenus sur place avec les plongeurs avaient évoqué la chose avec l’agent de quartier qui les accompagnait ce matin-là. L’agent en uniforme s’était inquiété de savoir si on avait tenté de géolocaliser l’appareil. Mais celui-ci n’était plus détectable. Ce qui les confortait dans l’idée que le téléphone devait reposer quelque part au fond de l’eau.


  Lentement, le trio parcourut les autres parties de bateau. Le bureau était tellement surchargé qu’ils se limitèrent à regarder dans les tiroirs et quelques caisses. Quant à la grande pièce réservée au bar, elle ne recelait rien de spécial à première vue. À toutes fins utiles, ils ouvrirent les armoires et jetèrent un œil dans les frigos. En vain.


  Se rendant compte de la vanité de leurs efforts, Gisèle Devriendt s’assit sur une des chaises de la chapelle tandis que les deux hommes continuaient leurs investigations. Face à elle, le petit autel était vierge de tout objet. Seul un drap blanc était replié dans un coin. Sur une sorte de table de nuit située juste à côté, deux grands grès vitrifiés de Bouffioulx – un village célèbre pour ses poteries – montraient Joseph et Marie priant de part et d’autre d’un berceau contenant une statuette de Jésus. En arrière-plan, une affiche légèrement décollée l’affirmait : « Jésus est ressuscité d’entre les morts ».


  Orphelin de son Testament, un lutrin en chêne semblait attendre, lui aussi, qu’on veuille lui faire reprendre du service. Sur le mur, un crucifix et d’anciennes décorations de Noël complétaient le décor. Gisèle interpella son ami.


  — Hervé, veux-tu bien remettre la vierge sur son socle ? Je ne sais pas qui l’a déposée sur le sol. Ce n’est pas sa place.


  De fait, une statue se trouvait au pied de l’autel. Hervé Mathelard s’en empara et chercha des yeux le socle en question. Façonné dans une pièce de bois taillée en forme de poire, celui-ci était accroché à deux mètres environ de l’autel. Il était fixé sur une paroi de quelques dizaines de centimètres de large installée perpendiculairement à la coque près des épaisses tentures.


  Intrigué, Stanislas s’approcha et prit la statue des mains de Mathelard. Haute d’une quarantaine de centimètres, délicatement colorée de blanc nacré, de bleu pastel et d’une touche d’or sur l’étoile placée au front de la sainte, elle était de belle facture. Le bouquiniste se demanda s’il s’agissait d’un moulage en plâtre ou d’une véritable sculpture. Soupesant l’objet, il pencha pour sa seconde hypothèse.


  La sainte présentait la particularité d’avoir la main droite sur une ancre en métal posée sur le sol et qui lui arrivait à hauteur de la taille. Était-ce dès lors la vierge Marie ou plutôt une sainte protectrice ? Stanislas n’eut guère le temps de se pencher sur la question. Alors qu’il retournait la statue pour voir si elle était signée, il aperçut un cheveu à l’arrière de l’ancre. Plus exactement à la pointe de celle-ci. En examinant soigneusement le fin fil de kératine, il se rendit compte qu’il était collé à la statue dans une petite tache rouge. Du sang !


  Au même moment, Gisèle Devriendt poussa un cri. Elle s’était levée et se tenait derrière le bar. Dans sa main gauche, elle exhibait quelque chose que les deux hommes ne reconnurent pas au premier regard.


  — Les gants ! Ce sont les gants de Marylène !


  Abasourdi par ce qu’il venait de découvrir, Stanislas éprouva quelques peines à se rapprocher du comptoir où s’était précipité Hervé Mathelard. En proie à une vive émotion, Gisèle Devriendt expliqua qu’en cherchant un décapsuleur, elle venait de mettre la main sur cette paire de gants. Ils étaient parfaitement reconnaissables, poursuivit-elle, car elle avait elle-même réparé un minuscule trou à la pliure du majeur droit quelques années plus tôt. Elle montra le point de reprise.


  Stanislas lui demanda où elle avait précisément trouvé les gants. La veuve pointa un coin du bar où une planche du comptoir cachait au regard quelques dizaines de centimètres carrés. Stanislas y passa la main et il ramena un petit carnet à la couverture plastifiée. À nouveau, Gisèle Devriendt poussa une exclamation. Elle reconnaissait l’agenda dont Marylène ne se séparait jamais, malgré son smartphone et son calendrier électronique. Celui-ci était quasiment neuf. Elle en avait acheté deux exemplaires en décembre, dont un pour sa mère.


  Alors que des larmes commençaient à perler dans les yeux de la pauvre femme, Stanislas fit un signe discret à Hervé Mathelard et ils s’éloignèrent. En quelques phrases rapides, il résuma ce qu’il venait de constater. Mathelard poussa un petit sifflement. Ainsi donc, si cette tache était bien une trace de sang séché, cela signifiait que Marylène avait été tuée dans le bateau-chapelle. La pointe de l’ancre pouvait, en effet, expliquer le trou en forme d’étoile que la victime portait à la tempe.


  Ses meurtriers avaient emporté le corps à l’extérieur et, avant de le jeter dans la Sambre, ils avaient pris soin de récupérer le sac et le téléphone de la gérante du Club 3. Ils n’avaient pas imaginé que celle-ci avait déposé ses gants et son carnet sous le comptoir.


  Il fallait maintenant annoncer la chose à Gisèle Devriendt. Tandis que l’ancien commerçant proposait de le faire, Stanislas prit conscience qu’il avait gardé le petit agenda dans sa main. Il le feuilleta fébrilement pour l’ouvrir à la page du lundi écoulé, le jour de la mort de Marylène. Celle-ci avait juste écrit un numéro de téléphone. Un numéro de portable puisqu’il commençait par le préfixe 0476.


  Saisissant son propre appareil, le bouquiniste composa la série de dix chiffres. Puis, il prit une profonde inspiration et appuya sur la touche verte. Après d’interminables secondes, la sonnerie s’arrêta et l’appel bascula.


  « Bonjour, vous êtes bien sur la boîte vocale de… » En entendant le nom du propriétaire, suivi du traditionnel « n’est pas disponible pour le moment », Stanislas sentit le sang se retirer de son visage. Incapable d’esquisser le moindre geste, il se figea tandis que la voix électronique l’invitait à laisser un message…




  CHAPITRE DIXIÈME


  Il régnait une atmosphère très particulière dans les bâtiments de la police judiciaire fédérale de Marcinelle où des portes claquaient, des gens s’interpellaient à haute voix, tandis que les couloirs résonnaient des pas pressés des policiers mobilisés depuis l’aube par le commissaire Laurent. En plus des quatre coéquipiers chargés de l’affaire Chassart depuis le début, l’officier avait rassemblé autour de lui une dizaine d’enquêteurs supplémentaires pour mener les interrogatoires, les recherches et les vérifications dans la foulée des arrestations intervenues avant l’aube.


  À cinq heures précises, deux équipes encadrées par des membres des unités spéciales de la police fédérale étaient intervenues aux domiciles de Mohamed Momo Ramid et d’Antonio Il Pazzo Moro. Depuis la veille, les deux hommes étaient surveillés, car le commissaire ne pouvait écarter l’éventualité que les Roumains aient averti leurs commanditaires de la visite policière reçue le matin à Bucarest. En fait, Laurent ne croyait pas trop à cette hypothèse, car il était probable que les deux tueurs essayaient plutôt de se faire oublier. Pour autant, il ne devait négliger aucune précaution. Chez Moro, les choses s’étaient plutôt bien déroulées. Il pazzo avait passé l’âge de jouer les héros ou même de faire semblant. Devant l’air assuré des policiers qui s’étaient rués dans les différentes pièces de sa maison, il avait compris que les enquêteurs avaient du solide contre lui. Prudent, il avait choisi de se taire en attendant d’en savoir plus.


  Du côté de Ramid, l’intervention avait failli tourner au drame. Dès le premier coup de sonnette, le Marocain était monté à l’étage, dans un grenier où il avait rangé depuis des années divers objets susceptibles de lui permettre de prendre la fuite rapidement. Il y avait là une arme, des papiers d’identité, de l’argent, des vêtements, des chaussures de sport et les clés d’un garage situé dans un quartier mitoyen du sien. Il y conservait une moto qu’il n’utilisait que rarement. Son plan était simple : en cas d’intervention, les policiers se placeraient forcément en façade et à l’arrière de sa villa. Le grenier donnait sur un petit côté de la maison envahi par une réserve de bois que le truand avait installée là tout exprès. Il y avait aménagé une petite fenêtre suffisante pour lui permettre de passer. Elle ne comportait ni linteau, ni appui de fenêtre, ce qui la rendait quasiment invisible depuis le sol extérieur. C’est sur cette caractéristique que misait Mohamed Ramid. En cas de coup dur, il se laisserait glisser sur le tas de bois et disparaîtrait par la propriété voisine.


  Son plan faillit fonctionner. Il atterrit sans bruit sur le toit protégeant la réserve de bûches, sauta sur le sol, puis tenta de traverser la haie pour passer chez le voisin. Il ignorait que quelques mois plus tôt, à l’automne, ledit voisin avait rangé à cet endroit ses meubles de jardin et son barbecue. En voulant se frayer un passage, Ramid déséquilibra l’ensemble qui s’écroula avec fracas. Profitant de la surprise des deux policiers restés à l’extérieur et qui tentaient de comprendre d’où venait le vacarme, le truand fonça l’arme au poing vers la rue. Au moment où il débouchait sur le trottoir, il tira en direction des inspecteurs qui tentaient de s’interposer. La balle passa entre les deux hommes, traversa la portière d’un véhicule, troua le siège passager et finit sa course dans la boucle d’une ceinture de sécurité. Un second projectile toucha le policier de gauche à hauteur de l’abdomen, mais il fut arrêté par le gilet de protection que celui-ci portait. De rage en entendant son collègue crier sous l’impact, l’autre policier asséna un violent coup de point au visage de Ramid au moment où celui-ci passait à sa hauteur. Le truand trébucha et donna de la tête dans l’aile avant droite du véhicule d’intervention. Avant qu’il ait pu se relever, il était plaqué au sol, menotté, puis retourné comme une crêpe. Le Marocain venait de s’offrir une tentative de meurtre qui risquait de lui coûter très cher.


  De retour dans les locaux de la police judiciaire fédérale, les patrons du Club 3 furent pris en charge par leurs interrogateurs tandis que des collègues restés sur place procédaient à une fouille complète des deux domiciles. Pendant ce temps, une troisième équipe s’était présentée au Club pour identifier l’hôtesse détenant l’original du selfie mettant en scène le duo de tueurs venu de Roumanie.


  Les heures qui suivirent furent intenses.


  Confrontés aux portraits des Roumains, Mohamed Ramid et Antonio Moro comprirent très vite que les choses étaient mal engagées pour eux. Bien sûr, ils assurèrent la bouche en cœur qu’ils ne connaissaient pas les deux frères. Mais leur assurance fondit rapidement lorsqu’on leur montra le selfie et les éléments reconnaissables du studio situé à l’arrière du club. Puis vint le coup de grâce. Les policiers affirmèrent que, la veille à Bucarest, les deux tueurs avaient reconnu le meurtre du magistrat instructeur et désigné Momo et Il Pazzo comme les commanditaires de l’exécution. Ce faisant, les enquêteurs prenaient une certaine liberté avec la vérité, mais « Qui veut la fin… »


  Ramid et Moro n’étaient pas encore remis de leurs émotions lorsque les enquêteurs revinrent à la charge avec le meurtre de Marylène Devriendt. Cette fois, c’est le second qui perdit son calme quand un inspecteur lui mit sous le nez les photos du cadavre. Il Pazzo lança un violent coup de pied dans le bureau, tenta de se lever de sa chaise et hurla :


  — Je le savais, j’avais dit à Momo qu’on nous mettrait cette saloperie sur le dos ! Vous êtes complètement fous ! Marylène, c’est grâce à elle que la boîte tourne. Nous, nous sommes des commerçants. Nous n’avons pas le temps de gérer le club. Pourquoi la tuer ? C’est débile. En plus, c’était une gentille fille. Si je tenais le salaud qui l’a butée…


  L’inspecteur ne se laissa pas démonter.


  — Tu l’as tuée parce qu’elle avait compris que ton pote et toi étiez les commanditaires du meurtre de Chassart. Vos magouilles, vos braquages, elle s’en fichait. Mais là, vous étiez devenus des meurtriers et ça lui a foutu les jetons. Elle crevait de peur. Elle allait parler et tu le savais. Tu l’as éliminée. Point barre ! Dans un autre bureau, Mohamed Ramid ne semblait pas davantage décidé à endosser le meurtre. Le front buté, il se contenta de ricaner lorsque son interrogateur l’accusa. L’inspecteur insista et revint sur la thèse du meurtre commis pour empêcher Marylène de parler.


  — Parler ? Mais parler de quoi ? Des comptes du club ? Des bouteilles de champagne en black ? D’une fille qu’on n’aurait pas déclarée ? Vous rigolez ?


  — Je te parle du selfie qui nous a permis de remonter jusqu’aux tueurs et qui te vaut d’être assis là aujourd’hui.


  Le petit truand ricana à nouveau.


  — Mais de quoi vous me parlez ? Ce selfie, je ne l’avais jamais vu avant que vous me le mettiez sous le nez. C’est n’importe quoi !


  En milieu de matinée, alors qu’une partie de l’équipe avait épluché de nombreux documents, le commissaire Laurent réunit tout le monde pour faire le point. De l’avis général, les malfrats ne pourraient pas tenir longtemps devant les évidences du dossier Chassart, mais les aveux concernant Marylène Devriendt allaient prendre beaucoup plus de temps. Les deux associés semblaient bien décidés à ne rien lâcher sur le second meurtre.


  La réunion se terminait lorsque le portable de Laurent vibra. Avisant le numéro, le commissaire poussa un soupir, hésita, mais finit par décrocher.


  — Bonjour Monsieur Barberian. Je ne vous avais pas oublié, mais j’ai été fort occupé jusqu’ici. L’opération s’est bien terminée malgré un coup de feu et nous sommes actuellement en train d’interroger nos deux amis. Les choses ne se présentent pas trop mal. Toutefois, la partie n’est pas gagnée en ce qui concerne Marylène Devriendt et je cr…


  Stanislas l’interrompit brutalement et parla à son tour. Après quelques secondes, le commissaire lança un « Nom de Dieu ! » sonore qui fit tourner la tête aux quelques enquêteurs restés dans la pièce. Il interrompit à son tour le bouquiniste et lui demanda :


  — Attendez. Je ne suis pas seul dans la pièce. Deux collègues sont à mes côtés. Je vais mettre mon portable sur haut-parleur et vous allez m’expliquer comment vous arrivez à la conclusion que cette personne est coupable. C’est ahurissant !


  Calmement, Stanislas raconta les événements survenus depuis son arrivée chez Gisèle Devriendt, la disparition de la clé, la visite du bateau-chapelle, la découverte de la statue tachée de sang et, enfin, celle du numéro de portable.


  Lorsqu’il eut terminé son récit, les trois policiers se regardèrent, sous le choc. Finalement, le commissaire remit son portable en conversation normale et, d’une voix qui trahissait une vive émotion, il dit à Stanislas :


  — Monsieur Barberian, ne bougez pas. Nous arrivons avec l’équipe scientifique. De grâce, ne touchez surtout plus à rien.


  Sans plus attendre, les deux inspecteurs s’étaient précipités vers leurs vestes et l’un d’eux décrochait un téléphone pour alerter le laboratoire. Tout en les observant du coin de l’œil, Stéphane Laurent souffla à voix plus basse :


  — Stanislas, vous avez fait un boulot remarquable. Merci !


  Durant toute sa vie, Jean-Régis de Chassart avait eu un double problème avec les femmes et l’argent. Très tôt éveillé aux choses du sexe par une serveuse entreprenante d’un hôtel landais où il séjournait avec ses parents, il avait pris conscience au fil du temps de l’attrait qu’il exerçait auprès de la gent féminine. À quoi cela tenait-il ? Il n’était ni beau, ni laid et il avait toujours dû lutter contre une fâcheuse tendance à prendre du poids. Sans être pataud, il n’avait aucune prédisposition pour le sport et un photographe aurait dit de lui qu’il « prenait mal la lumière ». Aussi loin que l’on pouvait remonter dans l’album de famille, les clichés montraient de lui un visage peu avenant, des traits qui ne lui correspondaient pas. Une sorte de tare photographique qui déformait insidieusement sa figure, un peu à l’image de ces autoportraits réalisés de trop près avec un smartphone.


  En vérité, rien ne permettait d’expliquer l’attirance que la plupart des femmes éprouvaient à son contact. Peut-être n’était-ce, après tout, qu’une banale question de phéromones…


  Dès la sortie de l’adolescence, Jean-Régis de Chassart avait utilisé cet ascendant dans une recherche constante de nouvelles partenaires. Au début, il les choisissait jeunes et avenantes puis, les années passant, le gastronome était devenu boulimique. Il avait développé une véritable addiction au sexe qui, parfois, l’entraînait dans de brèves aventures dont il ne tirait même plus le plaisir escompté. Ses amis proches n’ignoraient rien de ce travers. Lorsque Dominique Strauss-Kahn – dit DSK – avait démissionné de ses fonctions à la tête du FMI suite à la révélation d’une agression sexuelle à New York, ils avaient pris l’habitude de surnommer le juge JRDC.


  Malgré la puissance de cette assuétude, Chassart avait toujours réussi à préserver sa vie de famille. La nature même de son métier, ses exigences et ses fréquents rôles de garde – réels ou inventés – lui offraient toute latitude pour justifier les heures passées dans des hôtels de charme suite à des rencontres fortuites. Ou au lit des maîtresses qui avaient le privilège de le côtoyer plus longtemps.


  À côté de ces aventures non tarifées, le juge d’instruction aimait aussi fréquenter des lieux moins conventionnels pour partager – dans le sens littéral du terme – certaines expériences plus pimentées. C’est ainsi qu’il avait un jour abouti au Club 3 dont il était devenu un client assidu.


  Curieusement, JRDC passait pourtant pour un gentleman aux yeux de la plupart des femmes qu’il rencontrait. L’homme savait entourer ses furtives conquêtes d’attentions prévenantes. Durant ce qu’il appelait la phase de séduction, il les invitait aux meilleures tables et, lorsque venait le moment de mettre un terme à une relation plus ou moins longue – il lui arrivait d’être « fidèle » durant des mois –, il se montrait volontiers reconnaissant.


  Cette double vie de patachon et de grand seigneur avait évidemment un coût qui devenait de plus en plus difficile à assumer. Grâce à son tissu de relations, Chassart avait réalisé de belles opérations en bourse et « monté » quelques activités plus ou moins rentables comme ce club d’investisseurs dans les peintres belges, mais l’argent devenait rare. D’autant plus rare qu’au niveau familial, le train de vie du couple était également exigeant.


  C’est à cette époque qu’une opportunité inespérée se présenta à lui.


  Depuis quelque temps, la Wallonie était en proie à une recrudescence de braquages souvent violents sur lesquels les forces de l’ordre se cassaient les dents. Certains indices permettaient d’attribuer les faits à deux bandes dont l’une était probablement originaire de Charleroi ou de la Basse-Sambre. Jean-Régis de Chassart avait hérité de quelques dossiers pour lesquels les investigations n’avançaient guère.


  Dans une affaire connexe, JRDC fut amené à s’intéresser à un certain Tino Cantalano, un marchand de voitures dont un véhicule avait été retrouvé incendié après une attaque de banque. Mis sous pression par les enquêteurs, l’individu avait toutefois pu prouver son innocence. À l’appui de ses dires, un enregistrement vidéo montrait trois hommes occupés à fracturer la porte de son atelier de carrosserie avant de voler une puissante Subaru Impreza qu’il venait de réparer. Quelques semaines plus tard, Chassart s’était rendu chez Cantalano à la recherche d’une pièce de rechange pour un vieux modèle de Ford Mustang dont il venait de faire l’acquisition. La transaction s’était faite à un prix très avantageux pour le magistrat. Au fil du temps et de menues affaires dans lesquelles le nom Cantalano apparaissait, les deux hommes avaient tissé des liens qui, sans relever stricto sensu de la corruption, flirtaient largement avec le manque de déontologie. Sentant le terrain favorable, le marchand avait rendu quelques « services » à JRDC, notamment en lui vendant à vil prix une Jaguar immatriculée ensuite au nom de son épouse.


  Un jour, Cantalano demanda à rencontrer le juge. L’affaire était pressante et le marchand de voitures visiblement à bout. Considérablement amaigri, le visage secoué de tics nerveux, l’homme avait perdu sa faconde habituelle. En phrases hachées, désordonnées, il expliqua au magistrat que sa mère, domiciliée à Pescara dans les Abruzzes, était au seuil de la mort. Les médecins avaient récemment diagnostiqué un problème grave au cœur, une affection rare impossible à traiter sur place et nécessitant une intervention chirurgicale hors de prix. Depuis l’annonce du drame, le garagiste avait remué ciel et terre en vain. Pendant ce temps, les jours s’écoulaient inexorablement, diminuant d’autant les chances de survie de sa mère.


  Le salut de la vieille dame se trouvait peut-être à Charleroi, dans un hôpital réputé pour sa chirurgie cardiaque. Mais il était hors de question d’y accueillir une patiente résidant en Italie.


  Après avoir tout tenté auprès de l’hôpital, Cantalano s’en remettait au juge Chassart. S’il y avait une chance, si minime soit-elle, d’obtenir un arrangement administratif et financier avec la clinique, il ne doutait pas que celui-ci trouverait un moyen. Personnalité connue, notable respecté, il avait de nombreuses relations dans tous les milieux et le marchand de voitures en était certain : il trouverait.


  Pendant que Cantalano parlait, JRDC réfléchissait. En soi, le problème n’était peut-être pas insoluble, car il se souvenait d’un ami médecin qui avait réussi à rapatrier sa propre mère pour la faire opérer dans des circonstances similaires. Certes, l’affaire n’avait pas été simple, mais il y était parvenu. Par contre, Chassart ne voyait pas l’intérêt de se mouiller pour un bras cassé comme Cantalano, même si celui-ci lui rendait de menus services à l’occasion. L’affaire n’en valait pas la peine. En termes choisis, il répondit donc à son interlocuteur qu’il lui était malheureusement impossible d’intervenir. Puis il tourna les talons. Cantalano le rattrapa au moment où il remontait en voiture. L’Italien avait des larmes dans les yeux. Des larmes de désespoir, mais aussi de rage et d’impuissance. D’une voix altérée, il lui fit une proposition inattendue.


  — Monsieur le juge, je vous supplie une dernière fois de m’aider. Si vous le faites, je vous jure que vous ne le regretterez pas. Je vous donnerai une preuve de l’implication du Pazzo et de Momo Ramid dans les braquages de ces derniers mois.


  Incrédule, mais intrigué, Chassart fit signe à son interlocuteur de s’asseoir à ses côtés dans la voiture et l’invita à s’expliquer. Le récit que fit Cantalano était tout simplement stupéfiant.


  D’entrée de jeu, le marchand véreux reconnut qu’il fournissait bien aux deux truands les véhicules utilisés lors des hold-up. La vidéo du vol de la Subaru montrée en son temps aux enquêteurs était bien réelle, mais elle cachait le plus important. En fait, cette nuit-là, les voleurs avaient joué de malchance. Victime d’une insomnie, Cantalano était sorti fumer une cigarette quand il avait entendu le bruit caractéristique du moteur de l’Impreza. Se saisissant d’un vieux fusil de chasse, il avait « cueilli » les trois hommes alors qu’ils tentaient laborieusement de sortir la voiture d’une ornière.


  La situation était croquignolesque dans la mesure où l’arme n’était pas chargée, mais Cantalano était le seul à le savoir. En face de lui, celui qui semblait être le chef – il sut plus tard que c’était Momo – lui suggéra un arrangement. Comme ses complices et lui avaient déjà fracturé la porte du garage, il proposa de les laisser partir avec le véhicule. S’agissant de l’assurance, le garagiste avait tout à y gagner et, en échange de sa compréhension, on lui réglerait une somme supplémentaire « pour service rendu ».


  La scène était digne des Pieds nickelés, la bande dessinée de Louis Forton. Et pourtant, elle fonctionna à merveille ! Les trois malfrats respectèrent la parole donnée : après avoir réussi leur braquage et brûlé la Subaru, ils dédommagèrent le garagiste qui devint leur fournisseur de voitures rapides.


  Pour rocambolesque qu’elle fut, l’histoire n’étonna pas Chassart. Les annales judiciaires regorgent de ces rencontres improbables qui pimentent souvent les procès d’assises.


  Mais le meilleur restait à venir.


  L’association entre Cantalano, Moro et Ramid fonctionna à merveille. Entre-temps, le marchand de voitures avait élargi son commerce et aménagé une « casse » de voitures. La vente de ferrailles représentait un complément financier intéressant et il s’était même équipé d’une puissante presse. Un achat bien utile, particulièrement lorsqu’il fallait transformer un véhicule recherché en un bloc de métal anonyme.


  Un jour, un hold-up faillit mal tourner. Les gangsters ne faisaient usage de leurs armes que très rarement, essentiellement pour encourager des convoyeurs à collaborer ou dissuader quelque témoin audacieux de les suivre en voiture. Les tirs étaient toujours maîtrisés.


  Cette fois-là, un des hommes de Ramid chuta et se blessa à la cheville alors qu’il transférait de l’argent dans le coffre de l’Audi S4 avec laquelle ils devaient prendre la fuite. À cet endroit, la voirie était étroite, les voitures nombreuses, et l’attaque avait provoqué un bouchon qui menaçait d’empêcher l’Audi de repartir. Chaque seconde comptait. Momo se précipita pour relever son complice et tandis qu’il récupérait son arme, un coup de feu partit dans la précipitation. La situation était devenue critique et les gangsters furent contraints d’abandonner une partie du butin sur l’asphalte. Ils réussirent in extremis à se dégager. De retour au garage de Cantalano, tandis que ses hommes comptaient la « recette » du jour, Momo fit le point. Le coup de feu n’avait blessé personne, mais la douille éjectée lors du tir était restée sur place. Celle-ci permettait désormais de faire le lien avec l’arme utilisée, une vieille Ml américaine dont il avait scié le canon pour son premier hold-up. Cela lui pesait de se séparer de cette antiquité, mais sa sécurité était à ce prix. Il la jeta dans le coffre de l’Audi et intima l’ordre à Cantalano de broyer rapidement la voiture et l’arme.


  En fait, celle-ci n’était plus dans la voiture lorsque le marchand appuya sur le bouton de commande de la presse. Depuis quelque temps, la « casse » était envahie par de gros rats dont Cantalano souhaitait se débarrasser et la vieille pétoire lui viendrait bien à point, même avec son canon scié.


  Le lendemain du braquage, une information surprenante fit la Une des journaux télévisés. Le matin même, alors qu’elle venait rendre visite à son père domicilié à l’endroit du hold-up, une femme avait trouvé celui-ci allongé sur le sol, baignant dans son sang. Rapidement transfusé, le blessé fut opéré dans la foulée et sauvé de justesse, mais il sortit hémiplégique de la salle d’opération. La balle tirée la veille avait traversé la fenêtre du salon et était allée se loger dans la colonne vertébrale du malheureux.


  Ce rebondissement inattendu provoqua un mouvement de panique chez Mohamed Ramid qui devenait de facto coupable de coups et blessures ayant entraîné un grave handicap. Il téléphona immédiatement à Tino Cantalano pour s’assurer que celui-ci avait bien fait le nécessaire. Ce que le marchand véreux s’empressa évidemment de confirmer.


  Depuis lors, Cantalano conservait précieusement l’arme dans un endroit connu de lui seul. Quand il l’avait sortie du coffre, il portait ses gros gants de travail et rien ne pouvait le relier à la carabine. Par contre, en la manipulant à mains nues avant de la jeter dans le coffre, Momo y avait laissé de nombreuses empreintes.


  En proie à des soucis financiers de plus en plus lourds qu’il n’allait bientôt plus pouvoir cacher à son épouse, le juge d’instruction comprit instantanément le bénéfice qu’il pouvait tirer de l’offre de Cantalano. L’occasion était inespérée. S’il négociait finement avec les deux truands – et il était mieux placé que quiconque pour le faire –, il serait en mesure de s’offrir tout l’argent « discret » dont il avait besoin. Non pas une grosse somme en une fois, mais des versements réguliers, suffisants pour couvrir ses besoins au fur et à mesure sans saigner ses victimes à blanc.


  Le soir même, Jean-Régis de Chassart s’attela à mobiliser ses relations en commençant par cet ami médecin qui avait réussi à faire accepter le dossier de sa mère. Les négociations avec l’hôpital prirent quelques jours, mais grâce à un faisceau d’interventions venues de haut, une astuce administrative permit de satisfaire la requête de Cantalano moyennant un arrangement financier de pure forme que celui-ci accepta avec gratitude. Le lendemain de l’opération, il remit au juge d’instruction l’arme convoitée.


  En s’entourant de toutes les précautions utiles pour ne pas se faire piéger, JRDC négocia avec Antonio Moro et Mohamed Ramid une sorte de Win for life concrétisé tous les six mois par le transfert d’une somme « raisonnable » sur un compte chiffré au Grand-Duché de Luxembourg.


  Les deux truands étaient fous de rage, mais ils avaient bien dû souscrire aux conditions du juge d’instruction. Désormais, les versements consentis en échange de son silence faisaient partie des frais de fonctionnement de leurs activités commerciales.


  Les choses auraient pu durer ainsi éternellement si JRDC ne s’était pas montré trop gourmand à l’occasion d’une révélation fortuite. Un midi à la cafétéria du palais de justice, un collègue informa le juge que les deux hommes venaient d’investir dans une nouvelle activité particulièrement lucrative. En quelques mois, ils avaient ouvert dans la région une dizaine de stations de lavage automobile à la main dans lesquelles ils utilisaient une main-d’œuvre taillable et corvéable à merci, généralement originaire de l’ancien bloc de l’Est. L’auditeur du travail soupçonnait à tout le moins une lourde fraude aux lois sociales.


  En apprenant de la bouche de son confrère à combien était estimé le bénéfice mensuel de telles laveries à la main, JRDC s’était senti pousser des ailes. Il recontacta Antonio Moro et Mohamed Ramid et leur mit le marché en mains : soit ils augmentaient leurs versements semestriels, soit l’arme ayant servi lors du hold-up refaisait surface au hasard d’une dénonciation anonyme…


  Au fil du temps, Ramid avait conçu une haine grandissante à l’égard du juge d’instruction. Régulièrement, il revenait à la charge auprès de son associé en prônant l’élimination du magistrat. Aux objections soulevées par Moro, il avançait toujours le même argument : le juge avait forcément dissimulé l’arme dans un endroit sûr, connu de lui seul. S’il venait à disparaître, il y avait gros à parier que la cachette resterait inviolée. Et même si ce n’était pas le cas, qui ferait le lien avec cette vieille affaire ? Après tout, le magistrat avait bien le droit de posséder une arme personnelle…


  Il pazzo n’avait jamais cédé. Mais cette fois, JRDC poussait le bouchon trop loin en exigeant une forte augmentation de sa « prime de silence ». Les deux truands avaient bien essayé de négocier, mais le magistrat se sentait intouchable et s’était montré intransigeant. Les « généreux donateurs » avaient scellé son sort un soir, au terme d’un repas animé au cours duquel Antonio Moro s’était enfin rendu aux arguments de son ami Momo.


  C’est ainsi que Jean-Régis de Chassart avait péri dans les circonstances que l’on sait un sombre matin d’hiver. Quant à Tino Cantalano, qui avait mis du temps à comprendre l’arnaque du juge, il avait payé sa dette depuis longtemps en succombant fort opportunément à une overdose. Il reposait pour l’éternité dans un coin du cimetière de Marcinelle…


  Dès qu’elle ouvrit sa porte d’entrée et qu’elle reconnut au sein du groupe massé devant son seuil une inspectrice venue l’interroger deux semaines plus tôt, la femme comprit qu’elle avait perdu la partie. Elle réussit toutefois à conserver suffisamment de sang-froid pour prier ses visiteurs d’entrer.


  Au contraire de ces films où l’on voit des policiers survoltés plaquer un suspect au mur puis retourner sa maison en faisant voler papiers, coussins, livres et tiroirs, tout se passa dans un calme étonnant. Les représentants de l’ordre ne semblaient animés d’aucune intention agressive et c’est dans un silence parfait qu’ils se partagèrent les fauteuils du salon. Ils n’étaient pas là pour jouer les gros bras. Avant tout, ils voulaient comprendre pourquoi celle qui leur faisait face avait tué la gérante du Club 3 alors que rien, de prime abord, ne reliait les deux femmes.


  — Comme vous ne semblez pas étonnée de notre visite, je suppose, Madame, que vous attendiez notre venue. Nous sommes ici pour vous entendre dans le cadre du meurtre de Marylène Devriendt. Je vais être franc avec vous : ne disposant pas de vos empreintes, nous n’avons pas, à ce stade, de preuve formelle de votre implication. Mais l’inspectrice ici présente va se charger de les prélever dans quelques instants. Je suis également persuadé que le bornage de votre téléphone portable confirmera votre présence au bateau-chapelle de Marchienne-au-Pont au moment des faits. Nous gagnerions un temps précieux si vous nous racontiez dès à présent ce qui s’est passé lundi dernier. Nous formaliserons tout cela ensuite, dans les locaux de la police judiciaire.


  Le commissaire Laurent avait parlé d’une voix volontairement neutre où ne perçait aucune émotion. Pourtant, comme les membres de son équipe, il était tendu, se demandant si son hôtesse allait parler…


  En fait, ce fut comme une délivrance. Les quelques mots prononcés par le commissaire déclenchèrent un flot de paroles, un flux ininterrompu de phrases expectorées à la manière d’une bile trop longtemps retenue.


  Devant les policiers médusés, Kathy Delgeniesse – la veuve de Jean-Régis de Chassart – expliqua la mécanique sournoise qui avait conduit à la mort de Marylène Devriendt. Pas une fois elle ne regarda ses interlocuteurs, gardant la tête droite et les yeux fixés vers un cadre où son mari et elle posaient dans un décor paradisiaque.


  À mesure qu’elle avançait dans son récit, les policiers allaient de surprise en surprise, se rendant compte à quel point ils s’étaient fourvoyés…


  Contrairement à ce que la plupart des amis du couple croyaient, Kathy Delgeniesse n’avait jamais travaillé comme vendeuse dans un magasin de la région d’Erquelinnes-Maubeuge. Originaire de Mouscron, elle avait exercé pendant plusieurs années comme escort girl, du côté français. C’est en tant que client que Jean-Régis de Chassart l’avait rencontrée.


  Sa faconde habituelle avait fait merveille auprès de la jeune femme qui présentait « une plastique de rêve à défaut d’être cérébralement musclée » comme l’avait confié le magistrat à ses intimes lors d’un enterrement de vie de garçon resté dans les mémoires. Après l’échec de son mariage avec Brigitte Devernont, Chassart avait rapidement trouvé dans sa relation avec Kathy une source de tranquillité qui confinait à la zénitude. Les prises de tête quotidiennes avec son ex avaient laissé place à une vie au déroulé paisible et reposant. Peu compliquée et sensible au charme de « son » Jean-Régis, l’escort avait progressivement délaissé ses rendez-vous professionnels pour se fondre dans l’univers de JRDC. Avec, au bout de quelques mois seulement, la promesse d’un mariage qui la mettrait à l’abri de tout souci financier.


  Si la jolie Kathy n’avait pas le quotient intellectuel de Jodie Foster, elle était par contre dotée d’un solide sens pratique hérité de sa mère. Cette maîtresse femme – qui s’était trouvée veuve à 26 ans avec trois enfants en bas âge –, avait su affronter la vie en jouant sur deux plans : une gestion intelligente de ses deniers et une habileté naturelle à profiter des sentiments des hommes qui croisaient sa vie. D’une part, elle exploitait un petit commerce de quartier qu’elle avait su faire prospérer ; d’autre part, sans être vénale, elle considérait que toute relation partagée avec un homme devait lui apporter autre chose qu’un simple apaisement des sens. C’est ainsi que parmi ceux qui avaient bénéficié de ses faveurs, on trouvait un gérant de banque, un entrepreneur en bâtiment, un bijoutier, un grossiste en fruits et légumes et un agriculteur bio. Raisonnablement espacées dans le temps, les liaisons de Madame veuve Delgeniesse duraient en moyenne quelques mois. Elles se terminaient généralement sans heurt, à une douloureuse exception près qui avait vu la maman de Kathy tomber réellement amoureuse. Malheureusement pour elle, l’objet de ses émois était un coureur de jupons qui, une fois installé dans la place, avait manifesté un intérêt coupable pour sa fille aînée. L’épisode tournant au drame familial, elle avait éjecté l’indélicat en se promettant de ne plus jamais tomber dans le piège d’un amour véritable. Kathy avait donc été à bonne école et, sous ses dehors de « blonde », elle gérait le quotidien en veillant à ses intérêts autant qu’à ceux de son couple. Face à elle qui, à sa façon, avait vécu en marge des convenances de la bonne société, Jean-Régis de Chassart n’avait pas les mêmes scrupules qu’avec sa première épouse. Kathy avait vite repéré les incohérences manifestes entre les rentrées financières de son mari et leur train de vie. Par petites touches, elle s’était attiré les confidences de Chassart. Au début, celui-ci avait ressorti ses vieilles fables de revenus boursiers, d’argent emprunté auprès de Madame Mère et de placements en tout genre. Sa jeune femme n’avait pas été dupe et, le temps passant, elle avait su tirer les vers du nez d’un époux qui la voyait désormais comme une complice inoffensive.


  Retenu par une forme résiduelle de prudence, Jean-Régis de Chassart n’avait toutefois jamais révélé l’épisode Cantalano. Tout au plus avait-il évoqué, un soir de joyeuses libations, l’existence d’une « preuve » qui les mettait à l’abri de tout souci financier « tant qu’une crapule resterait en vie et ne serait pas démasquée ». Dans son ivresse, il avait stupidement ajouté que l’individu en question « faisait partie d’un monde qu’elle connaissait bien ».


  Malgré quelques discrètes tentatives de sa femme pour en savoir plus, il n’avait plus jamais parlé de l’affaire, si ce n’est pour rappeler qu’il était fin saoul ce soir-là, au point de raconter n’importe quoi.


  Fine mouche, Kathy avait senti que ces dénégations cachaient quelque chose. À dater de ce jour, elle avait été plus attentive aux mouvements financiers sur les comptes du couple, épluchant les correspondances, fouillant la villa des caves aux greniers, fouinant parmi les outils accumulés dans l’abri de jardin et sondant même le sol de la petite serre installée tout à côté. L’existence du compte à Luxembourg lui était connue, car elle accompagnait JRDC lorsque celui-ci allait y prélever de l’argent deux à trois fois par an. À l’occasion d’un retrait, elle avait même obtenu d’en devenir codétentrice, découvrant par la même occasion les dépôts semestriels enregistrés depuis des années. Pour le reste, elle n’était jamais parvenue à mettre la main sur la mystérieuse « preuve » évoquée par son mari. Elle avait même fini par croire qu’il s’agissait effectivement d’une pure invention.


  C’est alors qu’un incident banal lui permit de découvrir fortuitement le pot aux roses.


  En dessous du hall d’entrée de la villa, l’architecte avait fait aménager une vaste citerne destinée à recueillir l’eau de pluie. Construit en blocs de béton recouverts d’un enduit imperméable, le réservoir était volumineux et haut de deux mètres. Sous le plafond, un trou rectangulaire dessiné dans le mur permettait de laisser passer un adulte en cas de besoin, notamment pour nettoyer la citerne.


  Un matin, alors qu’elle avait imprudemment déposé divers objets sur le rebord de cette trappe, Kathy fit tomber par accident un sécateur dans l’eau. Elle posa un escabeau contre le mur et, munie d’une raclette de sol à long manche, elle tenta de récupérer l’outil. Au cours de ses différentes manœuvres, elle accrocha un objet sensiblement plus lourd et volumineux.


  Au prix d’efforts répétés, la jeune femme ramena au jour un paquet soigneusement emballé dans une forte épaisseur de plastique. Avec mille précautions, elle défit la protection et découvrit une boîte métallique contenant un fusil au canon scié. Bingo ! Dans la seconde, elle comprit qu’elle tenait entre les mains la fameuse « preuve » dont son mari lui avait parlé… Kathy n’était pas femme à user de détours et lorsque celui-ci rentra du travail en fin de journée, il découvrit la boîte ouverte sur la table basse du salon. Le magistrat laissa éclater sa colère, mais son épouse fit face. Calmement, posément, elle lui expliqua dans quelles circonstances elle avait découvert l’arme. Comprenant qu’il était le jouet d’un hasard malencontreux, Jean-Régis de Chassart se calma et fut bien obligé de lui raconter toute l’histoire. Contre toute attente, Kathy ne lui fit pas de reproche, n’émit aucun jugement et se contenta de conclure le récit de son mari en disant qu’après tout, « le type qu’il faisait cracher n’était qu’un sale type ».


  Autour de Madame veuve de Chassart, les policiers étaient sidérés, comme sous le coup d’un traumatisme violent. Après un long moment, Stéphane Laurent rompit le silence.


  — Nous connaissons donc maintenant le secret qui est probablement le déclencheur de cette affaire. Mais comment en est-on arrivé au meurtre de votre mari ? Sans mettre davantage d’émotion dans son récit qu’elle n’en avait mis pour planter le décor, Kathy Delgeniesse résuma les événements des dernières semaines en évoquant la découverte fortuite, par son mari, du réseau de laveries à la main.


  — Jean-Régis était hors de lui quand il a appris cela ! Dans sa logique, si ces truands avaient pu monter ce nouveau secteur d’activité, c’était grâce à son silence. À ses yeux, ils lui étaient donc redevables d’une partie des bénéfices qu’ils allaient engranger. De mon côté, j’avais des craintes. Je lui ai conseillé de laisser tomber, mais il avait la rage. Quand on a retrouvé son corps dans la Sambre, j’ai compris qu’il était allé trop loin.


  La veuve avait donc sciemment caché ces informations à la police. Dans quel but ? La raison n’était que trop évidente…


  — Depuis la disparition de Jean-Régis, plus rien ne me retient ici. J’ai donc décidé de mettre la villa en vente et de retourner dans ma région natale pour y ouvrir un commerce. Mais j’ignorais – et j’ignore toujours – ce qui va se passer en ce qui concerne la part d’héritage d’Arnault, le fils de Jean-Régis. C’est pour cela que j’ai eu l’idée d’utiliser la « preuve » cachée par mon mari.


  Les policiers ne comprenaient plus. Les choses étaient désormais claires s’agissant de l’assassinat du juge d’instruction, mais que venait faire Marylène Devriendt dans cette galère ?


  — Vu la détermination des truands, les versements semestriels, les allers et retours périodiques à Luxembourg, tout cela me semblait de plus en plus dangereux. J’avais juste besoin d’une somme plus importante en une fois, pour prendre un nouveau départ, et puis j’aurais remis l’arme à ces deux types une fois l’affaire conclue.


  Ne connaissant ni Antonio Moro, ni Mohamed Ramid et craignant un face à face avec les assassins de son mari, Kathy Delgeniesse avait alors pensé à entrer en contact avec Marylène Devriendt.


  — Même si je suis devenue une épouse « honorable », nous faisons partie du même monde, elle et moi. Quand je lui ai révélé que j’étais une ancienne escort, elle ne m’a d’abord pas crue. Alors, j’ai évoqué quelques établissements de la frontière française et quelques noms connus dans le milieu. Elle a compris que je disais vrai et elle a accepté un rendez-vous. La rencontre eut lieu dans un restaurant de grand magasin, un jour d’affluence. Les deux femmes sympathisèrent rapidement et lorsqu’elle comprit que le terrain était propice, Kathy entra prudemment dans le détail de sa proposition.


  — Marylène était traumatisée par la mort de mon mari. Elle venait de comprendre que ses employeurs étaient mêlés au crime et elle paniquait, car elle craignait que ces hommes l’aient percée à jour. Tout se bousculait dans sa tête : parler aux flics, ne pas bouger et attendre la suite ou prendre la fuite ? Elle ne savait plus quoi faire. Je lui ai évidemment déconseillé de vous révéler ce qu’elle savait, car cela ne faisait pas mes affaires. C’est alors que je lui ai parlé de mon offre.


  Kathy n’était pas entrée dans les détails. En gros, elle possédait un objet susceptible d’envoyer Mohamed Ramid en prison pour de longues années et elle voulait lui remettre celui-ci en échange d’une somme de cent mille euros. Cette transaction mettrait un terme définitif à l’accord passé précédemment avec son mari.


  — Marylène a refusé et a voulu partir. Alors, j’ai bien été obligée de lui en dire un peu plus. J’ai parlé de l’arme et je lui ai proposé vingt mille euros pour son aide. Son rôle consistait simplement à nous mettre en rapport, ses patrons et moi. Elle ne risquait rien. Il lui suffisait d’expliquer que j’étais une ancienne du métier et que je l’avais contactée pour cette raison. Elle n’était donc qu’un intermédiaire qui n’en savait pas davantage. Quant à son pourcentage, c’était un secret entre nous. Je vous jure que j’étais sincère !


  Que s’était-il alors passé ? Témoins de cette confession peu banale, les policiers attendaient la suite sans trop savoir ce qu’elle leur réservait.


  — Pendant trois ou quatre jours, rien ne s’est passé. J’ai bien essayé de joindre Marylène, mais sans succès. Comme je l’avais fait lors de notre première conversation, je formais le numéro fixe du Club 3. On me répondait chaque fois qu’elle était absente. Je devenais dingue. J’ai même cru qu’il lui était arrivé quelque chose. Et puis, dimanche dernier, contre toute attente, elle a décroché. Elle m’a expliqué que tout était arrangé, que la transaction avait été acceptée par ses patrons et qu’ils l’avaient chargée de procéder elle-même à l’échange. Elle m’a alors donné rendez-vous le lendemain sur cette espèce d’église flottante en fin d’après-midi. Je lui ai demandé un numéro de portable en cas de contretemps.


  Le lendemain, Kathy Delgeniesse s’était présentée bien en avance au bateau-chapelle. Durant une grosse heure, elle avait discrètement observé les allées et venues sur le pont et autour des berges. Tout semblait calme. Marylène était arrivée quelques minutes avant l’heure du rendez-vous. Seule.


  Rassurée, Kathy était alors allée prendre l’arme dans sa voiture et l’avait transférée, avec sa boîte, dans un sac de sport. Arrivée à la péniche, elle avait frappé trois fois sur la porte métallique, comme convenu, et Marylène était venue lui ouvrir. Les deux femmes étaient ensuite descendues dans le ventre de la péniche pour effectuer la transaction à l’abri des regards indiscrets.


  C’est alors que les choses avaient pris une tournure inattendue…


  Marylène traversa la première salle et pénétra dans la partie réservée au culte. Elle montra l’autel à Kathy en lui demandant d’y déposer le sac contenant l’arme, puis lança :


  — Antonio et Mohamed m’ont fait une description précise de l’arme que vous êtes supposée posséder. Ils m’ont demandé de vérifier qu’il s’agit bien d’elle. Soyez gentille d’ouvrir la boîte et de me la montrer. Je suppose qu’elle est bien emballée et protégée.


  Kathy tira la boîte de son sac, l’ouvrit et entreprit d’extraire l’arme emballée dans son boudin de plastique. Celui-ci étant transparent, la vieille carabine était parfaitement visible. Kathy la souleva à bout de bras et se tourna vers Marylène Devriendt.


  Elle se rendit alors compte que celle-ci prenait des photos avec son téléphone portable. Interloquée, la veuve de Jean-Régis de Chassart reposa l’arme et s’écria :


  — Mais enfin, que faites-vous ? À quoi jouez-vous ? Je vous interdis de me filmer. Donnez-moi ce téléphone.


  Elle fit mine de s’avancer vers la gérante du Club 3 qui exhiba alors un pistolet de petit calibre. Un FN « Baby » autrefois réservé aux dames, d’apparence anodine, mais capable de tirer 6 cartouches de 6,35 mm en moins de 2 secondes. Le visage de Marylène s’était durci. Elle intima à Kathy Delgeniesse l’ordre de reculer.


  Ensuite, d’un ton déterminé, elle expliqua à son interlocutrice ce qu’elle attendait d’elle…


  À ce moment du récit, la veuve Chassart marqua un temps d’arrêt, submergée par l’émotion. Elle regarda enfin le commissaire Laurent.


  — J’ai alors compris que dans les jours qui ont suivi notre rencontre, elle n’a jamais parlé de ma proposition à ses deux patrons. Jamais ! Au contraire, elle en avait tellement peur qu’elle m’a avoué les avoir dénoncés auprès de vous trois jours plus tôt. C’était totalement inattendu et cela réduisait à zéro mes chances de négocier la remise de l’arme aux deux truands. J’étais furieuse. Je lui ai dit qu’elle était stupide, qu’elle tuait la poule aux œufs d’or. Elle m’a ri au nez…


  — Aujourd’hui, la poule aux œufs d’or, c’est toi, ma cocotte ! Ton mari et toi en avez suffisamment croqué durant toutes ces années. Maintenant, c’est toi qui vas payer. Je n’en peux plus de cette vie minable, de tous ces types qui me prennent pour leur torchon, de ces gros bourgeois puants qui jouent les bons pères de famille dans la presse locale et qui viennent se vautrer comme des porcs auprès de mes filles. C’est fini, tout ça. Désormais, c’est à moi d’en profiter. Alors, voilà ce que l’on va faire…


  Le plan de Marylène était d’une simplicité biblique, mais redoutablement efficace. Il comprenait deux parties.


  Dans un premier temps, elle invitait la veuve Chassart à lui payer très vite les vingt mille euros évoqués lors de leur conversation. Puis, elle laisserait à Kathy le temps nécessaire pour sortir des formalités de l’héritage – elle comptait six mois – à la suite de quoi, celle-ci devrait lui verser une plus grosse somme en échange de l’arme. Un second versement pour solde de tout compte… Si la veuve de Chassart ne s’exécutait pas, Marylène remettrait l’arme à la police judiciaire de façon anonyme, mais avec un petit mot d’explication concernant le braquage et… les photos qu’elle venait de prendre, montrant Kathy sortant l’arme de sa boîte et la manipulant dans son fourreau de plastique. C’était imparable : si elle ne payait pas, Kathy Delgeniesse devrait répondre de ses actes devant la Justice et elle paierait au prix fort sa complicité dans les magouilles de son défunt époux. En guise de cerise sur le gâteau, le passé sulfureux de la jeune femme reviendrait immanquablement à la surface lors de son procès. Avec les inévitables dégâts collatéraux au niveau de la famille et des proches. Était-ce vraiment ce que Kathy souhaitait ? « Cela vaut bien un petit sacrifice de quelques dizaines de milliers d’euros », conclut la mère maquerelle avec un sourire mauvais. Et elle ordonna à son interlocutrice de foutre le camp en laissant l’arme sur l’autel.


  Folle de rage, Kathy joua son va-tout en une fraction de seconde.


  — Le révolver ressemblait à un jouet. Je me suis jetée la tête la première sur Marylène en essayant de lui prendre l’arme. Elle n’a pas hésité, elle a tiré. Une dingue ! Nous nous sommes battues. L’arme est tombée, mais elle a réussi à la reprendre en main. J’ai compris que j’allais mourir. Il y avait une statuette juste derrière elle. Je l’ai saisie et j’ai frappé au visage. Elle est tombée. Quand j’ai compris qu’elle était morte, je n’avais pas d’autre choix que de me débarrasser du corps. Il commençait à faire sombre. Je l’ai laissé glisser le long de la coque et le courant a fait le reste, même si je ne pouvais pas imaginer à ce moment que son corps se coincerait quelques dizaines de mètres plus loin. J’ai ramassé les affaires de Marylène, son sac et son téléphone. Puis j’ai nettoyé le sang sur le sol et sur la statuette et je me suis enfuie en reprenant mon sac et la carabine.


  Au cours des heures qui suivirent, Kathy Delgeniesse indiqua où elle avait dissimulé les divers éléments qui l’accusaient. La balle tirée par Marylène l’avait été à bout touchant et la jeune femme présentait une forte brûlure au cou, à la naissance de la nuque. Cela corroborait ses dires et les enquêteurs descendus sur la péniche retrouvèrent sans mal la balle fichée dans le bois du comptoir.


  Légitime défense ou non, les aveux de Kathy Delgeniesse firent les gros titres de la presse régionale et nationale. Chaque jour apportant son petit lot de révélations ou de rebondissements, l’affaire tourna au feuilleton. L’arrestation d’Antonio Il Pazzo Moro et de Mohamed Momo Ramid fut suivie de près par l’extradition des tueurs roumains. Des éléments retrouvés chez les deux truands carolos permirent de leur attribuer la paternité de plusieurs attaques, mais jamais les enquêteurs ne réussirent à prouver leur implication dans le décès de Tino Cantalano.


  Profitant de confidences savamment distillées par des confrères « sous le choc, bien sûr, mais finalement pas si surpris que cela », quelques journalistes s’attachèrent à faire un portrait au vitriol du juge Chassart. Son cas alimenta bien évidemment le débat relatif à l’opportunité de maintenir ou non le statut du juge d’instruction.


  Laissée en liberté en attendant son procès, Kathy Delgeniesse reprit discrètement ses activités passées et profita, dit-on, de sa célébrité passagère pour augmenter ses tarifs. Il en alla tout autrement pour le Club 3, qui ferma ses portes faute de clients, et quelques épouses jusque-là délaissées ne comprirent jamais pourquoi leurs époux rentraient désormais plus tôt du travail.


  Au palais de justice, le procureur Lambermont n’entendit plus jamais parler du dénommé Vander Laten. Sans doute l’attaché de cabinet du ministre de la Justice avait-il préféré oublier jusqu’au nom de la ville de Charleroi. Par contre, le haut magistrat eut fort à faire pour tenter de redorer l’image de son parquet avant de prendre sa retraite.


  Le jour venu, une réception réunit le gratin carolorégien dans une salle louée spécialement pour l’occasion. Invité avec sa compagne à la demande expresse du jubilaire, Stanislas croisa quelques-uns des acteurs du dossier Chassart. Le juge Olivier Damien affecta de ne pas le voir. Par contre, le commissaire Laurent lui réserva un accueil chaleureux et lorsque le procureur vint les rejoindre à la fin de la cérémonie, ils trinquèrent à la santé de ce dernier.


  C’est alors que Stanislas s’avisa de l’absence d’Antoine Gevers. À l’évocation du nom de son adjoint, Stéphane Laurent eut un geste de dépit.


  L’inspecteur principal Antoine Gevers avait chèrement payé sa rétention d’informations. Grâce au commissaire qui, sans rancune, était intervenu en sa faveur en soulignant ses excellents états de service, il avait fait l’objet de sanctions relativement limitées au plan professionnel. Par contre, à titre personnel, il avait très mal vécu la mort de Marylène. Inconsolable et ivre de douleur, Gisèle Devriendt avait eu des mots très durs à son endroit, lui reprochant d’être responsable de la mort de sa fille. Largement relayées dans le public, ces accusations avaient affecté gravement le policier qui avait encore en mémoire l’enfer vécu par un de ses collègues lors de l’affaire Dutroux. À l’époque, on avait accusé le gendarme d’être resté sans réaction après avoir entendu des voix d’enfants lors d’une visite de la maison du prédateur. Il était mort en 2009 après avoir combattu deux cancers attribués – à tort ou à raison – aux années d’infamie vécues dans la foulée.


  Après les aveux de Kathy Delgeniesse, le comportement d’Antoine Gevers était devenu erratique et ses relations avec ses collègues en avaient pâti. Au fil des mois, l’homme s’était aigri avant de plonger dans une détresse sans fond. En arrêt de travail, il vivait désormais comme un reclus dans la maison familiale. Il passait le plus clair de son temps dans son bureau, n’en sortant qu’à l’heure des repas pour partager quelques mornes instants avec une épouse au désespoir.


  Au final, « l’affaire Chassart » avait fait une troisième victime. Mais cela, le grand public ne le sut jamais…
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